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General Abstract 

Over the past decade, employment in home care services has significantly in-
creased, driven by public policies such as voucher schemes. Composed by a variety 
of providers (for-profit companies and mission-driven organizations), the sector can 
be seen as a quasi-market. The present issue of the ‘Cahiers’ analyses several ques-
tions that have emerged. What is the level of job quality in this sector? Does the 
mission (profit, social) of the organization matter for human resource management 
and working conditions? A multidisciplinary perspective (economics, social and 
work psychology, industrial relations and management) addresses these questions, 
with systematic surveys of employers, workers and employers' federations and trade 
unions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 





 

 

Quelle qualité d’emploi dans les services 
d’aide-ménagère ? Une approche 

multidisciplinaire 

 

Ginette Herman 
Evelyne Léonard 
Marthe Nyssens 

Donatienne Desmette 
 
 
« Quelles satisfactions m’apporte mon travail dans les titres-services ? Me per-

met-il d’être reconnu et valorisé ? Est-il compatible avec ma vie privée ? Me laisse-
t-on le choix de mes horaires et mes temps de pause ? Les relations avec mes col-
lègues sont-elles agréables ? Les lieux où je travaille sont-ils sans risques phy-
siques ? Puis-je exprimer mon point de vue librement lors des réunions d’équipe ? 
Me permet-on de décider, au moins en partie, de la façon dont j’effectue mon tra-
vail ? Combien je gagne ? Ai-je facilement accès à des formations ? Ma supervi-
seuse est-elle attentive à mon bien-être ? M’a-t-elle déjà proposé un avancement ? 
Encourage-t-elle les contacts et la coopération entre collègues de cultures ou 
d’origines différentes. Souligne-t-elle les apports de chacune de ces cultures ? Est-
elle équitable lorsqu’il s’agit de promouvoir un travailleur ? Mon contrat d’emploi 
est-il garanti pour une longue durée ? … » 

 
Les conditions de travail, dont les questions évoquées ci-dessus sont une illustra-

tion, font l’objet de préoccupations tant des travailleurs et des organisations syndi-
cales que des employeurs et des pouvoirs publics depuis de longues années. Elles 
sont aujourd’hui encadrées par une législation1 qui a connu une évolution significa-
tive ces deux dernières décennies, se focalisant sur les objectifs à atteindre plutôt 
que des prescriptions détaillées en termes de moyens, comme c’était le cas aupara-
vant. Cette législation a pour ambition de promouvoir des emplois de qualité.  

Qu’est, alors, un emploi « de qualité » ? Les définitions varient en fonction des 
pays et des organisations concernés, mais, au-delà des différences, on retient généra-
lement les critères suivants : la rémunération, la santé et à la sécurité des travailleurs, 

                                                 
1 Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail ; arrêtés 
royaux du 27 mars 1998 ; loi du 11 juin 2002 et l’A.R. du 11 juillet 2002 ; lois des 10 janvier, 6 fé-
vrier et 17 mai 2007 ; lois des 28 février, 28 mars et 10 avril 2014. 
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le temps de travail (dont la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale), la 
sécurité de l’emploi et la protection sociale associée à l’emploi, l’existence d’un dia-
logue social et les opportunités offertes en matière de formation tout au long de la 
vie. 

Le présent Cahier a pour objectif premier de proposer une analyse de la qualité de 
l’emploi dans le champ des services d’aide-ménagère. Depuis son introduction en 
2003, le dispositif des titres-services « visant à favoriser le développement de ser-
vices et d’emplois de proximité », est en plein essor, et concerne maintenant plus de 
100.000 travailleurs. Ce champ est aujourd’hui organisé tant par des organisations 
publiques que par des entreprises d’économie sociale et des entreprises à but lucra-
tif. Cette nouvelle forme d’organisation des services aux personnes suscite une série 
de questions. Quelle est la qualité de l’emploi au sein de ce secteur dont l’une des 
particularités est de mettre en rapport trois types d’intervenants distincts 
(l’employeur, le travailleur et l’utilisateur auprès de qui le travail est presté) ? La 
mission de l’organisation ou le statut juridique influencent-ils les pratiques des res-
sources humaines et les conditions faites aux travailleurs ? Quel avenir se profile 
pour les titres-services au regard de la régionalisation qui vient d’être opérée ? Nous 
espérons, au travers des différentes contributions présentées dans ce Cahier, dégager 
les forces et les faiblesses de ce secteur d'activité en matière de qualité d’emploi des 
salariés qui y travaillent, afin d’agir le cas échéant sur les politiques publiques qui 
l’encadrent. 

Pour traiter cette problématique, une seule approche disciplinaire ne pourrait suf-
fire. Les questions posées imposent en effet que soient pris en considération diffé-
rents apports conceptuels et méthodologiques. Nous avons mobilisé, dans le présent 
Cahier, l'économie, la psychologie sociale et du travail et les sciences de gestion. 
Chacune de ces approches détient une part d’analyse, mais c’est dans leur articula-
tion qu’on pourra construire une image plus complète des réalités auxquelles le 
champ des services d’aide à la personne se trouve confronté.  

La contribution introductive, rédigée par Olivier Brolis et Marthe Nyssens, précise 
le contexte général dans lequel les études présentées dans ce Cahier s’inscrivent. Si 
le champ des titres-services est aujourd’hui régi par un cadre réglementaire détermi-
né, il est néanmoins organisé par une diversité de prestataires appartenant tant au 
secteur public que privé, et dans ce dernier cas il peut être lucratif ou non. De plus, 
ces prestataires assurent plusieurs types de missions : soit centrées sur le profit (sec-
teur privé) soit sur des problématiques sociales telles que l’insertion de travailleurs 
peu qualifiés ou l’aide aux usagers, aux familles et aux personnes âgées (secteur de 
l’économie sociale et public). La coexistence de cette diversité de prestataires et de 
missions au sein d’un même marché constitue une véritable opportunité en matière 
de recherche scientifique, car elle permet de comparer ces prestataires et missions 
entre eux – en termes de qualité d’emploi pour les travailleurs – et d’analyser les 
mécanismes qui en sont responsables. Les trois contributions suivantes de ce Cahier 



 

 

9

se sont explicitement emparées de cette opportunité et se sont focalisées sur diffé-
rentes facettes de la qualité d’emploi.  

L’étude réalisée par Olivier Brolis et Marthe Nyssens a analysé les conditions 
d’emploi en termes de salaires, de primes, d’opportunités de carrière, mais aussi de 
la possibilité qui était offerte aux travailleurs d’intervenir dans la prise de certaines 
décisions, et ce au niveau du marché dans son ensemble et en fonction de la mission 
de l'entreprise. Elle s’est également penchée sur la nature plus ou moins « pro-
sociale » des motivations des travailleurs qui étaient recrutés, dans le but de repérer 
leur évolution au cours du temps et de vérifier si des profils particuliers étaient asso-
ciés à l’un ou l’autre type de prestataire.  

La recherche suivante, conduite par Olivier Brolis, Marie Courtois, Ginette Her-
man et Marthe Nyssens, s’est penchée sur la discrimination dont les travailleurs 
d’origine étrangère peuvent être victimes. C’est au travers des préjugés véhiculés par 
les responsables hiérarchiques que cette question a été traitée. Afin d’analyser les 
mécanismes qui contribuent à augmenter ou à réduire l’ampleur des préjugés, les 
idéologies que ces responsables développent en matière de diversité ont également 
été prises en compte.  

L’étude menée par Stéphanie Coster et Evelyne Léonard a poursuivi l’analyse des 
conditions d’emploi, en se focalisant cette fois sur le rôle que joue le contexte insti-
tutionnel (saisi au travers de différentes commissions paritaires régulant les relations 
professionnelles au sein du secteur de l’aide à la personne) sur les pratiques de res-
sources humaines. Celles-ci vont des opportunités de formation offertes jusqu’aux 
questions de santé et sécurité au travail, en passant par les possibilités de participa-
tion. Cette étude s’est également interrogée sur le lien entre ces pratiques et 
l’intégration professionnelle des travailleurs au sens large. 

La recherche présentée par Marie Courtois et Ginette Herman revient sur la ques-
tion de la discrimination, indépendamment cette fois du secteur ou de la mission. 
Elle tente de vérifier si les idéologies relatives à la diversité que les responsables 
hiérarchiques développent à l’égard des travailleurs d’origine étrangère grèvent les 
conditions de travail de ces derniers et, plus précisément, si elles augmentent leur 
charge de travail ou diminuent leur sécurité d’emploi.  

Quant à la dernière contribution de ce Cahier, elle propose une analyse de 
quelques aspects particuliers du dispositif des titres-services. Partant de la toute ré-
cente régionalisation de ce dispositif et des positions des acteurs sociaux en la ma-
tière, elle examine la possible redistribution des rapports de force entre syndicats et 
employeurs et les conséquences qui pourraient s’ensuivre en termes de qualité 
d’emploi pour les travailleurs.  
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Le quasi-marché des titres-services : 
présentation générale 

 

Marthe Nyssens 
Olivier Brolis 

 
 

Historiquement, en Europe, les services d’aide à la personne à domicile ont 
d’abord relevé de la sphère domestique. « L’externalisation » des services a généra-
lement été initiée par des dynamiques associatives au cours du 20e siècle. L’État a 
reconnu progressivement ces services prestés par des organisations non marchandes 
(de type associatif ou public) en les finançant et en les encadrant, agissant ainsi 
comme « tuteur » des bénéficiaires (Gardin & Nyssens, 2010). Ce type de régula-
tion, qui peut être qualifiée de tutélaire, s’inscrit généralement dans des cadres ré-
glementaires édictés dans des décrets régionaux ou nationaux, garantissant l’accès 
de publics vulnérables à des services prestés par des organisations non marchandes, 
tout en garantissant des normes d’encadrement et de professionnalisation. 

L’apparition de quasi-marchés marque une profonde transformation de ce type de 
régulation. Un quasi-marché se caractérise essentiellement par une séparation des 
rôles de financeur et de fournisseur dans le chef de l’État : alors que ce dernier con-
tinue le plus souvent d’assumer le financement des services et leur régulation, leur 
prestation est, quant à elle, désormais assurée par une diversité de prestataires, ap-
partenant au secteur public, mais aussi privé, qu’il soit lucratif ou non. Un quasi-
marché se caractérise principalement par les deux critères suivants : 1) les presta-
taires à finalité lucrative et non lucrative sont mis en concurrence ; 2) le pouvoir 
d’achat des consommateurs s’exerce soit directement par l’attribution d’allocations 
monétaires et/ou par le biais de titres de paiement donnant accès aux services, soit 
indirectement par l’intermédiaire d’une « tierce partie » qui joue un rôle d’interface 
entre l’usager et le prestataire. Le secteur des services à la personne constitue un cas 
emblématique de cette forme de régulation. 

Le développement des quasi-marchés doit être replacé dans le cadre des injonc-
tions au « new public management » (Pollitt, 2007). Cette expression désigne les ré-
formes en cours depuis les années 1980 qui se sont traduites un peu partout en Eu-
rope, selon des modalités différentes, par l’introduction de principes marchands au 
sein du secteur public comme la gestion par évaluation ex-post des résultats plutôt 
que par une mise à disposition ex-ante de ressources ou encore l’approche « client » 
au sein des services publics.  
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Le fonctionnement centralisé était en effet accusé de souffrir à la fois de déficits 
en termes d’efficience productive (trop de ressources utilisées pour l’administration 
du système), d’inefficacité allocative (prise en considération insuffisante des intérêts 
des utilisateurs), voire d’inéquité (les besoins des personnes les plus vulnérables 
n’étant pas suffisamment pris en compte). Toutefois en Belgique et en France, les 
quasi-marchés sont avant tout considérés comme des instruments visant à exploiter 
des gisements d’emplois à même de contribuer à combattre le chômage et le travail 
au noir dans des domaines d’activité tels que celui des services ménagers au domi-
cile. 

Dans le cas particulier de la Belgique, les pouvoirs publics ont, en 2001, traduit 
cette politique en implémentant le dispositif dit « titre-service ». Il s’agit d’un titre 
de paiement qui permet à des utilisateurs de régler, avec une aide financière de l’État 
revêtant la forme d’une subvention à la consommation, une prestation de services de 
proximité qui relevait jusque-là essentiellement du travail au noir. Les services auto-
risés à être prestés actuellement sont des services ménagers, stricto senso (pas d’aide 
aux personnes), à domicile ou hors domicile (repassage en centrale, courses ména-
gères, etc.). Le dispositif titre-service peut être qualifié de quasi-marché dans la me-
sure où les prestataires à finalité lucrative et sociale sont mis en concurrence et le 
pouvoir d’achat des consommateurs s’exerce par l’attribution de titres de paiement 
subventionnés par les pouvoirs publics.  

Pour tenter d’appréhender la diversité de prestataires opérant sur le quasi-marché 
des titres-services, nous nous basons sur la typologie proposée par Henry et al. 
(2009) qui croise le secteur d’appartenance (secteur privé à but lucratif, secteur pu-
blic, secteur de l’économie sociale) et la mission de l’organisation (voir tableau 1).  
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Tableau 1 : Typologie des prestataires titre-service 

 (*) Les CPAS sont soumis à une régulation publique qui peut être qualifiée de « tutélaire » dans leur  

mission générale d’aide sociale, mais leur activité d’insertion par le travail via le dispositif titre-service 

n’est pas soumise à une régulation en tant que telle. Les ALE sont également soumises à une régulation 

dans leur mission de mise au travail des chômeurs. 

 
L’appartenance à un secteur est généralement appréhendée via le statut juridique : 

les prestataires dotés d’un statut d’organisme public appartiennent au secteur public, 
les prestataires dotés d’un statut juridique privé non contraint par rapport à la distri-
bution des profits appartiennent au secteur privé à but lucratif, leur mission étant, a 
priori, lucrative. L’économie sociale, quant à elle, désigne un troisième secteur, dis-
tinct du secteur public et du secteur privé à but lucratif. Elle regroupe les organisa-
tions privées ayant un statut juridique d’ASBL, de fondation, de mutualité, de coo-
pérative ou encore de société à finalité sociale. Selon un décret du Parlement wallon 
de novembre 2008, la spécificité des organisations d’économie sociale se traduit par 
quatre principes : une finalité de service aux membres ou à la collectivité plutôt 
qu’une finalité de profit, un processus de décision démocratique, une autonomie de 
gestion et une primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition 
des revenus. 

Pour les organisations d’économie sociale et les organisations publiques, le statut 
juridique ne dit rien quant au type de mission sociale. Nous prenons donc également 
en compte le cadre institutionnel dans lequel les prestataires s’inscrivent et plus pré-
cisément l’agrément octroyé à ces organisations qui régule leur mission sociale sur 
le quasi-marché des titres-services. En effet, les prestataires titre-service poursuivant 
une mission sociale s’inscrivent, généralement, non seulement dans la régulation 

Secteur Secteur privé à but 
lucratif 

Secteur de l’économie 
sociale 

Secteur public 

Mission Lucrative Insertion Aide à 
domicile 

Insertion Aide à 
domicile 

Type de 
prestataire(s) 

Entreprises 
privées 

lucratives 

Personnes 
physiques 

Entreprises 
d’insertion 

Associations 
d’aide aux 
familles et 

aux 
personnes 

âgées 

Agences 
locales 
pour 

l’emploi, 
Centres 
publics 
d’aide 
sociale  

Services 
d’aide aux 
familles et 

aux 
personnes 

âgées, 
développés 

par des 
CPAS 

Régulation Quasi -marchande 

  Tutélaire Tutélaire (*) Tutélaire 
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quasi-marchande des titres-services, mais aussi au sein d’une régulation tutélaire. 
Cette régulation tutélaire se matérialise au travers d’agréments spécifiques et permet 
de distinguer deux types de missions sociales : d’une part, l’agrément « entreprises 
d’insertion » certifie une mission axée sur l’insertion sur le marché du travail de per-
sonnes particulièrement fragilisées sur le marché du travail, mission que peuvent 
partager les agences locales pour l’emploi (ALE) et certains centres publics d’aide 
sociale (CPAS) qui relève toutes deux du secteur public. D’autre part, l’agrément 
« service d’aide aux familles et personnes âgées » atteste d’une mission sociale axée 
sur des publics en perte d’autonomie, malades ou faisant face à des difficultés finan-
cières, etc. ; cet agrément peut être octroyé à des services déployés par des CPAS ou 
par les associations d’aide aux familles et aux personnes âgées qui appartiennent au 
secteur de l’économie sociale. Ces organisations d’aide à domicile, publiques ou 
d’économie sociale sont entrées sur ce quasi-marché, parce qu’elles disposaient 
d’une expertise dans le champ de l’aide à domicile où elles sont présentes depuis des 
décennies et donc souhaitaient garder un rôle dans ce champ qui s’ouvrait à la con-
currence.  

Ce quasi-marché concernait plus de 1500.000 travailleurs en 2013 dont plus de 
97% de femmes et 2500 entreprises. 70% des travailleurs étaient occupés au sein du 
secteur privé à but lucratif, 18 % au sein de l’économie sociale et 12% par des orga-
nisations publiques. (Gerard, Neyens & Valsamis, 2014).  
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Résumé 
 
Dans un contexte de mise en concurrence des entreprises sociales (ES) avec les 

entreprises privées à but lucratif (EBL), notamment dans le champ des services à la 
personne, le quasi-marché des titres-services belge est instauré en 2003. Cette étude 
a pour objectif de contribuer à la littérature sur l’évaluation de politiques publiques 
de quasi-marchés en développant une analyse comparative de la qualité des emplois 
peu qualifiés entre prestataires dotés de différentes missions sur le quasi-marché des 
titres-services. Pour ce, nous construisons un faisceau d’indicateurs de la qualité 
d’emploi sur base d’un questionnaire soumis à 600 travailleurs répartis dans 47 or-
ganisations du quasi-marché des titres-services belge. Les résultats montrent que la 
distinction ES/EBL n’est pas suffisante pour distinguer les différents modèles de 
qualité d’emploi ; il faut également tenir compte pour les organisations non lucra-
tives du type de mission sociale. Afin d’interpréter au mieux les résultats obtenus, 
nous étudions également les différences de motivations (à l’entrée dans 
l’organisation et neuf mois plus tard) entre les travailleurs des différents prestataires. 
Pour ce faire, une étude longitudinale auquel 217 travailleurs ont pris part a été réa-
lisée. Si nous n’observons aucune différence dans la motivation des aides-ménagères 
titre-service à leur entrée dans l’organisation, les pratiques des ES (principalement 
des associations d’aide aux familles et aux personnes âgées) ont bel et bien un effet 
positif à moyen terme sur la motivation pro-sociale et l’adéquation des valeurs entre 
l’organisation et le travailleur.  
 

                                                 
1 Cette recherche a été financée par la Politique scientifique fédérale au titre des programmes « 
d’action de recherche concertée (ARC) » et « de Pôles d'attraction interuniversitaires (PAI) "If not 
for Profit, for What and How? ». Nous remercions l’ensemble de nos collègues de l’ARC et du 
Cirtes pour leurs commentaires et aide au quotidien. 
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1. Introduction 

Le secteur des titres-services belge fonctionne sur base d’un titre de paiement qui 
permet à des utilisateurs de régler une prestation de services de proximité qui rele-
vait jusque-là essentiellement du travail au noir. Les services pouvant être prestés 
sont des services ménagers stricto senso (pas d’aide aux personnes), à domicile ou 
hors domicile (essentiellement du repassage en centrale). Ce secteur peut être quali-
fié de quasi-marché dans la mesure où les prestataires à finalité lucrative et non lu-
crative sont mis en concurrence et que le pouvoir d’achat des consommateurs 
s’exerce par l’attribution de titres de paiement, subventionnés par les pouvoirs pu-
blics. Ce quasi-marché concerne plus de 100.000 travailleurs (dont plus de 97% de 
femmes) et 3.000 entreprises dont 47,4% d’entreprises privées lucratives (EBL)2 et 
16,6% d’ES parmi lesquelles des « entreprises d’insertion » (EI) et des « associa-
tions d’aide aux familles et aux personnes âgées » (AF) (Gerard, Neyens, & Valsa-
mis, 2012). Notons que l’emploi de gré à gré, et c’est une différence notoire avec le 
cas français, est interdit par la loi. 

Les quasi-marchés dans le secteur des services à la personne sont généralement 
marqués par de nombreuses « asymétries d’information » (Defourny, Henry, Nas-
saut & Nyssens, 2010) et le quasi-marché des titres-services n’échappe pas à la règle 
(Henry, Nassaut, Defourny & Nyssens, 2009)3. D’une part, l’usager ne connaît pas 
la qualité du service au moment du choix du prestataire, la qualité se révélant seule-
ment à l’usage. D’autre part, pour le travailleur, en l’occurrence en grande majorité 
des femmes peu qualifiées4, il s’avère aussi difficile de choisir un employeur compte 
tenu de la difficulté de juger, a priori, de la qualité de l’emploi proposé. Une fois le 
choix fait par l’utilisateur et par le travailleur, s’ajoutent les asymétries 
d’information qui résultent de la « distance » séparant l’employeur du travailleur, les 
services étant généralement prestés au domicile de l’utilisateur. Les asymétries 
d’information sont également présentes entre l’État et les prestataires : sur un quasi-
marché, l’autorité publique finance et délègue la prestation des services à une diver-
sité de prestataires dont il n’est pas aisé de vérifier la conformité de toutes les pra-
tiques avec la législation. L’abondante littérature économique montre que ces situa-
tions d’informations imparfaites accroissent les risques de comportements 
opportunistes c’est-à-dire d’abus de la part des différentes parties prenantes, qui 
peuvent entraîner des effets néfastes (Saussier & Yvrande-Billon, 2007).  

                                                 
2 Des organisations publiques (19,6%) et des personnes physiques (16,3%) sont également pré-
sentes sur ce marché, mais ils n’ont pas été repris en compte dans le cadre de cette étude dont 
l’objectif est de contraster ES et EBL 
3 Nous renvoyons le lecteur à l’introduction de ce cahier pour une description du champ d’étude. 
4 Nous parlerons donc d’aide-ménagères, et non d’aide-ménager. 
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Dans ce contexte, la question de la qualité de l’emploi (et du service) se pose avec 
acuité d’autant plus qu’en comparaison des quasi-marchés étrangers, celui des titres-
services est faiblement réglementé en ce qui concerne la qualité de l’emploi et du 
service presté (Nassaut & Nyssens, 2009). 

Dans ce quasi-marché titre-service marqué par une profonde incertitude sur la qua-
lité d’emploi, l’objectif de cette contribution est d’analyser la qualité de l’emploi des 
aide-ménagères titre-service en nous centrant sur une comparaison entre les entre-
prises sociales (ES) et les entreprises à but lucratif (EBL). Parmi les entreprises so-
ciales, nous distinguons les entreprises d’insertion (EI) qui ont une mission sociale 
axée sur la création d’emplois pour des personnes particulièrement fragilisées sur le 
marché de l’emploi, et les associations d’aide aux familles et aux personnes âgées 
(AF) qui offrent des services qui ciblent les familles vulnérables et les personnes 
âgées.  

La contribution de cette étude devrait dès lors être triple.  
Premièrement, la plupart des recherches qui évaluent les politiques de quasi-

marché, en particulier dans les États sociaux libéraux où ces quasi-marchés ont été 
mis en œuvre depuis plus de vingt ans, se centrent sur la qualité du service et ne dé-
veloppent pas des analyses comparatives en fonction de la mission de l'organisation 
(Netten et al., 2005). Nous avons donc comme première ambition de contribuer à la 
littérature sur l’évaluation des quasi-marchés en développant une analyse de la quali-
té de l’emploi et de sa variabilité en fonction de la mission de l’organisation.  

Deuxièmement, la spécificité de la qualité d’emploi dans les ES comparativement 
aux autres types d’organisations reste une question controversée. En effet, McMul-
len & Schellenberg (2003) et Petrella, Maisonnasse, Melnik, & Richez-Battesti 
(2010) ont montré que si leurs travailleurs sont généralement plus satisfaits de 
l’équilibre entre vie de famille et vie au travail, les ES offrent, en moyenne, des sa-
laires inférieurs à ceux offerts par les EBL. La présence de salaires inférieurs dans 
les ES a également été mis en évidence par Frank (1996), Preston (1989) et Weis-
brod (1983), mais pas par Leete (2000) et Ruhm & Borkoski (2003), tandis que Mo-
can & Teikin (2003) ont même observé des salaires plus élevés dans les ES que dans 
les EBL. Petrella et al. (2010) ont aussi observé que les politiques de prévention des 
risques et la mise en place d'un dialogue social formel sont insuffisants dans le sec-
teur de l'économie sociale et solidaire en France. Tortia (2008) a constaté que les ES 
italiennes offrent plus d'autonomie et de reconnaissance à leurs travailleurs que les 
EBL. Les résultats de ces différentes études n’ont donc pas permis de dégager un 
modèle d’emploi unique dans les ES, mais ont plutôt mis en évidence une hétérogé-
néité de pratiques. L’hétérogénéité de cette « autre économie » est très forte comme 
celle observée parmi les entreprises à but lucratif. La question d’une identité propre 
et donc des modèles d’emploi spécifiques aux ES est ainsi posée et nécessite de pro-
longer les réflexions quant aux distinctions des effets liés, notamment, au domaine 
d’activité et au type d’emploi. Cet article a donc également l’ambition de contribuer 
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à la littérature sur l’économie sociale en analysant le rôle joué par la mission des or-
ganisations sur la qualité des emplois peu qualifiés dans le secteur des services 
d’ordre ménager.  

Enfin, nous nous intéressons également à la motivation des travailleurs. En effet, 
quand la littérature en économie sociale se penche sur les questions relatives à la 
qualité de l’emploi, elle postule, généralement, que ces organisations attirent des 
travailleurs relativement qualifiés et a priori motivés par la mission sociale de 
l’organisation (e.g. Frey, 1997a ; Narcy, 2009). En d’autres termes, les différences 
observées entre les ES et EBL dans les motivations de leurs travailleurs auraient des 
impacts sur les modèles d’emploi. Cependant, cette hypothèse a été remise en doute 
en ce qui concerne les travailleurs occupant des postes peu ou pas qualifiés.  

Afin de pouvoir atteindre ces objectifs, deux récoltes de données ont été réalisées 
au sein du quasi-marché titre-service. La première visant à collecter des informa-
tions sur la qualité d’emploi des aide-ménagères titre-service et la deuxième avec 
l’objectif d’évaluer la motivation de ces travailleurs. 

Cet article est structuré de la manière suivante. La prochaine section explique, 
d’un point de vue théorique, pourquoi les ES devraient offrir une qualité d’emploi 
différenciée de celle des EBL, mais également pourquoi les motivations de leurs tra-
vailleurs seraient différentes. La pertinence de chaque théorie/argument est discutée 
et adaptée au cas particulier des emplois peu qualifiés. Ensuite, nous passons aux 
études proprement dites. Tout d’abord, la troisième section décrit la procédure de ré-
colte de données et les résultats de l’étude longitudinale sur les motivations des aide-
ménagères titre-service. Ensuite, la quatrième section fait de même par rapport à 
l’étude sur la qualité d’emploi dans le quasi-marché des titres-services. Finalement, 
la cinquième section conclut. 

 
 

2. Entreprises sociales et qualité d’emploi 

La littérature avance trois arguments majeurs qui pourraient justifier une influence 
de la mission sociale des ES sur la qualité de l’emploi : (1) les ES attirent des tra-
vailleurs pro-socialement motivés ; (2) elles utilisent des structures d’incitants spéci-
fiques ; (3) par principe, le facteur travail est au centre de leurs préoccupations 
éthiques. Reprenons les arguments un à un et discutons-les dans le cas des emplois 
peu qualifiés sur le quasi-marché titre-service. 

Tout d’abord, la littérature met en avant que les travailleurs des ES ne sont pas 
uniquement motivés par l’obtention d’un revenu, mais qu’ils sont également pro-
socialement motivés (De Cooman, De Gieter, Pepermans & Jegers, 2011; Einolf, 
2011 ; Grant, 2008), c’est-à-dire, qu’ils veulent contribuer à l’intérêt général à tra-
vers l’accomplissement de leur tâche (e.g. Étienne & Narcy, 2010 ; Lewis & Ng, 
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2013; Lyons., Duxburry & Higgins, 2006) ; ils veulent faire « la différence » et avoir 
un impact social (e.g. Lewis, 2010 ; Tschirhart, Reed, Freeman, & Anker, 2008). 
Deux explications complémentaires sont avancées pour expliquer la présence de ce 
type de travailleurs dans les ES. D’une part, les ES attirent des travailleurs qui sont 
en adéquation avec les valeurs portées par leur mission sociale (e.g. Besley & Gha-
tak, 2005 ; Devaro & Brookshire, 2007) et qui sont donc plus susceptibles d’être 
pro-socialement motivés (effet « d’attraction » ou d’auto-sélection). En effet, les va-
leurs des personnes influencent leurs comportements dans leur recherche d’emploi 
(Chung, 1995 ; Ros, Schwartz, & Surkiss, 1999). La contrainte de non-distribution 
des profits (qui assure que l’effort des travailleurs est destiné, in fine, à poursuivre la 
mission sociale et non à rémunérer davantage les actionnaires) peut être interprétée 
par les travailleurs comme un signal de confiance (e.g. Hansman, 1980 ; Francois, 
2003, 2007 ; Francois et Vlassopoulos, 2008 ; Speckbacher, 2013). Cette particulari-
té des ES couplée à leur mission sociale justifieraient également la présence massive 
de bénévoles dans le secteur de l’économie sociale (Degli Antoni, 2009). En 
d’autres mots, il y a congruence des valeurs entre l’individu et l’organisation. 
D’autre part, la présence de travailleurs plus pro-socialement motivés dans les ES 
peut également s’expliquer par un effet « exposition directe ». En effet, on peut faci-
lement comprendre qu’une même personne soit plus pro-socialement motivée à 
l’idée d‘exercer sa profession de médecin dans une ONG qui combat la malnutrition 
dans les pays en voix développement que dans une clinique privée de chirurgie es-
thétique, et ce même avant son premier jour de travail. Suivant ce raisonnement, 
Frey (1997b), parmi d’autres, avance l’hypothèse que les travailleurs des ES retirent, 
pour des conditions de travail identiques, une plus grande satisfaction de leur emploi 
que leurs homologues des EBL. Des études empiriques ont confirmé cette hypothèse 
(e.g. Benz, 2005). Selon la « théorie du don travail » (Preston, 1989), si les travail-
leurs des ES sont plus satisfaits de leur emploi, toutes choses étant égales par ail-
leurs, ils devraient être prêts à travailler pour des rémunérations moins élevées. Les 
ES seraient donc en mesure d'offrir, si le besoin s’en faisait sentir, des salaires plus 
faibles à leurs travailleurs, ce qui affecterait négativement la qualité d’emploi. Des 
salaires plus faibles par les ES se justifieraient également par un problème de sélec-
tion adverse dû à l’asymétrie d’information entre l’employeur et le demandeur 
d’emploi : comment distinguer les travailleurs les plus pro-socialement motivés des 
autres ? Handy & Katz (1998) mettent en avant que la solution la plus efficace et la 
moins coûteuse (en temps et en argent) serait de proposer des rémunérations sala-
riales plus faibles, car seuls les travailleurs qui sont réellement pro-socialement mo-
tivés par les valeurs portées par la mission sociale accepteront de céder une partie 
significative de leurs salaires afin de satisfaire leurs motivations. 

Il faut néanmoins être prudent quant à l’application de cet argument au cas des 
travailleurs occupant des emplois peu qualifiés, et ce pour deux raisons principales. 
Tout d’abord, au vu de leur salaire généralement faible (souvent proche du mini-
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mum autorisé), ils n’ont pas les marges nécessaires pour renoncer à une partie signi-
ficative de leur salaire pour répondre à leur motivation pro-sociale. Des études empi-
riques (e.g. Leete, 2006 ; Roomkin & Weisbrod, 1999) ont confirmé que les salaires 
moins élevés dans les ES que dans les EBL concernaient principalement les postes 
qualifiés, remettant en cause l’application de la théorie du don de travail aux travail-
leurs occupant des emplois peu ou pas qualifiés. Ensuite, le type de tâche qui leur est 
généralement attribué serait à la fois trop éloigné de la mission de l’organisation et à 
trop faible portée sociale pour que son caractère social ne génère de satisfaction sup-
plémentaire (Devaro & Brookshire, 2007). Qui plus est, Henry et al. (2009) émettent 
l’hypothèse que les travailleurs peu qualifiés n’identifient pas clairement la mission 
de leur organisation.  

Le deuxième argument qui justifie une qualité d’emploi spécifique dans les ES est 
relatif à leur politique incitative. En effet, toute entreprise doit s’assurer que ses tra-
vailleurs adoptent un comportement cohérent avec sa mission (e.g. Ben-Ner & Ren, 
2009 ; Borzaga & Tortia, 2006), soit en contrôlant son effort, soit en l’incitant. La 
politique incitative est particulièrement importante dans le marché titre-service où 
l’employeur ne peut contrôler directement l’employé qui est, en général, au domicile 
du client. Le type d’incitants utilisé par une organisation dépend notamment de sa 
mission afin d’inciter les travailleurs à fournir des efforts en direction de la mission 
de l’organisation. Dans cette logique, les ES et les EBL devraient utiliser des poli-
tiques incitatives différenciées. Les EBL, dont la finalité est de maximiser le profit, 
devraient plus favoriser que les ES l’utilisation d’incitants monétaires tels que 
l’offre d’opportunités de carrière liées à des promotions salariales ou une rémunéra-
tion basées sur la performance financière (Borzaga & Tortia, 2006). En effet, il 
semble logique qu’une sorte de « participation aux bénéfices » soit la manière la 
plus directe pour motiver un individu à fournir un niveau maximum d’efforts afin 
d’être performant (Lazear, 2000 ; Speckbacher, 2013) et ainsi maximiser le profit de 
son organisation. Toutefois, si ce type d’incitants possède un nombre important 
d’avantages, leur implémentation peut s’avérer très complexe (Becker, Antuar & 
Everett, 2011). Le dégagement de marges financières passe également par la mini-
misation des coûts ce qui implique un arbitrage avec la mise en place d’incitants fi-
nanciers coûteux. En ce qui concerne les ES, l’utilisation d’incitants monétaires est 
problématique. En effet, il est souvent difficile pour les ES de construire une mesure 
quantifiable de leur performance (e.g. Leete, 2006). Cette constatation s’explique 
par leur mission sociale qui est souvent multidimensionnelle et moins tangible que la 
maximisation du profit (e.g. Speckbacher, 2013). Dans ce cas, utiliser des indica-
teurs pour rémunérer la performance peut induire les travailleurs à porter une atten-
tion excessive aux objectifs quantifiables en délaissant les objectifs plus qualitatifs 
(Gibbons, 1998 ; Kerr 1975). Qui plus est, les incitants monétaires favoriseraient la 
motivation extrinsèque – être motivé par l’obtention d’un revenu – au détriment de 
la motivation pro-sociale (e.g. François & Vlassopoulos, 2008 ; Canton, 2005). Les 
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ES auraient donc plutôt intérêt à soutenir la motivation pro-sociale de leurs travail-
leurs au lieu d’utiliser des incitants monétaires liés à la performance. De ce fait, 
même si elles n’attirent pas spécialement des travailleurs plus pro-socialement moti-
vés, il s’agit de développer voire d’entretenir ce type de motivation et de favoriser 
l’adéquation des valeurs entre travailleurs et organisations (effet d’exposition). La 
perception par le travailleur de son impact social à travers l’exercice de sa tâche 
(Grant, 2007), un climat de travail équitable (e.g. Borzaga, 2009 ; Mirvis & Hackett, 
1983 ; Frey & Jegen, 2001), une autonomie dans le travail et une variété des tâches 
(Deci & Ryan, 1980), des relations de travail de qualité entre toutes les parties pre-
nantes (managers, travailleurs et usagers) (Mosca Musella & Pastore, 2006), ou en-
core la possibilité de s’impliquer dans les décisions et le développement de 
l’entreprise, sont autant de facteurs qui favorisent la motivation des travailleurs vis-
à-vis de la mission sociale.  

Finalement, le troisième argument renvoie à la centralité du « facteur travail » 
dans l’éthique des ES. Les valeurs soutenues par les ES (finalité sociale, non-
discrimination, etc.), entraîneraient le développement de pratiques qui visent non 
seulement la réalisation des objectifs de l’organisation, mais aussi le bien-être du 
travailleur (Rothschild & Milofsky, 2006). Par rapport aux EBL, les ES sont donc 
plus susceptibles de mettre en œuvre des processus de travail, tels qu’une rotation du 
leadership ou des tâches à réaliser, et des structures qui favorisent 
« l’empowerment » et la participation des travailleurs et donc la qualité de l’emploi 
(Mastracci & Herring, 2010). Ces arguments sont également avancés par la littéra-
ture ancrée dans le champ de l’économie sociale où les principes de démocratie éco-
nomique et de primauté des personnes et du travail sur le capital dans la distribution 
des profits pourraient être révélateurs de leurs motivations à investir dans la qualité 
de l’emploi offert (Defourny & Develtere, 1999). Le fait que les ES ne soient pas 
soumises à un impératif de rentabilité leur permettraient également d’adopter un 
comportement moins réactif face aux changements de conjoncture économique et 
d’envisager leur relation avec les travailleurs sur le long terme en leur offrant une 
meilleure sécurité d’emploi (Steinberg, 2006). Plus particulièrement, la mission so-
ciale de certaines de ces ES, dans le champ de l’insertion par l’économique, est spé-
cifiquement la création d’emploi pour les peu qualifiés (Gardin, Laville & Nyssens, 
2012). C’est notamment le cas des entreprises d’insertion (EI) présentes sur le mar-
ché titre-service. Il semble, dès lors, logique qu’elles accordent une attention parti-
culière à la qualité d’emploi. En l’occurrence, ces EI bénéficient de subventions 
supplémentaires à ce qui est prévu par la législation titre-service liés à leur agrément 
EI et qui se justifient par le profil particulièrement vulnérable de leurs travailleurs. 
Ces subventions doivent leur permettre de mettre en place un accompagnement per-
sonnalisé des travailleurs ainsi que des formations professionnalisantes. Le cas des 
AF est différent. En effet, la subvention régionale porte sur les services d’aide à do-
micile pour personnes vulnérables et non sur l’activité titre-service. Ce type de pres-



 

 

24  

tataire se trouve alors dans le même cas de figure que d’autres types de prestataires 
qui cumulent différents métiers et donc partagent des ressources (locaux, matériel, 
etc.) avec une activité complémentaire au titre-service. Il faudra prendre en considé-
ration dans l’interprétation des résultats que les EI bénéficient, comparativement aux 
EBL et aux AF, de ressources financières supplémentaires pour leur activité titre-
service. 

 
 

3. La motivation des aide-ménagères titres-services 
dans les ES et les EBL 

3.1. Données et variables de l’analyse empirique 

Notre premier ensemble d’hypothèses porte sur les motivations des travailleurs. 
D’abord, nous évaluons la nature des motivations des travailleurs à leur entrée dans 
l’entreprise et analysons si des différences existent entre les travailleurs des EBL et 
ceux des ES. Ensuite, nous analysons comment ces motivations évoluent avec le 
temps une fois que les travailleurs ont intégré l’entreprise. 

Pour ce faire, nous avons soumis un questionnaire à tout nouveau travailleur dans 
les organisations concernées par notre étude sur la période allant d’avril 2012 à oc-
tobre 2013. Ce questionnaire leur est soumis avant leur premier jour de travail afin 
de s’assurer que leurs motivations n’aient pas déjà été affectées par leur nouvel envi-
ronnement de travail. La confidentialité de leurs réponses et l’anonymat leur étaient 
bien entendu assurés. Notre échantillon comporte 217 travailleurs titre-service répar-
tis dans des EBL, des EI et des AF. Le tableau 1 répertorie les caractéristiques indi-
viduelles de ces travailleurs. Certains n’en sont pas à leur première expérience en 
tant qu’aide-ménagère (37%), mais aucun d’entre eux n’a travaillé dans une ES au 
préalable. Il faudra tenir compte de ce facteur dans nos analyses. L’échantillon est 
essentiellement féminin (97%) et la majorité des travailleurs peut être considérée 
comme non qualifiée (55% sont sans diplôme) ou peu qualifiée (36% ont unique-
ment le diplôme d’études de l’enseignement secondaire supérieur). Néanmoins, 8% 
de ces travailleurs ont un niveau d’éducation plus élevé, ce qui est plus étonnant au 
vu du poste qui ne demande aucune qualification certifiée. Nous observons égale-
ment certaines différences quant au profil des nouveaux travailleurs selon la mission 
de leur entreprise. En effet, les ES engagent plus souvent des travailleurs qui étaient, 
d’une part, préalablement sans emploi et, d’autre part, soutenus dans leur démarche 
par un organisme public d’insertion (CPAS/FOREM). Les EI, en phase avec leur 
mission d’insertion, engagent plus de travailleurs non qualifiés, souvent sans emploi 
alors que les EBL engagent un plus grand nombre de personnes très qualifiées (rela-
tivement aux compétences nécessaires), avec moins d’enfants, et d’origine étran-
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gère5. Ces dernières sont moins présentes dans les AF6 qui ont peut-être plus de mal 
à les faire accepter au domicile de leurs usagers, plus âgés, voire fragilisés. Les AF, 
quant à eux, engagent moins souvent des travailleurs qui ont déjà eu une expérience 
préalable dans le quasi-marché titre-service. Finalement, leurs nouveaux travailleurs 
sont plus souvent en couple comparativement à leurs homologues des EI et des EBL. 

Tableau 1 – Caractéristiques de l’échantillon de l’étude motivationnelle 

                                                 
5 Ceci peut être expliqué, sur base d’observations qualitatives, par le fait que certaines EBL mettent 
en place des circuits de recrutement avec des pays tiers notamment avec des pays de l’Est de 
l’Europe. 
6 Nous nous basons également sur l’analyse de l’échantillon de la deuxième étude (voir tableau 8). 
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Nous soumettons à nouveau ce questionnaire à ces mêmes travailleurs six mois 
après leur premier jour de travail afin d’évaluer l’évolution de leurs motivations. 174 
personnes ont participé à cette deuxième étape de notre étude, ce qui correspond à 
un taux d’attrition de plus ou moins 20%. Les travailleurs qui n’ont pas participé à 
l’ensemble du processus sont ceux qui ont quitté l’entreprise avant la seconde partie 
de l’enquête ou qui ont vu leur entreprise arrêter ses activités. Néanmoins, l’attrition 
ne semble pas avoir affecté la composition de l’échantillon en termes de caractéris-
tiques individuelles.  

Afin de mesurer leurs motivations, nous utilisons des échelles créées et validées en 
psychologie. Nous utilisons d’abord l’échelle de Grant (2008) afin de mesurer la 
motivation pro-sociale (voir annexe 1). Cette mesure est composée de trois items 
(affirmations) pour lesquels les travailleurs ont dû marquer leur accord (ou désac-
cord) sur base d’une échelle de Likert7 à 7 niveaux allant de « pas du tout d’accord » 
à « tout à fait d’accord ». La valeur retenue pour mesurer la motivation pro-sociale 
est la moyenne obtenue sur ces trois items. Un exemple d’item est « Je fais ce travail 
pour pouvoir être utile aux autres ». Ensuite, nous avons appréhendé la congruence 
des valeurs entre travailleur et organisation par un item unique développé par De 
Cooman et al. (2009) : « Je pense que mes valeurs sont très proches de celles de mon 
entreprise ». A nouveau, les participants avaient l’opportunité de marquer leur ac-
cord par rapport à cette affirmation sur une échelle de Likert à 7 niveaux.  

 

3.2. Résultats 

Les motivations à l’entrée des aide-ménagères des E S et des 
EBL sont-elles différentes?  

La revue de la littérature a mis en évidence que les travailleurs des ES seraient 
plus motivés pro-socialement suite à la combinaison d’un effet d’auto-sélection et 
d’un effet d’exposition directe. Néanmoins, cette constatation peut être mise en 
doute dans le cas des emplois peu qualifiés.  

La première étape de notre étude consiste donc à identifier des différences poten-
tielles dans les motivations des aide-ménagères des ES et des EBL à leur entrée dans 
l’organisation. Plus précisément, il s’agit de savoir si les ES engagent des travail-
leurs qui sont plus pro-socialement motivés et qui ont une perception d’une meil-
leure adéquation entre leurs valeurs et les valeurs défendues par leur organisation. 
Pour ce faire, nous comparons les motivations des aide-ménagères titre-service des 

                                                 
7 Échelle de jugement par laquelle la personne interrogée exprime son degré d'accord ou de désac-
cord vis-à-vis d'une affirmation. 
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ES et des EBL lors de leur engagement, c’est-à-dire avant leur premier jour de tra-
vail, à l’aide d’une régression OLS (1). Dans un deuxième temps, nous évaluons 
l’effet d’avoir choisi une EI plutôt qu’une EBL ainsi que celui d’avoir choisi une AF 
plutôt qu’une EBL en suivant la même méthodologie (2). Les résultats de ces régres-
sions sont présentés au tableau 2. 

Tableau 2 – Effet mission sur la congruence des valeurs et la motivation 
pro-sociale lors de l’engagement 

 Congruence des valeurs    Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (1) (2) 

Constante 5.54*** 
(0.12) 

4.77*** 
(0.61) 

5.54*** 
(0.12) 

4.65*** 
(0.60) 

5.76*** 
(0.14) 

5.33*** 
(0.66) 

5.76*** 
(0.14) 

5.32*** 
(0.68) 

ES 
0.15  

(0.15) 
0.26  

(0.17) 
-- -- 

0.09  
(0.18) 

0.10  
(0.17) 

-- -- 

EI -- -- 
0.27  

(0.18) 
0.37** 
(0.17) 

-- -- 
0.08  

(0.21) 
0.11  

(0.19) 

AF -- -- 
-0.04 
(0.20) 

0.06  
(0.23) 

-- -- 
0.11  

(0.21) 
0.07  

(0.23) 

Femme -- 
-0.25 
(0.39) 

-- 
-0.21 
(0.37) 

-- 
-0.18 
(0.49) 

-- 
-0.17 
(0.50) 

Âge -- 
0.02** 
(0.01) -- 

0.02** 
(0.01) -- 

0.01  
(0.01) -- 

0.01  
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- 
0.10  

(0.10) 
-- 

0.11  
(0.10) 

-- 
-0.01 
(0.12) 

-- 
-0.01 
(0.11) 

Origine 
étrangère 

-- 
-0.30 
(0.28) 

-- 
-0.31 
(0.28) 

-- 
-0.70*** 

(0.23) 
-- 

-0.71*** 
(0.23) 

Nettoyage 
à domicile 

-- 
0.30* 
(0.16) 

-- 
0.37** 
(0.17) 

-- 
0.37  

(0.33) 
-- 

0.37  
(0.33) 

 Chômage -- 
-0.32** 
(0.15) 

-- 
-0.31** 
(0.15) 

-- 
-0.08 
(0.15) 

-- 
-0.08 
(0.15) 

  CPAS/ 
FOREM 

-- 
0.12  

(0.18) 
-- 

0.12  
(0.18) 

-- 
0.09  

(0.22) 
-- 

0.09  
(0.22) 

Expérience 
T-S 

préalable 
-- 

0.27  
(0.17) 

-- 
0.26  

(0.17) 
-- 

0.43*** 
(0.12) 

-- 
0.43*** 
(0.12) 

En couple -- 
0.20  

(0.21) 
-- 

0.23  
(0.20) 

-- 
0.22  

(0.14) 
-- 

0.22  
(0.15) 

Nombre 
d’enfants -- 

-0.14** 
(0.07) -- 

-0.14* 
(0.07) -- 

-0.06 
(0.07) -- 

-0.06 
(0.07) 

N 217 2091 217 2091 217 2091 217 2091 

Les erreurs standard sont données entre parenthèse. P-valeur :  *p<.10; **p<.05; ***p<.01 

(1)  ES Vs EBL 

(2)  EI Vs EBL et AF Vs EBL 
1Huit travailleurs de l’échantillon ne nous ont pas fourni l’ensemble de leurs caractéristiques individuelles. 
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Les résultats ne montrent aucune différence significative dans la motivation pro-
sociale et la congruence des valeurs des travailleurs entre les ES et les EBL, d’une 
part, et entre les EI, les AF, et les EBL, d’autre part. Dans d’autres mots, il semble-
rait que les ES n’attirent pas des travailleurs avec un profil motivationnel particulier 
par rapport aux travailleurs engagés par les EBL. Néanmoins, l'existence d'un effet 
de sélection est observée dans les EI quand les caractéristiques individuelles des tra-
vailleurs sont ajoutées dans les régressions, c’est-à-dire, quand on compare des tra-
vailleurs des EI et des EBL qui ont les mêmes caractéristiques individuelles. Nous 
observons également que le fait d'être au chômage avant de trouver un emploi dans 
ce quasi-marché est négativement et fortement corrélé à la perception d’adéquation 
de valeurs avec l’organisation, tandis que les EI embauchent plus de chômeurs que 
les EBL (voir tableau 1). Par conséquent, afin de pouvoir interpréter au mieux ces 
résultats, nous reproduisons les mêmes régressions sur deux sous-échantillons (voir 
annexes 2 et 3) : les travailleurs qui étaient précédemment sans emploi, d’une part, 
et les autres, d’autre part. En ce qui concerne le sous-échantillon des anciens chô-
meurs, aucun effet de sélection n’est observé. Par contre, nous observons un effet de 
sélection fortement significatif dans les EI pour le deuxième sous-échantillon. Au-
trement dit, lorsque les EI embauchent une personne qui a déjà un emploi, elles pri-
vilégient des travailleurs qui perçoivent une forte adéquation avec la mission de 
l’organisation et qui ont une motivation pro-sociale très prononcée8. En d'autres 
termes, lorsque les EI engagent des travailleurs qui ne font pas partie du groupe-
cible, c’est pour pouvoir bénéficier de travailleurs qui apportent une réelle valeur 
ajoutée à l'organisation9.  

Une raison identifiée par la littérature pour justifier l'absence d’effet de sélection 
dans les ES, pour des emplois peu qualifiés, est liée au phénomène d’asymétrie 
d’information. En d’autres termes, ces travailleurs auraient des difficultés à identi-
fier clairement la mission de l'organisation ou même, à percevoir qu’il existe diffé-
rents types d’entreprises dans le secteur d’activité qui les concernent.  
  

                                                 
8 Nous avons réalisé des entretiens avec les managers des EI qui ont conforté ces résultats. En effet, 
ceux-ci mettent en avant qu’engager une personne sans emploi est financièrement plus avantageux 
pour leur organisation, mais qu’il leur arrive, néanmoins, d’engager des personnes qui occupent dé-
jà un emploi quand ces derniers ont « les bonnes valeurs et la bonne vision ».  
9 Si aucune différence significative n’est observée entre les travailleurs des EI et des EBL quand on 
considère l’échantillon entier sans prendre en compte les caractéristiques individuelles des travail-
leurs, c’est dû au fait que les EI engagent plus souvent (que les EBL) des personnes qui étaient pré-
cédemment sans emploi alors que ces derniers perçoivent, en moyenne, moins de congruence avec 
les valeurs portées par la mission de leur organisation qu’un travailleur lambda.  
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Nous nous sommes donc intéressés à la capacité des futures aide-ménagères à 
identifier la mission de leur organisation parmi les quatre possibilités suivantes :  

 
1) Aider les travailleurs à avoir un emploi (mission des EI). 
2) Aider à domicile des personnes dépendantes (mission des AF). 
3) Réaliser un bénéfice (mission des EBL). 
4) Rendre un service d’ordre ménager aux personnes actives (mission contrôle). 

 
Plus précisément, pour chacune de ces possibilités, les aide-ménagères avaient à 

marquer leur accord ou désaccord pour identifier ces dernières comme étant la mis-
sion de leur propre organisation sur une échelle de Likert à 7 niveaux allant de « pas 
du tout d’accord » à « tout à fait d’accord ».  

Tableau 3 - Identification de la mission de l’organisation : 1ère étape 

À l’entrée EI AF EBL 

N 86 54 77 

Aider les travailleurs à 
avoir un emploi (EI) 

5,49 (1.77) 4,34 (2,14) 4,80 (1,95) 

Aider les personnes 
dépendantes (AF) 

4,89 (1,89) 5,83 (1,61) 4,92 (1,89) 

Réaliser un bénéfice 
(EBL) 

3,36 (2,03) 3,31 (1,95) 4,46 (1,89) 

Service aux personnes 
actives 

5,28 (1,87) 5,40 (1,72) 5,80 (1,61) 

Pour chaque proposition, le travailleur a marqué son accord ou désaccord sur 
une échelle de Likert allant de 1 « pas du tout d’accord » à 7 « tout à fait 
d’accord ». 

 
 

Le tableau 3 décrit les résultats obtenus lors de l’engagement des aide-ménagères. 
Les nouveaux travailleurs des EI identifient le fait d’aider les travailleurs à avoir un 
emploi comme la mission principale de leur nouvelle organisation et ceux des AF 
pensent que la mission principale de leur organisation est l’aide à domicile pour des 
personnes dépendantes. Ces deux types de travailleurs sont également communé-
ment d’accord pour dire que la mission de leur entreprise n’est clairement pas la 
maximisation du profit. Par contre, les nouveaux travailleurs des EBL pensent, en 
moyenne, que la mission principale de leur organisation est de rendre un service aux 
personnes actives et non de réaliser un profit (même si ce sont bien ces travailleurs 
qui attribuent le plus de « points » à cette mission lucrative). Cette constatation peut 
s’expliquer par le secteur d’activité (service généralement presté au domicile et par-
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tiellement subsidié par les pouvoirs publics) qui amène la plupart des nouveaux en-
trants à percevoir tous les prestataires titre-service comme étant de type « social ». 
Ceci peut expliquer une congruence élevée des valeurs (effet d’exposition à une 
mission sociale) chez l’ensemble des aide-ménagères du quasi-marché titre-service 
lors de leur engagement (voir tableau 2). 

Avant de s’intéresser à l’effet de travailler dans une ES, nous devons encore véri-
fier si nous n’observons pas un effet de sélection ex post des travailleurs. En effet, 
des personnes qui ont participé à la première étape de cette étude ont quitté leur or-
ganisation avant d’avoir eu l’opportunité de participer à la deuxième étape de 
l’enquête. La sélection qui n’a pas été observée à l’entrée n’a-t-elle pas été opérée ex 
post après un certain temps passé dans l’organisation ? L’encadré ci-dessous décrit 
la méthode utilisée pour évaluer cet effet ex post lié à l’attrition de l’échantillon. 

 

Afin d’évaluer cet effet ex post lié à l’attrition de l’échantillon, nous utilisons la 
spécification suivante :  

�� = � +	��	
� + ���
 + ���	
 × ���� + �� 
 
où.	�� représente l’intensité de la motivation (ou de la perception de congruence de 

valeurs) de l’individu i, 	
� est une variable binaire qui prend la valeur 1 quand 
l’individu i est affilié à une ES et qui permet de comparer le profil motivationnel de 
ces travailleurs avec leurs homologues dans les EBL, �� est une variable binaire qui 
prend la valeur de 1 si l’individu n’a pas participé à la deuxième étape de l’enquête 
et qui permet de mesurer l’effet de l’attrition sur la composition de l’échantillon. Fi-
nalement, le terme d’interaction �	
 × ��� est une variable binaire qui mesure 
l’effet de l’attrition sur la comparabilité des profils motivationnels des travailleurs 
des ES et des EBL. Les erreurs standards sont regroupées au niveau de l’entreprise. 
Nous utilisons la même spécification pour analyser l’effet d’attrition sur la compa-
rabilité des travailleurs des EBL avec ceux des EI, d’une part, et ceux des AF, 
d’autre part. Les résultats sont répertoriés au tableau 4.  
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Tableau 4 - Effet d’attrition sur la composition de l’échantillon et la 
comparabilité des profils motivationnels des travailleurs des EBL, EI et AF 
(régressions OLS) 

Les résultats décrits au tableau 4 montrent que l’attrition n’a aucun effet, ni sur la 
composition de l’échantillon dans son ensemble (tous les coefficients de Z sont non 
significatifs), ni sur la comparabilité des groupes (les coefficients des termes 
d’interactions sont non significatifs). En conséquence, nous pouvons conclure que 
les différences observées dans le profil motivationnel des travailleurs des ES et des 
EBL ne se sont pas exacerbées suite à l’attrition de l’échantillon. Nous remarquons 

Tableau 4 – Effet d’attrition sur la composition de 

l’échantillon et la comparabilité des profils 

motivationnels des travailleurs des EBL, EI et AF 

(régressions OLS) 

 Congruence des 

valeurs 

Pro-Social  

motivation 

 (1) (2) (1) (2) 

Constante 5.54*** 
(0.15) 

5.54*** 
(0.15) 

5.73*** 
(0.15) 

5.73*** 
(0.14) 

�� 
-0.00 
(0.39) 

-0.00 
(0.39) 

0.19 
(0.31) 

0.19 
(0.32) 

��� 
0.10 

(0.19) 
-- 

0.15 
(0.20) 

-- 

��� � �)�,� 
0.22 

(0.45) 
-- 

-0.29 
(0.38) 

-- 

��� -- 
0.17 

(0.23) -- 
0.13 

(0.22) 

��� -- 
0.01 

(0.21) -- 
0.17 

(0.224) 

(�� � �)�� -- 
0.44 

(0.45) -- 
-0.26 
(0.41) 

(�� � �)�� -- 
-0.24 
(0.53) -- 

-0.33 
(0.47) 

N=217. Les erreurs standard sont données entre parenthèse. 

P-valeur :  *p<.10; **p<.05; ***p<.01 

(1)  ES Vs EBL 

(2)  EI Vs EBL et AF Vs EBL 
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même que la différence dans la perception de congruence des valeurs des nouveaux 
travailleurs des EI et celle des nouveaux travailleurs des EBL qui constituent notre 
échantillon a diminué. 

Les motivations des aide-ménagères évoluent-elles 
différemment en fonction de la mission de leur 
organisation? 

Nous allons à présent évaluer l’évolution de la congruence des valeurs du travail-
leur et de l’entreprise et de la motivation pro-sociale des aide-ménagères titre-
service après huit mois d’activité. Pour ce faire, nous avons considéré un échantillon 
de 348 observations, c’est-à-dire que pour chaque personne présente aux deux étapes 
de cette étude, nous avons répertorié leur motivation à la fois à l’entrée et après neuf 
mois d’activité. La technique d’analyse est décrite dans l’encadré ci-dessous et les 
résultats sont répertoriés aux tableaux 5 (ES-EBL) et 6 (EI-AF-EBL). 

 

Si nous observons des différences entre les motivations des travailleurs des ES et 
des EBL après huit mois d’activité, ce résultat ne sera pas suffisant pour conclure à 
l’existence d’un effet d’exposition, car les échantillons des deux groupes n’ont pas 
été tirés aléatoirement. En effet, nous avons observé des différences (non-
significatives) dans le profil motivationnel des deux groupes lors de la première 
étape c’est-à-dire à leur arrivée dans leur organisation respective. Afin de contrôler 
pour ces différences initiales et ainsi atténuer le biais de sélection, nous utilisons une 
estimation des différences de différences (DIFF in DIFF). Cette méthode 
d’estimation mesure l’effet d’exposition sur la variable dépendante en comparant 
son évolution moyenne au cours du temps entre les travailleurs des ES et les travail-
leurs des EBL. Dans ce but, la régression suivante a été considérée pour évaluer 
principalement l’effet d’être dans une ES (comparativement au fait d’être dans une 
EBL) sur l’évolution de la congruence des valeurs et de la motivation pro-sociale 
des aide-ménagères titre-service après huit mois d’activités :  

 
�
�,
 = � +	� 	
� + ��8"#�$
 + ���	
 × 8"#�$��� + �� 
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La variable dépendante �
�
 représente la motivation pro-sociale de la personne i 
au temps t (1 ou 2). Les variables indépendantes sont toutes des variables dichoto-
miques c’est-à-dire qu’elles ne peuvent prendre que la valeur de 0 (« non ») ou 1 
(« oui »). L’appartenance à une ES est captée par la variable 	
� qui correspond 
donc à la mesure de l’effet d’être dans une ES sur la motivation pro-sociale initiale 
(à l’entrée) de l’individu. La variable 8"#�$� est égale à 1 quand l’observation a été 
faite au temps 2 (et 0 quand l’observation concerne le temps 1) et représente donc 
l’évolution moyenne sur le marché titre-service de la motivation pro-sociale des 
aide-ménagères entre le temps 1 et le temps 2. Finalement, quand une observation a 
été faite à l’étape 2 et qu’elle concerne une personne évoluant dans une ES, la va-
riable (ES×8mois) prend la valeur de 1. Cette dernière variable mesure l’effet 
d’appartenir à une ES sur l’évolution de la motivation pro-sociale entre l’étape 1 et 
l’étape 2. Dans un deuxième temps, nous reproduisons la même régression, mais en 
introduisant une série de caractéristiques individuelles afin de s’assurer que les dif-
férences observées entre les deux groupes de travailleurs n’ont pas influencé 
l’évolution de leur motivation pro-sociale. Cependant, nous devons encore considé-
rer la possible influence de caractéristiques individuelles non observables et non me-
surables sur la variable dépendante. En effet, si de telles caractéristiques sont corré-
lées au traitement (le fait d’être dans une ES dans ce cas-ci) et ont été omises, cela 
créera de l’endogénéité qui aura pour conséquence de biaiser les coefficients obtenus 
par estimations OLS. De ce fait, nous introduisons des effets fixes dans la régression 
qui permettent de contrôler pour les caractéristiques individuelles observées et non 
observées qui n’ont pas évolué entre l’étape 1 et l’étape 2. La même méthodologie 
est employée pour évaluer l’effet d’évoluer dans une ES sur la congruence des va-
leurs entre aide-ménagère et organisation. Les résultats de ces régressions sont ré-
pertoriés au tableau 5. 

 
Ensuite, nous reproduisons la même démarche, mais cette fois pour tester l’effet 

d’être dans une EI ou dans une AF comparativement à être dans une EBL. Les résul-
tats sont répertoriés au tableau 6. 

 
�
�
 = � +	� �	%� + � &'(� + ��8"#�$� + ����	% × 8"#�$���

+ ��&�'( × 8"#�$��� + �� 
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Tableaux 5 – Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et 
la motivation pro-sociale (régressions OLS) : ES Vs EBL 

 
Congruence des valeurs Motivation Pro-sociale 

(1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 
5.54*** 

(0.15) 

5.61*** 

(0.09) 

5.34*** 

(0.73) 

5.73*** 

(0.15) 

5.82*** 

(0.07) 

5.40*** 

(0.69) 

ES 
0.10 

(0.19) 
-- 

0.26 

(0.19) 

0.14 

(0.20) 
-- 

0.09 

(0.19) 

8mois  
-0.63*** 

(0.17) 

-0.63*** 

(0.20) 

-0.66*** 

(0.18) 

-0.57*** 

(0.18) 

-0.57*** 

(0.16) 

-0.62*** 

(0.22) 

	
 × 8"#�$ 
0.67*** 

(0.23) 

0.67*** 

(0.25) 

0.70*** 

(0.24) 

0.36 

(0.22) 

0.36* 

(0.20) 

0.41 

(0.26) 

Femme ̶ ̶ 
-0.37 

(0.64) 
̶ ̶ 

-0.02 

(0.54) 

Âge ̶ ̶ 
0.01 

(0.01) 
̶ ̶ 

0.00 

(0.01) 

Niveau d’éducation ̶ ̶ 
0.24** 

(0.10) 
̶ ̶ 

-0.05 

(0.08) 

Origine étrangère ̶ ̶ 
-0.36 

(0.24) 
̶ ̶ 

-0.31* 

(0.17) 

Travail à domicile ̶ ̶ 
-0.34*** 

(0.12) 
̶ ̶ 

0.24** 

(0.11) 

Sans emploi ̶ ̶ 
-0.22 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.04 

(0.13) 

CPAS/FOREM ̶ ̶ 
0.17 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.01 

(0.17) 

T-S experience ̶ ̶ 
0.19 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.32*** 

(0.10) 

En couple ̶ ̶ 
0.07 

(0.13) 
̶ ̶ 

0.30*** 

(0.10) 

Nombre d’enfants ̶ ̶ 
-0.14** 

(0.05) 
̶ ̶ 

-0.05 

(0.06) 

N 174 174 171
1
 173

2
 173

2
 170

12
 

Les erreurs standard sont données entre parenthèse. P-valeur :*p<.10; **p<.05; ***p<.01  

(1) Sans variables de control 

(2) Modèle avec effet fixe et sans variables de control 

(3) Avec variables de control 
1 Trois observations ont des valeurs manquantes relatives à leurs caractéristiques individuelles. 
Ces observations n’ont donc pas été prises en compte pour les régressions avec variables 
contrôles.   
2 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 

regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse.  
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Tableau 6 – Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et la 
motivation pro-sociale (régressions OLS) : EI Vs EBL & AF Vs EBL 

 Congruence des valeurs Motivation Pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 
5.54*** 

(0.15) 

5.61*** 

(0.09) 

5.37*** 

(0.74) 

5.73*** 

(0.15) 

5.82***  

(0.07) 

5.42*** 

(0.71) 

EI 
0.17   

(0.23) 
-- 

0.33 

(0.21) 

0.13 

(0.22) 
-- 

0.10 

(0.21) 

AF 
0.01   

(0.21) 
-- 

0.17 

(0.23) 

0.14 

(0.25) 
-- 

0.09 

(0.24) 

8mois 
-0.63*** 

(0.17) 

-0.63***  

(0.20) 

-0.66*** 

(0.18) 

-0.57*** 

(0.18) 

-0.57***  

(0.16) 

-0.62*** 

(0.22) 

8   	% × 8"#�$ 
0.49* 

(0.26) 

0.49* 

(0.28) 

0.52* 

(0.26) 

0.30 

(0.24) 

0.30 

(0.23) 

0.35 

(0.27) 

 '( × 8"#�$ 
0.95*** 

(0.32) 

0.95***  

(0.28) 

0.98*** 

(0.33) 

0.46 

(0.30) 

0.46* 

(0.26) 

0.51 

(0.33) 

Femme ̶ ̶ 
-0.37 

(0.64) 
̶ ̶ 

-0.03 

(0.55) 

Âge ̶ ̶ 
0.01 

(0.01) 
̶ ̶ 

0.00 

(0.01) 

Niveau d’éducation ̶ ̶ 
0.23** 

(0.10) 
̶ ̶ 

-0.05 

(0.08) 

Origine étrangère ̶ ̶ 
-0.36 

(0.25) 
̶ ̶ 

-0.31* 

(0.18) 

Travail à domicile ̶ ̶ 
-0.36*** 

(0.12) 
̶ ̶ 

0.22 

(0.14) 

Sans emploi ̶ ̶ 
-0.22 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.04 

(0.13) 

CPAS/FOREM ̶ ̶ 
0.17 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.04 

(0.15) 

T-S experience ̶ ̶ 
0.19 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.32*** 

(0.10) 

En couple ̶ ̶ 
0.07 

(0.13) 
̶ ̶ 

0.29*** 

(0.10) 

Nombre d’enfants ̶ ̶ 
-0.14*** 

(0.05) 
̶ ̶ 

-0.05 

(0.07) 

N 174 174 1711 1732 1732 17012 

Les erreurs standard sont données entre parenthèse. P-valeur :  *p<.10; **p<.05; ***p<.01  

(1) Sans variables de control 
(2) Modèle avec effet fixe et sans variables de control 
(3) Avec variables de control 

1 Trois observations ont des valeurs manquantes relatives à leurs caractéristiques 
individuelles. Ces observations n’ont donc pas été prises en compte pour les régressions 
avec variables contrôles.   
2 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus 

au regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Intéressons-nous tout d’abord à la congruence des valeurs entre travailleurs et or-
ganisation.  

Nous observons au tableau 5 un effet positif du fait de travailler dans une ES sur 
l’évolution de l’adéquation des valeurs entre travailleur et organisation. En effet, 
l’effet est largement positif et significatif à 1%. Les résultats présentés au tableau 6 
qui comparent les travailleurs des EI et des AF avec leurs homologues des EBL con-
firment qu’il y a un effet positif d’évoluer dans les deux types d’ES sur la con-
gruence des valeurs. Néanmoins, cet effet sur l’adéquation des valeurs est beaucoup 
plus élevé pour les travailleurs des AF que ceux des EI.  

En ce qui concerne la motivation pro-sociale, les résultats décrits aux tableaux 5 et 
6 et à la figure 2 montrent, qu’en moyenne, sur le quasi-marché titre-service, la mo-
tivation pro-sociale des travailleurs a tendance à diminuer après avoir exercé le mé-
tier d’aide-ménagère pendant un certain temps, et ce quelle que soit la mission de 
l’organisation. Des différences sont cependant observées entre les prestataires. En 
effet, au tableau 5, nous observons que l’effet d’être dans une ES sur l’évolution de 
la motivation pro-sociale des travailleurs relativement au fait d’évoluer dans une 
EBL est positif, mais uniquement significatif dans la spécification avec effets fixes 
(même si la différence dans les valeurs des coefficients du terme d’interaction entre 
les trois spécifications est très faible). Si les coefficients du terme d’interaction ne 
sont pas significatifs dans les spécifications DIFF in DIFF, c’est probablement parce 
que les travailleurs attirés dans les ES possèdent, au moins, une caractéristique dis-
tincte de leurs homologues dans les EBL ; caractéristique qui n’a pas été observée et 
qui aurait un effet (relativement faible et) négatif sur la motivation pro-sociale à tra-
vers le temps. Les résultats répertoriés au tableau 6 montrent des résultats similaires 
en ce qui concerne les AF. De ce fait, nous pouvons raisonnablement penser que tra-
vailler au sein d’une AF (comparativement au fait de travailler dans une EBL) a un 
effet positif sur la motivation pro-sociale. En ce qui concerne les EI, l’effet 
d’exposition sur la motivation pro-sociale est positif, mais non significatif, et ce 
pour toutes les spécifications (voir tableau 6). Pourtant, nous observons que les tra-
vailleurs des EI (comme les travailleurs des AF) sont significativement plus pro-
socialement motivés que leurs homologues des EBL après avoir passé huit mois 
dans leur organisation respective (voir annexe 4). Nous ne savons dès lors pas si la 
présence de travailleurs plus pro-socialement motivés dans les EI que dans les EBL 
après huit mois d’activité est due à un effet de sélection ou à un effet d’exposition. 

Finalement, nous devons encore procéder à quelques analyses de robustesse afin 
de s’assurer de la validité de ces résultats. Tout d'abord, certaines personnes de 
l'échantillon avaient déjà travaillé dans une EBL du quasi-marché des titres-services. 
Il est alors probable que leur motivation ait déjà été affectée par leur expérience pré-
alable. Il est donc possible que leur motivation ait évolué différemment au cours de 
la période de notre étude que pour les nouveaux entrants sur le quasi-marché. Par 
conséquent, nous reproduisons les mêmes régressions pour tester l'hypothèse d'ex-
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position sur le sous-échantillon des travailleurs qui n’ont aucune expérience préa-
lable sur le quasi-marché des titres-services (voir l'annexe 5 et 6). Nous ne consta-
tons plus d’effets significatifs d'évoluer dans une EI sur la congruence des valeurs 
ou d’évoluer dans une AF sur la motivation pro-sociale. Néanmoins, ces coefficients 
sont équivalents, voir plus élevés, que dans les régressions réalisées à partir de 
l'échantillon complet. Par conséquent, l'absence d'effet significatif peut probable-
ment être expliquée par le faible nombre de travailleurs dans le sous-échantillon (N 
= 112). Deuxièmement, puisqu’un effet de sélection a été observé dans les EI en ce 
qui concerne les personnes qui étaient précédemment en emploi, nous ne savons pas 
encore si l'effet d'exposition observé dans les EI est la conséquence d'avoir évolué au 
sein d’une EI ou s’il est seulement dû au fait que les EI engagent des travailleurs 
particuliers. Par conséquent, nous testons l'hypothèse d'exposition sur le sous-
échantillon des personnes qui étaient au chômage avant leur emploi actuel (voir an-
nexes 7 et 8). Pour ce sous-échantillon, l'effet d'exposition d’être dans une EI sur la 
congruence des valeurs des travailleurs est plus élevé que lorsque l’on considère 
l'échantillon complet. En ce qui concerne la motivation pro-sociale, l'effet est éga-
lement plus élevé et devient significatif pour la spécification avec effets fixes. A 
l'opposé, nous ne constatons pas d’effet d’exposition sur la congruence des valeurs 
et la motivation pro-sociale lorsque l'on considère l'échantillon de personnes qui ne 
sont pas au chômage. Par conséquent, il semble que l'effet d’exposition dans les EI 
existe seulement pour les personnes qui étaient sans emploi et non pour les autres. Il 
existe donc deux raisons pour lesquelles les EI emploient des travailleurs avec plus 
de motivation pro-sociale et une congruence plus élevée avec les valeurs défendues 
par la mission de l’organisation que les EBL. D’une part, ils attirent certains travail-
leurs qui sont plus motivés (ceux qui n’étaient pas chômeurs) que dans les EBL (ef-
fet de sélection, voir l'annexe 2 et 3) et, d’autre part, ils mettent en place un environ-
nement de travail qui favorise le développement de la motivation des autres qui 
étaient sans emploi (effet d’exposition). Troisièmement, nous prenons également en 
considération le type de tâche à accomplir (repassage ou aide-ménager à domicile) 
qui pourrait influer sur la motivation au travail à travers le temps. Nous observons 
exactement les mêmes résultats dans le sous-échantillon de personnes qui effectuent 
principalement une tâche ménagère à domicile que pour l'échantillon complet (voir 
annexes 9 et 10). 

 
Quels enseignements pouvons-nous tirer de ces différents résultats ?  
 
Tout d’abord, les aide-ménagères dans les ES sont plus pro-socialement motivées 

et perçoivent une meilleure adéquation entre leurs valeurs et celles prônées par 
l’organisation que leurs homologues dans les EBL après huit mois d’activité (voir 
annexe 4). Nous pouvons conclure à l’existence d’un effet d’exposition dans les AF. 
En d’autres termes, les pratiques et l’environnement de travail développés dans les 
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AF influencent positivement la motivation pro-sociale du travailleur ainsi que sa 
perception d’une congruence entre ses valeurs et celles défendues par l'organisation. 
Par contre, l’effet d’exposition se combine à un effet de sélection dans les EI pour 
expliquer la présence de travailleurs plus motivés que dans les EBL. En d’autres 
termes, les EI sélectionnent certains travailleurs (ceux qui étaient déjà en emploi) qui 
sont plus motivés et qui perçoivent une meilleure congruence de valeurs que leurs 
homologues dans les EBL et développent un environnement de travail qui influe po-
sitivement le profil motivationnel des travailleurs qui sont les plus vulnérables sur le 
marché de l’emploi, qui sont au cœur de leur mission. 

Néanmoins, certaines nuances doivent être apportées à cette interprétation. 
L’observation de l’effet positif d’être dans une ES s’explique plus par une diminu-
tion de la congruence des valeurs et de la motivation pro-sociale chez les travailleurs 
des EBL que par une augmentation chez les travailleurs des ES (voir figure 1 et 2). 
L’environnement de travail dans les ES permettrait donc, avant tout, de soutenir la 
motivation pro-sociale et la congruence de valeurs de leurs travailleurs plus que de 
l’intensifier. Ce résultat inattendu peut s’expliquer par les particularités du quasi-
marché titre-service. En effet, si après un certain temps passé dans leur entreprise, 
les travailleurs des EBL se rendent compte que la première motivation de leur em-
ployeur est de maximiser son profit, les travailleurs des ES pensent toujours que leur 
organisation est avant tout motivée par des objectifs sociaux (voir tableau 7). En ef-
fet, la pression exercée par la recherche de rentabilité et de minimisation des coûts 
modifie la perception des aide-ménagères des EBL. 
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Figure 1 - Évolution de la congruence des valeurs entre l’étape 1 et l’étape 
2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 - Évolution de la motivation pro-sociale entre l’étape 1 et l’étape 2 
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Tableau 7 - Identification de la mission de l’organisation : 2ème étape 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ensuite, le deuxième enseignement que nous livrent nos résultats est que l’effet 

d’exposition sur la congruence des valeurs et la motivation pro-sociale est plus im-
portant dans les AF que dans les EI (voir figures 1 et 2 et tableau 6). Cette différence 
observée entre les deux types d’ES provient plus que probablement de leur mission 
respective (pour rappel, les AF ont une mission d’aide à domicile aux familles et aux 
personnes âgées alors que les EI visent à réinsérer leurs travailleurs de manière du-
rable sur le marché du travail). En effet, d’une part, nous pourrions envisager la pos-
sibilité que les AF, comparativement aux EI, développent des pratiques qui favori-
sent une meilleure adéquation de valeurs et une motivation pro-sociale plus élevée 
chez leurs aide-ménagères. Nous y reviendrons dans la deuxième partie de cet article 
qui compare les pratiques déployées par les prestataires agréés « titre-service » selon 
leur mission respective. D’autre part, la mission des AF est centrée sur les usagers 
alors que les EI ont une mission centrée sur les travailleurs eux-mêmes ce qui peut 
amener ces travailleurs à remettre en cause le caractère social de leur démarche. En 
effet, si les travailleurs des EI peuvent percevoir la mission de leur entreprise 
comme un moyen d’avoir un impact social qui est en phase avec leurs valeurs, il se 
peut également qu’il la voie uniquement comme un moyen de construire leur propre 
parcours professionnel. Qui plus est, une certaine confusion apparait avec le temps 
chez les travailleurs des EI quant à la perception de la mission de leur organisation. 
En effet, ils ont tendance à confondre mission d’insertion et mission de services aux 
usagers (Tableau 7). 

Finalement, nous avons observé un effet significativement plus positif d’être dans 
une ES sur la perception de congruence des valeurs que sur la motivation pro-sociale 
(voir tableaux 5 et 6). L’interprétation la plus probable est que si les aide-ménagères 
des ES adhérent à la mission de leur organisation, elles se rendent compte avec le 
temps, tout comme leurs homologues des EBL, qu’elles n’ont pas la possibilité 

8 mois plus tard EI AF EBL 

N 66 44 64 

Aider les travailleurs à 
avoir un emploi (EI) 

5,35 (1,50) 5,41 (1,63) 4,64 (1,34) 

Aider les personnes 
dépendantes (AF) 

5,24 (1,50) 6,21 (1,12) 4,86 (1,34) 

Réaliser un bénéfice 
(EBL) 

4,79 (1,60) 4,16 (2,29) 6,00 (1,40) 

Service aux personnes 
actives 

5,65 (1,25) 5,93 (1,34) 5,22 (1,36) 

Pour chaque proposition, le travailleur a marqué son accord ou désaccord sur une 
échelle de Likert allant de 1 « pas du tout d’accord » à 7 « tout à fait d’accord ». 
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d’avoir un réel impact social dans leur travail quotidien (alors que c’est une condi-
tion essentielle pour que les travailleurs soient pro-socialement motivés dans 
l’exercice de leur fonction selon Grant (2007) et ce pour plusieurs raisons. Tout 
d’abord, leur tâche est réglementée et doit strictement rester dans le cadre de l’aide-
ménagère. Il ne s’agit donc pas de rendre service à des personnes âgées ou vulné-
rables. Qui plus est, elles ont très peu de contact avec l’usager, qui est souvent peu 
présent au domicile alors qu’un contact régulier avec le bénéficiaire est essentiel 
pour que le travailleur perçoive (l’importance de) son impact social (Grant, 2007). 
Finalement, le métier d’aide-ménagère semble souffrir d’une absence de valorisation 
et de reconnaissance de la part du client ou de la société en général (Devetter & 
Rousseau, 2011). Dans un tel contexte, il est, sans doute, difficile pour l’aide-
ménagère de percevoir l’impact social positif de son travail.  

 
 

4. La qualité d’emploi des aide-ménagères dans les 
EBL et les ES 

4.1. Données et variables de l’analyse empirique 

Notre second ensemble d’hypothèses porte sur la qualité de l’emploi. Afin 
d’évaluer l’influence de la mission de l’organisation sur la qualité d’emploi des tra-
vailleurs titre-service, nous avons collaboré avec 47 entreprises titres-services évo-
luant soit en Région Wallonne, soit à Bruxelles et plus précisément dans 18 EI, 18 
EBL, et 11 AF. Les EI et les EBL ont été sélectionnées aléatoirement à partir de 
l’ensemble de la population d’intérêt. Le nombre d’AF présent sur le marché titre-
service étant beaucoup plus faible, nous avons proposé à l’ensemble de la population 
de participer à cette étude. 11 ont accepté. Une fois les entreprises sélectionnées, il a 
été proposé à l’ensemble de leurs travailleurs titre-service de participer à l’étude en 
remplissant un questionnaire. Les chercheurs se sont rendus dans chaque entreprise 
entre mars et novembre 2012 afin de s’assurer que les travailleurs répondent au 
questionnaire de façon adéquate et qu’ils ne soient soumis à aucune forme de pres-
sion de la part de leurs dirigeants. L’anonymat et la confidentialité étaient bien en-
tendu assurés. L’échantillon final se compose de 600 travailleurs, et plus précisé-
ment de 341 en EI, 127 en AF et 132 en EBL. Le plus grand taux de participation 
dans les EI (37% contre 13,5% dans les EBL et 16% dans les AF), s’explique par 
l’organisation de réunions régulières qui regroupent l’ensemble des travailleurs et 
qui a donc facilité la participation à l’enquête. L’objectif du questionnaire était de 
récolter des informations sur la qualité de leur emploi basée sur un faisceau 
d’indicateurs (voir ci-dessous). Des questions concernant leurs caractéristiques so-
ciodémographiques et leur organisation ont été également posées. Le Tableau 8 ré-
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pertorie les caractéristiques individuelles des travailleurs de cet échantillon ainsi que 
les caractéristiques de leur métier et de leur organisation. Les caractéristiques des 
travailleurs selon la mission de l’organisation sont globalement similaires à ce qui a 
été observé dans l’étude motivationnelle. En ce qui concerne les organisations, on 
observe que les AF existent, en moyenne, depuis plus longtemps, ce qui explique 
que leurs travailleurs sont ceux qui ont le plus d’ancienneté dans l’entreprise alors 
que ceux des EBL sont seulement présents, en moyenne, depuis un peu moins de 
deux ans et demi. À l’inverse des EI, les AF ont également en moyenne nettement 
plus de travailleurs, ce qui s’explique par le fait qu’elles exercent plusieurs activités 
en dehors de leur agrément titre-service (aide-familiale, garde malade, etc.). Finale-
ment, les EBL ont une plus grande proportion de travailleurs qui ont comme tâche 
principale le repassage en centrale ce qui est représentatif du marché puisqu’aucune 
AF ne dédie essentiellement son activité au repassage et que c’est très rarement le 
cas des EI. 
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Tableau 8 - Caractéristiques de l’échantillon de l’étude sur la qualité 
d’emploi 

 
EBL EI AF 

Anova 
p-valeur 

N 132 341 127  

Caractéristiques de l’organisation 
Taille 
(nombre de travailleurs) 

71.18 
(56.87) 

54.40 
(22.33) 

100.43 
(75.21) 

.000BF 

Ancienneté (en mois) 63.39 
(24.13) 

75.75 
(25.67) 

107.35 
(6.28) 

.000BF 

Localisation (Bruxelles, %) 26,52 5,55 0.00 .000BF 

Caractéristiques du métier 
Tâche principale (%) 

Repassage en centrale 

Aide-ménager à domicile 

 
17 

83 

 
10 

90 

 
02 

98 

 

.001BF 

Type d’usagers (Likert7) 
Personnes en manque de temps 
 
Personnes âgées 
 

Personnes « handicapées » 

5.22 
(1.40) 

4.72 
(1.72) 

3.16 
(2.00) 

4.93 
(1.37) 

5.22 
(1.38) 

3.98 
(5.81) 

4.86 
(1.54) 

5.54 
(1.16) 

4.35 
(3.09) 

.112 

 
.000BF 

 
.143 

Ancienneté dans l’entreprise (en 
mois) 

28.24 
(22.05) 

45.08 
(30.76) 

61.21 
(31.81) 

.000BF 

Caractéristiques du travailleur 
Genre (% de femmes) 98 97 99 .309BF 

Age (années) 38.61 
(10.28) 

39.69 
(8.78) 

40.77 
(8.61) 

.180BF 

Education (%) 

< secondaire supérieure 

= secondaire supérieur 

> secondaire supérieur 

 
40 

37 

23 

 
54 

37 

09 

 
37 

50 

13 

 
.001BF 

.041BF 

.001BF 

Origine (%) 

Belge 

U.E. 

Hors U.E. 

 

46 

24 

30 

 

72 

20 

08 

 

85 

10 

05 

 

.000B-F 

.007BF 

.000BF 

En couple (%) 65 62 76 .024BF 

Nombre d’enfants à charge 1.44 
(1.33) 

1.46 
(1.25) 

1.48 
(1.10) 

.968 

Situation préalable (%) 

Au travail 

Sans emploi 

Étudiant 

 

45 

51 

02 

 

25 

70 

01 

 

44 

52 

02 

 

.000BF 

.000BF 

.414 BF 
BF En cas du rejet de l’hypothèse homogénéité des variances, la statistique de 
Brown-Forsythe a été considérée. Pour les variables continues, les écarts-
types sont donnés entre parenthèses. Pour les variables dichotomiques, les 
résultats sont reportés en %. Les échelles de Likert sont à 7 niveaux allant de 
« jamais » à « toujours ». 
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La façon dont la qualité de l'emploi doit être appréhendée a fait l’objet de nom-
breux débats. Bon nombre d'indicateurs composites et de systèmes d'indicateurs ont 
été créés, mais aucun ne fait l’unanimité. Nous avons considéré les travaux de 
Muñoz de Bustillo (2009) comme un référentiel en l’adaptant aux spécificités du 
quasi-marché des titres-services et de l’ESS. Ces auteurs mettent en évidence, sur la 
base d’une analyse détaillée des forces et faiblesses de dix-huit indicateurs de la qua-
lité d’emploi construits au niveau européen (comme par exemple les indicateurs de 
Laeken10 ou « the European Job Quality Index »), les dimensions qui doivent être 
considérées. Nous avons également choisi de créer un faisceau d’indicateurs et non 
un seul indice composite, ce dernier induisant une simplification trop radicale de la 
réalité qui est par nature complexe et multidimensionnelle (Muñoz de Bustillo, 
2009).  

Afin de mesurer les différentes dimensions de la qualité d’emploi identifiées théo-
riquement, nous avons combiné variables objectives (de type dichotomique ou quan-
titative continue) et subjectives. Au total, nous avons retenu 40 variables pour repré-
senter douze dimensions de la qualité de l’emploi. Ces mesures sont répertoriées et 
classées dans le Tableau 9. 
  

                                                 
10 Dimensions de la qualité d’emploi définies par la Commission Européenne en 2001 afin de cons-
tituer une base de comparaison internationale. 
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Tableau 9 - Dimensions et variables de la qualité de l’emploi retenues 

 

 

Dimensions Variables retenues Résultats 
Salaire Salaire horaire brut 10.72€ 
Avantages 
monétaires ou 
en natures 

 

Primes et avantages 
Présence de primes et/ou d’avantages monétaires (O/N) 
Présence d’avantages en nature (O/N) 

Remboursement des frais de transports 
Déplacement totalement à la charge de l’employeur (O/N) 

52% 
11% 

90% 
Sécurité 
d’emploi 

Ancienneté 
Nombre de mois passé dans l’organisation 

Type de contrat et sécurité d’emploi perçue 
Contrat CDI (O/N) 
Sécurité d’emploi perçue (De Witte, 2000; α = .70) 

44 

75% 
5.61 

Flexibilité et 
horaires 

Flexibilité 
Horaires de travail fixes (O/N) 
Heures de travail fixes (O/N) 
Pas de changement dans le planning de travail (O/N) 
L’entreprise n’exige pas que je sois flexible (O/N) 
Les usagers n’exigent pas que je sois flexible (O/N) 

Horaires atypiques 
Pas de travail en soirée (>18h) (L) 
Pas de travail le week-end (L) 

Équilibre travail/famille 
Work family balance scale (Netemeyer et al. 1996; α = .87) 

85% 
71% 
78% 
68% 
76% 

6.84 
6.79 

5.24 
Heures de 
travail  

Nombre d’heures de travail par semaine 
Différence entre le nombre d’heures souhaitées et le nombre d’heures effectives (R) 

25.31h 
2.61h 

Aspects 
relationnels 

Possibilité de participer à des échanges avec les collègues (L) 
Possibilité de participer à des échanges avec les superviseurs (L) 
Support ressenti de la part des collègues (Morgeson & Humphrey, 2006; α = .65) 
Support ressenti de la part des superviseurs (Barnett & Brennan, 1995; α = .91) 

4.12 
4.52 
5.03 
5.50 

Opportunités de 
carrières 

Opportunités de carrière perçues (Lievens, Van Hoye & Schreurs, 2005; α = .77) 2.39 

Participation Participation directe et représentative 
Possibilité d’exprimer son point de vue librement (L) 
Représentation syndicale (L) 
Chaque décision est d’abord discutée par tous les membres (L) 

Réunions 
Organisation de réunions où les travailleurs ont la parole (O/N)  

5.72 
4.94 
4.39 

62% 
Développement 
des 
compétences 

Formations 
Nombre d’heures de formations reçues  
Participation à une formation lors des 12 derniers mois 
Mon entreprise organise des formations qui ne sont pas directement en lien avec mon 
métier (L) 

16.56h 
57% 

2.40 

 Apprentissage par le travail 
Développement des compétences par le travail (Edwards, Scully & Brtek, 1999 ; α = 
.86) 

3.47 

Conditions 
matérielles de 
travail 

Environnement de travail, Ergonomie et risques d’accidents 
Pas de bruits irritants (L) 
Pas de trop de chaleur ou d’humidité (L) 
Pas de risques d’accidents (L) 
Pas de positions douloureuses (L) 
Ne pas devoir soulever des personnes ou des objets lourds (L) 

Prévention des risques 
L’entreprise exige que je porte un équipement de protection(L) 
L’entreprise me fournit le matériel dont j’ai besoin (L) 
L’entreprise m’informe sur les risques liés à mon travail (L) 

 
5.87 
4.71 
4.47 
3.22 
3.86 

5.40 
4.45 
5.20 

Autonomie Niveau d’autonomie perçue (Parker, 2003; α = .82) 5.20 
Intensité (R) Rythme et quantité de travail (van Veldhoven, 1999; α = .72) 3.70 



 

 

46  

Cinq dimensions ont pu être appréhendées à l’aide d’une seule ou deux variables 
(items). D’abord, la dimension salariale est mesurée par le salaire horaire brut. En-
suite, pour la dimension « temps de travail », nous prenons en compte non seulement 
les heures de travail prestées par semaine, mais aussi la différence entre ces der-
nières et le nombre d’heures de travail souhaité par le travailleur. Enfin, des cons-
truits créés et validés en psychologie (qui ont été traduites en français pour les be-
soins de cette étude) ont été utilisés pour mesurer les opportunités de carrière 
(Lievens, Van Hoye & Schreurs, 2005 ; α11 =.77), l’autonomie au travail (Parker, 
2003 ; α = .82) et l’intensité (ou l’effort requis) de la tâche (van Veldhoven, 1999 ; α 
= .72). Ces construits sont composés de plusieurs affirmations pour lesquelles les 
travailleurs doivent marquer leur accord ou leur désaccord sur base d’une échelle de 
Likert12 à 7 niveaux allant de 1 (« pas du tout d’accord ») à 7 (« tout à fait 
d’accord »). Le score obtenu par un travailleur sur ces dimensions est la moyenne 
des scores qu’il a attribués à chaque échelle du construit en question. 

L’utilisation de plusieurs items s’est par contre avérée nécessaire pour obtenir suf-
fisamment d’information quant aux 7 dimensions restantes : avantages monétaires 
ou en nature, sécurité d’emploi, flexibilité horaire, aspects relationnels, participation, 
développement des compétences et conditions matérielles de travail. Pour chacune 
de ces dimensions, nous avons utilisé la méthode de l’analyse factorielle afin de syn-
thétiser les informations recueillies à travers un ensemble de questions (voir annexe 
11). L’analyse factorielle permet de regrouper des items qui sont fortement corrélés, 
et qui sont donc censés partager un facteur commun, et de pouvoir ainsi calculer un 
score synthétique pour chaque dimension. Un seul facteur s’est avéré suffisant pour 
représenter la dimension « aspects relationnels ». Dans les autres cas, deux facteurs 
ont été nécessaires, ce qui semble indiquer que ces dimensions détiennent deux 
types d’informations distinctes13. Cette technique a été notamment employée par 
Petrella et al. (2010) dans le cadre de comparaisons sectorielles de la qualité 
d’emploi en France ou par Nicoletti, Scarpetta & Boylaud (2000) pour des compa-
raisons internationales. 

 

                                                 
11 Alpha de Cronbach : mesure la fiabilité interne d’un construit. Il permet de déterminer si les dif-
férentes affirmations mesurent bien le même construit. Un alpha supérieur à 0.7 peut être considéré 
comme une bonne fiabilité interne. 
12 Échelle de jugement par laquelle la personne interrogée exprime son degré d'accord ou de désac-
cord vis-à-vis d'une affirmation. 
13 Quand plusieurs facteurs ont été retenus pour représenter une dimension de la qualité d’emploi, 
l’indicateur synthétique de la dimension est la somme de ces facteurs pondérés en fonction de leur 
contribution relative à la variance expliquée de cette dimension. Pour ces dimensions, en plus de 
leur indicateur unique, leurs deux facteurs seront également analysés et interprétés de manière sépa-
rée. 
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4.2. Résultats 

La qualité d’emploi dans le quasi-marché titre-serv ice 

Avant de comparer les différents modèles de qualité d’emploi développés par les 
trois types d’organisations concernées par cette étude, faisons un état des lieux de la 
qualité d’emploi des aide-ménagères titres-services en général (voir tableau 9). 

Du point de vue du salaire, le salaire horaire brut moyen observé est de 10,72€. 
Dans la mesure où en moyenne, les travailleurs prestent 25h/semaine, ceci corres-
pond à un salaire mensuel brut moyen aux alentours de 1070 euros. Si cela repré-
sente une amélioration à ce qu’aurait pu être leur situation sur le marché noir no-
tamment du point de vue de la stabilité du revenu, rappelons toutefois qu’en 
Belgique, pour une personne qui vit seule, vivre sous le seuil de pauvreté, c’est vivre 
avec moins de 1000 euros nets par mois. Pour un ménage de deux adultes et de deux 
enfants, ce seuil est de 2100 euros nets par mois. 90% des travailleurs déclarent re-
cevoir un remboursement total de leurs frais de déplacement entre deux clients et 
54% d’entre-eux perçoivent des primes ou d’autres avantages monétaires tel que des 
chèques repas. Cependant, seulement 29% des entreprises considèrent les heures de 
déplacement de leurs aide-ménagères comme du temps de travail. 

Le quasi-marché des titres-services se caractérise par une bonne sécurité d’emploi 
ainsi que des horaires et une flexibilité demandée qui conviennent aux travailleurs. 
Ils sont également satisfaits de leur nombre d’heures de travail même si très peu 
exercent un temps plein. Ce constat peut s’expliquer par une volonté de garder du 
temps pour organiser sa vie familiale, mais également pour des raisons logistiques, 
car la plupart des aide-ménagères ne sont pas rémunérées durant leurs déplacements 
entre deux clients ou encore durant leur temps de récupération. Il faut également re-
lever la pénibilité du travail qui a certainement un impact sur le nombre d’heures 
que les aides ménagères sont prêtes à travailler. 

Puisque la plupart exercent leur métier en dehors de l’entreprise, les aide-
ménagères considèrent aussi bénéficier d’une grande autonomie au travail, autono-
mie appréciée, mais qui peut également engendrer un problème de solitude au tra-
vail. Par contre, l’ensemble des travailleurs se plaint d’un risque d’accident trop im-
portant et des positions douloureuses liées à leur métier. Les personnes qui 
travaillent en centrale de repassage font généralement face à de très mauvaises con-
ditions matérielles de travail. Les aide-ménagères estiment que leur entreprise ne 
leur fournit pas tout le matériel nécessaire.  

Finalement, les opportunités de carrière ou de promotion sont quasiment inexis-
tantes et le type de tâche qu’elles ont à prester ne leur permet pas de développer 
leurs compétences. Si les travailleurs ont accès à un certain nombre de formations 
(même si les situations varient très fort d’une entreprise à l’autre), dont la plupart 
ont lieux durant les heures de travail, très peu leur permette de développer des com-
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pétences qui ne sont pas directement en lien avec le métier d’aide-ménagère. Cette 
situation de fait implique que les perspectives d’évolution pour les aide-ménagères 
sont quasi inexistantes puisque qu’elles n’ont pas la possibilité de développer des 
compétences qui leurs permettraient d’améliorer leur employabilité et ainsi favoriser 
leur transition vers un autre domaine d’activité. Cette situation est réellement pro-
blématique. En effet, un travailleur avec une ancienneté de plus de deux ans repré-
sente un coût important pour les entreprises (subside activa liée à un travailleur dé-
gressif et limité dans le temps couplé à une évolution barémique jusqu’à quatre ans 
d’ancienneté), ce qui engendre d’une part, de grosses difficultés financières pour la 
plupart des prestataires titres-services quand ils doivent faire face à une main-
d’œuvre composée majoritairement de travailleurs avec ancienneté et, d’autre part, 
une incitation pour l’employeur à favoriser un taux important de rotation des travail-
leurs. 

Quelle(s) influence(s) de la mission sur la qualité  d’emploi? 

Nous nous intéressons à présent aux différences observées entre les EBL, les EI et 
les AF.  

D’une part, nous comparons les scores obtenus sur chaque dimension de la qualité 
d’emploi par les aide-ménagères14 en fonction de la mission de leur organisation. 
Les figures 3 à 5 reprennent les scores moyens15 obtenus par chaque type 
d’entreprise sur les différentes dimensions. D’autre part, nous menons une analyse 
multivariée qui prend la forme de régressions OLS sur chaque indicateur de la quali-
té d’emploi (variable dépendante) avec comme variable explicative la mission de 
l’organisation dans laquelle l’individu travaille16. Ce choix nous permet de tester la 
présence de différences significatives entre les types d’organisation tout en contrô-
lant pour une série de caractéristiques individuelles et organisationnelles (voir Ta-
bleau 8). L’utilisation de régressions nous permet également de tenir compte du fait 
que certains individus de l’échantillon appartiennent à la même organisation et donc 
d’assurer l’indépendance des résidus. Les régressions sont présentées de façon syn-
thétique du tableau 10.1 au tableau 10.4. Si des différences significatives ont été ob-

                                                 
14 Nous parlons d’aide-ménagères puisque 98% sont des femmes. 
15 Les scores obtenus sur les dimensions mesurées par une seule variable ont été normalisés afin de 
comparer des valeurs qui ont la même unité de mesure. 
16 Deux régressions sont réalisées par dimension. La première avec 2 variables binaires qui repré-
sentent respectivement l’affiliation à une EI et à une AF, ce qui permet donc de comparer les EBL 
avec les EI et avec les AF. Une deuxième régression avec 2 variables binaires qui représentent 
l’affiliation à une AF et à une EBL, est employée pour comparer les EI avec les AF (et avec les 
EBL). 
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servées, nous mènerons une analyse de classification hiérarchique pour confirmer 
que la mission est un déterminant structurant de la qualité d’emploi sur ce marché. 

L’analyse de ces résultats nous amène à tirer les enseignements suivants. 
EBL : Un modèle commercial basé sur une politique incitative ou de minimisation 

des coûts ?  

Figure 3 : Salaire horaire, opportunités de carrière et avantages 
monétaires ou en natures. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Selon la littérature, les EBL ont intérêt à développer une structure d’incitants qui 
motive extrinsèquement leurs travailleurs à fournir un effort maximum. Dès lors, 
comparativement aux ES, elles devraient offrir plus de primes et plus d’opportunités 
de carrière liées à des progressions salariales. Cependant, une politique de minimisa-
tion du coût salarial du travail peu qualifié peut également se justifier d’autant plus 
sur le marché titre-service où le prix du service est fixé par le régulateur à 9 euros 
par heure de travail. En effet, d'une part, le fait de facturer à l'heure induit qu'un tra-
vailleur qui produit plus en une heure n'est pas plus rentable pour son entreprise17. 
D'autre part, la fixation du prix par les autorités publiques induit une impossibilité de 

                                                 
17 Il faut nuancer ce propos pour les repasseurs en central, qui sont largement minoritaires sur le 
marché titre-service. En effet, le temps que prend le repassage d’une pièce est généralement déter-
miné a priori en fonction du type de vêtement. Donc, si les repasseurs traitent plus de pièces en une 
heure de travail que ce qui était initialement prévu, ils pourront facturer un prix qui équivaut à plus 
d’une heure de travail et sont donc plus rentables. 
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faire payer une qualité de service supérieure ; une aide-ménagère rendant un service 
de meilleure qualité n'est donc pas plus rentable. En conséquence, les EBL n’ont pas 
vraiment intérêt à maximiser la productivité de leurs travailleurs si ce n’est afin 
d’assurer une qualité minimum pour fidéliser leurs clients. Les résultats semblent 
confirmer que les EBL déploient, généralement, un modèle commercial basé sur une 
politique de minimisation des coûts puisqu’elles n’offrent pas de salaires plus éle-
vés, ni plus de primes ou de meilleures opportunités de carrière (Figure 3, Tableau 
10.1.). La plupart de ces entreprises n’ont qu’un simple rôle d’intermédiaire admi-
nistratif entre le travailleur et le client. Par contre, cette relation de « type mandataire 
» permet au travailleur d’avoir un degré élevé d’autonomie dans la gestion de sa re-
lation avec l’usager et une relation de qualité avec son superviseur suite au caractère 
plus « privilégié » de celle-ci qui se fait généralement avec une seule personne et 
non avec une équipe encadrante. 
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Tableau 10.1 - Régression (OLS) de la mission sur le salaire horaire, les 
avantages monétaires ou en natures, les opportunités de carrière 

O
pp

or
tu

ni
té

s 
de

 

ca
rr

iè
re

 (2
) 

B
(S

E
) 

 

0.
35

* 

(0
.1

9)
 

-0
.1

7 

(0
.1

9)
 

Y
E

S
 

La
 r

é
g
re

ss
io

n
 (

1
) 

co
m

p
a
re

 le
s 

E
I 
e
t 
le

s 
A

F
 a

ve
c 

le
s

 E
B

L
 e

t 
la

 r
é
g
re

ss
io

n
 (

2
) 

co
m

p
a
re

 le
s 

A
F
 e

t 
le

s 
E

B
L

 a
ve

c 
le

s 
E

I.
 

S
E

 =
 r

o
b
u
st

 s
ta

n
d
a
rd

 e
rr

or
. 
B

 =
 c

o
e
ffi

ci
e
n
t,
 s

ig
n
if

ic
a
tif

 à
. 
* 

p
 <

 .
1
0.

 *
* 

p
 <

 .
0
5
. 
**

* 
p
 <

 .
0
1
. 
Le

s 
va
ria

b
le

s 
co

n
tr
ô
le

s 

so
n
t 
re

p
ris

e
s 

d
a
n
s 

le
 T

a
b
le

a
u
 8

. 

(1
) 

B
(S

E
) 

0.
17

 

(0
.1

9)
 

0
.5

2*
*
 

(0
.2

1)
 

 

Y
E

S
 

R
e
m

b
o
u
rs

e
m

e
n
t 
fr
a
is

 

d
e
 t
ra

n
sp

o
rt (2
) 

B
(S

E
) 

 

0
.0

5
 

(0
.1

1)
 

-0
.7

2*
**

 

(0
.2

5)
 

Y
E

S
 

(1
) 

B
(S

E
) 

0
.7

2*
**

 

(0
.2

5)
 

0
.7

7*
*
 

(0
.3

1)
 

 

Y
E

S
 

P
rim

e
s 

e
t 
a
va

n
ta

g
e
s

 

(2
) 

B
(S

E
) 

 

-0
.3

5*
*
 

(0
.1

3)
 

-0
.4

7*
**

 

(0
.1

6)
 

Y
E

S
 

(1
) 

B
(S

E
) 

0
.4

7*
**

 

(0
.1

6
) 

0
.1

2
 

(0
.1

9
) 

 

Y
E

S
 

A
va

nt
ag

es
 

m
on

ét
a
ire

s 
o
u 

en
 

na
tu

re
s 

(2
) 

B
(S

E
) 

 

-0
.1

7 

(0
.1

0)
 

-0
.5

8*
**

 

(0
.1

9)
 

Y
E

S
 

(1
) 

B
(S

E
) 

0
.5

8*
**

 

(0
.1

6)
 

0.
41

* 

(0
.2

2)
 

 

Y
E

S
 

S
al

ai
re

 h
or

ai
re

 

(2
) 

B
(S

E
) 

 1.
00

**
* 

(0
.0

7)
 

-0
.0

8 

(0
.0

5)
 

Y
E

S
 

(1
) 

B
(S

E
) 

0.
01

 

(0
.0

3)
 

1.
08

**
*
 

(0
.0

7)
 

 

Y
E

S
 

  E
I 

A
F
 

E
B

L 

C
o
n
tr
ôl

e
s 



 

 

52  

Les ES offrent–elles une meilleure qualité d’emploi ? 

Figure 4 : Participation, développement des compétences, conditions 
matérielles de travail, différences entre heures de travail souhaitées et 
heures de travail prestées 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ES, quant à elles, offrent une qualité d’emploi généralement supérieure au re-

gard de certaines dimensions18 (Figure 4, Tableaux 10.2 et 10.3) puisque d’une part 
elles utilisent des incitants qui favorisent la motivation pro-sociale de leurs travail-
leurs et d’autre part, elles offrent, de par la centralité du facteur travail dans ces or-
ganisations, volontairement un emploi de qualité. En effet, les résultats montrent que 
les ES organisent plus de réunions où l’ensemble de leurs travailleurs ont la possibi-
lité de participer aux décisions et de donner leurs avis, ce qui est censé favoriser leur 
motivation pro-sociale. Les travailleurs des ES prestent également un nombre 
d’heures de travail hebdomadaire qui correspond mieux à leurs souhaits, contraire-
ment aux travailleurs des EBL qui se voient obligés de prester un nombre d’heures 
plus adapté à la demande des clients qu’à leurs desideratas. En ce qui concerne le 

                                                 
18 On considère que les ES offrent une meilleure qualité d’emploi au regard d’une dimension uni-
quement dans le cas où à la fois les EI et les AF obtiennent un score significativement supérieur à 
celui obtenu par les EBL. 
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développement des compétences, la mission de l’organisation n’a, sans surprise, au-
cune influence sur l’apprentissage par le travail puisque les travailleurs exercent le 
même métier, à savoir essentiellement de l’aide-ménagère à domicile et/ou du repas-
sage en centrale. Par contre, les ES offrent plus de possibilités de formation que les 
EBL. Aucune différence significative n’apparaît quant à la qualité de 
l’environnement de travail. Ce résultat était attendu puisque les aide-ménagères évo-
luent souvent au domicile de l’usager ce qui implique que, même si les entreprises 
peuvent avoir une influence sur les conditions matérielles de travail (fournir le maté-
riel, un espace de détente/réunion, visiter le domicile de l’usager, etc.), c’est bien 
l’état du domicile de l’usager qui est déterminant. Par contre, les EBL informent 
moins leurs travailleurs des risques d’accidents et de santé encourus de par leur acti-
vité. 
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Tableau 10.2 – Régression (OLS) de la mission sur les heures de travail, 
la participation et le développement des compétences. matérielles 
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Tableau 10.3 - Régression (OLS) de la mission sur les conditions 
matérielles de travail 
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EI et AF : qualité d’emploi homogène ou différenciée selon le type de mission so-
ciale ? 

 
Si les ES présentent un certain nombre de similitudes dans leurs résultats, les EI et 

les AF, qui ont une mission sociale distincte, se différencient néanmoins sur plu-
sieurs dimensions de la qualité de l’emploi (Figures 3 à 5 et Tableaux 10.1 à 10.4). 

 

Figure 5 - Sécurité d’emploi, Aspects relationnels, autonomie, horaires et 
flexibilité, intensité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les AF, dont la plupart existaient bien avant la création du marché titre-service, 

développent un modèle associatif centré sur leur mission d’aide aux personnes dé-
pendantes. Nos résultats montrent qu’elles sont particulièrement au fait des incitants 
(participation, autonomie, environnement de travail équitable, etc.) qui entretiennent 
la motivation des travailleurs par rapport à leur mission sociale. De ce fait, elles of-
frent notamment à leurs aide-ménagères une grande liberté d’action dans la réalisa-
tion de leur travail. En effet, ces dernières déclarent avoir plus d’autonomie dans 
leur travail que leurs homologues des EI19 et une plus grande liberté de choix quant à 

                                                 
19 Si les différences ne sont pas significatives (sûrement, car la tâche est prestée en dehors de 
l’organisation, ce qui induit in fine un niveau élevé d’autonomie et donc peu de variabilité), la ten-
dance observée dans les résultats confirme nos observations de terrain. 
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leur nombre d’heures de travail. Les AF sont également celles qui offrent, dans un 
souci d’équité avec les aide-ménagères à caractère social (qui existaient avant 
l’entrée du système titre-service et qui perçoivent un salaire horaire supérieur à ce 
qui est observé en moyenne sur ce marché titre-service), un salaire horaire plus élevé 
tout en essayant de leur garantir une sécurité d’emploi à long terme, et ce même si 
un travailleur avec plus d’ancienneté représente un coût supplémentaire non négli-
geable pour l’organisation (voir plus haut). Par contre, les AF offrent moins de 
primes (une rémunération basée sur la performance favorise la motivation extrin-
sèque au détriment de la motivation pro-sociale ; e.g. Speckbacher, 2013 ; Francois, 
2007 ; Francois & Vlassopoulos, 2008) qui est basée sur une régulation plus auto-
nome (Grant, 2008) que les EI. Qui plus est, l’évolution de la réglementation titre-
service en termes de financement les a amenées, d’une part, à amoindrir leur rôle 
dans la triangulation de la relation de service entre usagers et travailleurs afin de di-
minuer leurs coûts et, d’autre part, à réduire progressivement leur activité titre-
service suite à leur incapacité grandissante à maintenir des emplois et des services de 
qualité, ce qui induit un ressenti d’insécurité chez leurs travailleurs. Finalement, en 
ce qui concerne les opportunités de carrière des aide-ménagères, les AF sont les 
seules à pouvoir leur offrir de réelles promotions en interne de par leurs activités an-
nexes. Néanmoins, les places sont limitées et les promotions sont conditionnées au 
suivi d’une formation conséquente que peu de travailleurs sont prêts à suivre.  

 
  



 

 

58  

Tableau 10.4 - Régression (OLS) de la mission sur la sécurité d’emploi, 
Flexibilité horaire, Aspect relationnel, Autonomie, et Intensité 
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Les EI, quant à elles, développent un modèle d’emploi centré sur l’insertion de 
travailleurs vulnérables, ce qui conduit à un emploi et un encadrement de qualité 
(nos résultats confirment donc que l’argument de la centralité du facteur travail est 
dominant). Cela se traduit notamment par une très bonne sécurité d’emploi puisque 
leurs travailleurs ne sont pas inquiets quant à l’avenir de leur emploi et qu’ils se 
voient généralement offrir un CDI comme premier contrat. Les EI mettent égale-
ment en place un contexte propice au développement de relations de bonne qualité, 
et particulièrement en ce qui concerne les relations entre collègues. En effet, elles se 
doivent d’encadrer leurs travailleurs au plus près tout en favorisant un esprit 
d’équipe, ce qui passe notamment par l’organisation de réunions ou autres activités 
qui rassemblent l’ensemble des travailleurs et des superviseurs. Ensuite, si les ES of-
frent un nombre conséquent de formations, ce sont bien les EI qui offrent le plus de 
formations et les plus diversifiées grâce aux moyens financiers supplémentaires dont 
elles disposent. Ce sont également les seules à offrir des formations qui visent à 
améliorer les compétences des travailleurs dans une visée plus globale que la réalisa-
tion de leur tâche actuelle (manipuler un ordinateur, cours de langue, permis de con-
duire, etc.). L’employeur « EI » joue un vrai rôle d’intermédiaire entre l’usager et 
l’aide-ménagère, gérant de près la relation avec les clients. On observe donc bien 
une triangulation de la relation de service (Henry & al, 2009). Par contre, cet enca-
drement des aide-ménagères peut être perçu comme rigide puisqu’il ne laisse pas 
beaucoup de place à l’autonomie du travailleur qui se plaint plus d’un équilibre déli-
cat entre travail et vie familiale et d’un rythme de travail trop élevé. Finalement, si 
leurs travailleurs bénéficient de plus de primes et d’avantages que ceux des AF et 
des EBL, ils n’ont pas accès, contrairement à ce qu’on aurait pu s’attendre, à un sa-
laire horaire plus élevé. Plusieurs explications peuvent être avancées. D’abord, les 
EBL et les EI sont dans la même commission paritaire qui fixe les salaires mini-
maux. Ensuite, il est normal que les EI veuillent avant tout garantir un encadrement 
de qualité afin d’aider au mieux leurs travailleurs précarisés à se (re)familiariser 
avec l’emploi et à se réinsérer sur le marché du travail de manière définitive avant de 
penser à offrir des salaires plus élevés. 

 
La mission de l’entreprise comme seul déterminant de la qualité d’emploi ?  
 
Finalement, nous avons eu recours à l’analyse de classification hiérarchique (sur 

base de la méthode d’agrégation de Ward20) qui permet de classer les entreprises, en 
différents groupes, en fonction des modèles observés de qualité d’emploi. L’usage 
de cette méthode permet de vérifier si le critère « mission » permet bien de distin-
guer les différents groupes. 

                                                 
20 Voir Morey, Blashfield, & Skinner (1983). 
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L’emploi de cette méthode a nécessité un remaniement préalable de la base de 
données afin d’obtenir des résultats interprétables. Les observations ont été regrou-
pées par entreprise, chacune d’entre elles se voyant attribuer un score, pour toutes 
les dimensions de la qualité d’emploi, correspondant à la moyenne des scores obte-
nus par leurs travailleurs. Cette opération a permis de réduire l’échantillon à 47 ob-
servations. L’analyse en classification hiérarchique a été effectuée sur base des 
scores normalisés obtenus par chaque entreprise sur les douze dimensions afin 
d’identifier le nombre de groupes nécessaires pour distinguer les différents modèles 
d’emploi. Dans un second temps, cette méthode est réutilisée, mais en précisant le 
nombre de groupes précédemment sélectionné, ce qui permet de classer chaque en-
treprise dans l’un de ces groupes. 

Les résultats ont mis en évidence quatre modèles de qualité d’emploi. Tout 
d’abord, trois d’entre eux représentent effectivement les groupes identifiés théori-
quement : un groupe composé de 10 AF, un groupe estampillé « EI » qui se com-
pose de 16 EI et de 5 EBL et un groupe « EBL » qui se compose de 9 EBL, 1 EI et 1 
AF. On observe donc que la composition des groupes n’est pas totalement homo-
gène et plus particulièrement que 5 EBL font exception en offrant une qualité 
d’emploi supérieure à ce qui est majoritairement d’application dans ce type 
d’entreprise et à l’inverse, une EI semble ne pas remplir totalement sa mission 
d’insertion. 

Le quatrième groupe se compose de cinq entreprises (sur 7) de l’échantillon qui 
offrent essentiellement un service de repassage en centrale, à savoir 4 EBL et 1 EI. 
Ces entreprises déploient un modèle de type « industriel » basé sur un contrôle de 
l’effort. En effet, puisque la tâche de leurs travailleurs se résume à repasser en cen-
trale, généralement dans un timing précis et prédéterminé en fonction du type de vê-
tement traité, il est aisé, et moins coûteux, de contrôler l’effort plutôt que de 
l’inciter. Cette standardisation de la tâche peut expliquer que ces travailleurs bénéfi-
cient d’une moins bonne qualité d’emploi. Plus précisément, leurs conditions maté-
rielles de travail semblent très mauvaises et le constat n’est pas meilleur en ce qui 
concerne leur sécurité d’emploi et leur niveau d’autonomie. Elles se plaignent éga-
lement de leurs horaires, de leur nombre d’heures et du rythme de travail. Le type de 
tâche effectué a donc une influence primordiale sur la qualité d’emploi des aide-
ménagères titres-services. 

Ces résultats nous permettent d’affirmer d’une part, que la mission de l’entreprise 
est un déterminant important de la qualité des emplois peu qualifiés et, d’autre part, 
qu’elle n’est pas l’unique déterminant de cette qualité puisque nous observons une 
certaine hétérogénéité dans la composition des groupes et une influence majeure du 
type de tâche presté. Qui plus est, cette analyse semble indiquer que les résultats 
précédents n’ont pas été biaisés par la sur-représentativité des travailleurs d’une 
même entreprise au sein de l’échantillon. En d’autres termes, le fait qu’il y ait un 
grand nombre de travailleurs d’une même entreprise, ou inversement seulement 
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quelques travailleurs d’une même entreprise, qui ont participé à l’étude ne semble 
pas avoir biaisé les résultats puisque l’analyse en classification hiérarchique, qui est 
réalisée sur base d’un échantillon d’organisations (et non plus de travailleurs), vient 
confirmer les précédents résultats.  

En conclusion, cette dernière analyse confirme la validité du construit théorique 
des groupes d’entreprises en identifiant la mission d’une organisation comme étant, 
avec le type de tâche, l’un des deux critères les plus structurants de la qualité 
d’emploi sur ce marché. 

 
Quatre modèles de qualité d’emploi ont été identifiés : 
 
1) EBL : modèle commercial basé sur une politique de minimisation des coûts. 
2) EI : modèle d’emploi centré sur l’insertion de travailleurs vulnérables.  
3) AF : modèle associatif centré sur l’aide aux usagers vulnérables. 
4) Repassage en centrale : modèle de type « industriel » basé sur un contrôle de 

l’effort. 
 
 

5. Conclusion 

Cette étude s’inscrit dans le contexte d’émergence des quasi-marchés en Europe, 
et donc de la mise en concurrence des ES avec les EBL. L’objectif était de comparer 
la qualité d’emploi des aide-ménagères entre les EBL et les ES, et plus particulière-
ment parmi ces ES entre les AF et les EI, évoluant sur le quasi-marché des titres-
services en Belgique. Un faisceau d’indicateurs de la qualité d’emploi a été construit 
pour saisir avec nuance la situation d’emploi « aux marges du marché du travail » ce 
qu’un indice seul n’aurait pas permis.  

Avant de comparer les différents modèles de qualité d’emploi développés par les 
trois types d’organisations concernées par cette étude, nous avons procédé à un état 
des lieux de la qualité d’emploi des aide-ménagères titres-services. Deux probléma-
tiques ont été mises en évidence. Premièrement, les postes d’aide-ménagère (à do-
micile ou repassage en centrale) offerts, tant par les EI que les AF ou les EBL, ne 
constituent généralement pas un tremplin vers des emplois de plus haut statut, que ce 
soit dans l’entreprise (absence d’opportunités de carrière) ou hors de l’entreprise 
(manque de développement des compétences). Cette situation est réellement pro-
blématique, et ce pour deux raisons. Tout d’abord, un travailleur avec une ancienne-
té de plus de deux ans représente un coût important, ce qui engendre d’une part, des 
difficultés financières pour la plupart des prestataires titres-services quand ils doi-
vent faire face à une main-d’œuvre composée majoritairement de travailleurs avec 
ancienneté et, d’autre part, une incitation pour l’employeur à favoriser un taux im-
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portant de rotation des travailleurs. Ensuite, le travail d’aide-ménagère peut être ca-
ractérisé comme « pénible » et les travailleurs peuvent rencontrer de nombreux pro-
blèmes d’ordre physique (mal de dos et aux mains, arthrites, accidents du travail, 
etc.) qui rendent plus que compliqué l’exercice de ce métier sur l’ensemble d’une 
carrière professionnelle. Il est donc essentiel de mettre en place des parcours de re-
conversion pour ces aide-ménagères titre-service. Deuxièmement, il faut mettre en 
exergue qu’en moyenne, les aide-ménagères titre-service perçoivent des salaires qui 
se situent en dessous du seuil de pauvreté. Ceci peut s’expliquer, d’une part, par la 
faible rémunération horaire dont elles bénéficient et, d’autre part, par le fait que la 
plupart d’entre-elles travaillent à temps partiel suite au caractère pénible du métier et 
à leurs lieux de travail multiples qui impliquent des déplacements incessants qui ne 
sont pas pris en compte dans les heures de travail. La création et le maintien, par les 
autorités publiques, d’un secteur d’activité où les travailleurs bénéficient de très bas 
salaires peut donc poser question. 

En ce qui concerne la qualité d’emploi, des effets mission ont, par ailleurs, été mis 
en évidence. Si la plupart des études existantes comparent les EBL avec les ES, nous 
avons montré qu’il était essentiel de distinguer les ES en fonction de leur type de 
mission sociale encastrée dans des contextes institutionnels. Plus particulièrement, 
quatre modèles de qualité d’emploi ont été identifiés. Tout d’abord, les EBL dé-
ploient, généralement, un modèle commercial basé sur une politique de minimisa-
tion des coûts. En conséquence, elles n’offrent pas de salaire plus élevé, ni plus de 
primes ou de meilleures opportunités de carrière. Les ES, quant à elles, utilisent 
d’une part, des incitants qui favorisent la motivation de leurs travailleurs vis-à-vis de 
leur mission sociale telle que la possibilité de s’impliquer dans les prises de décision 
et, d’autre part, elles offrent, de par la centralité du facteur travail dans ces organisa-
tions, volontairement un emploi de qualité. Cependant, si les ES présentent un cer-
tain nombre de similitudes, les EI et les AF se distinguent sur plusieurs dimensions 
de la qualité d’emploi. Les EI, développent un modèle d’emploi centré sur 
l’insertion de travailleurs vulnérables, ce qui conduit à un emploi et un encadrement 
de qualité. Les AF, quant à elles, développent un modèle associatif centré sur l’aide 
aux usagers vulnérables. Ces organisations sont particulièrement au fait des incitants 
qui entretiennent la motivation des travailleurs par rapport à leur mission sociale 
(sans doute de par leur longue expérience dans l’aide à domicile). Il faut néanmoins 
préciser qu’une certaine hétérogénéité dans les résultats a été observée et que, no-
tamment, certaines EBL développent un modèle d’emploi très similaire à celui ob-
servé dans les EI. Une influence déterminante du type de tâche presté sur la qualité 
des emplois a également été observée. La mission d’une entreprise a donc une in-
fluence significative sur la qualité des emplois peu qualifiés, mais elle n’est pas le 
seul déterminant de cette qualité.  

Cette recherche a donc montré que les ES offrent généralement un emploi de meil-
leure qualité que les EBL. Cependant, cette qualité a un coût. D’une part, un grand 
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nombre d’AF ont décidé de ne plus étendre leur activité titre-service, voire de la ré-
duire. En effet, compte tenu de la diminution des subventions et suite à 
l’augmentation de leur masse salariale relative à l’ancienneté accrue de leur main-
d’œuvre, les AF éprouvent une difficulté croissante à faire face à leurs coûts tout en 
maintenant la qualité d’emploi et de service en phase avec leur mission sociale. 
D’autre part, les EI bénéficient de subventions supplémentaires relatives à leur 
agrément. Ces dernières semblent totalement se justifier puisqu’elles sont les seules 
à même d’offrir un encadrement suffisant pour réinsérer une personne très peu quali-
fiée de manière adéquate. Nos résultats mettent donc en exergue qu’une diminution 
des sources de financement des entreprises présentes sur ce secteur d’activité, et no-
tamment des subsides liés à l’agrément titre-service, induirait automatiquement une 
diminution de la qualité d’emploi offerte dans les EI et les AF et remettrait en ques-
tion la présence de ces entreprises sur le quasi-marché titre-service. À l’inverse, nos 
résultats montrent que la qualité d’emploi proposée par les EBL pourrait s’accroître 
avec une densification et un renforcement des critères à remplir par les entreprises 
pour obtenir l’agrément « titre-service ». En fonction du niveau de renforcement 
souhaité des critères d’obtention de l’agrément, d’éventuelles augmentations des 
subsides liés à cet agrément devraient être envisagées.  

Afin d’interpréter au mieux nos résultats, nous nous sommes également intéressés 
à l’effet de la mission sur la motivation de leurs nouveaux travailleurs et à son évo-
lution au cours du temps. Pour ce faire, nous avons évalué la motivation pro-sociale 
des aide-ménagères ainsi que l’adéquation de leurs valeurs avec celles de 
l’organisation, à leur arrivée dans l’organisation et huit mois plus tard.  

Cette étude des motivations a permis de confirmer que les EBL attirent des travail-
leurs avec des motivations relativement similaires à celles de leurs homologues des 
ES. Nos résultats ne plaident donc pas en faveur d’un effet d’(auto)-sélection des 
travailleurs dans les ES. Cependant, il semblerait qu’un effet de sélection existe dans 
les EI en ce qui concerne les personnes qui étaient précédemment en emploi. Quand 
les EI n’engagent pas une personne qui est sans emploi (hors de leur public cible), 
elles engagent des personnes qui sont très motivées par la mission sociale d’insertion 
et qui sont en parfaite adéquation avec les valeurs défendues par l’organisation. En-
suite, nous avons observé que la perception de congruence des valeurs avec 
l’organisation et la motivation pro-sociale sont plus élevées chez les travailleurs des 
ES après une période significative de temps passé dans l’organisation (et ce, même 
si une diminution de la motivation pro-sociale est observée chez tous les travailleurs 
indépendamment du type de prestataire). Dans les AF, ces résultats s’expliquent par 
un environnement de travail et des pratiques qui sont en cohérence avec le caractère 
social de leur mission et qui permet de soutenir une perception élevée d’adéquation 
de valeurs et une forte motivation pro-sociale chez leurs aide-ménagères (effet 
d’exposition). Dans les EI, ces résultats sont dus à une combinaison de l’effet de sé-
lection et de l’effet d’exposition. D'une part, les EI sélectionnent certains travailleurs 
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(ceux qui étaient déjà en emploi) qui sont plus motivés et qui perçoivent une meil-
leure congruence de valeurs.. D'autre part, elles développent un environnement de 
travail qui influe positivement le profil motivationnel des travailleurs qui sont les 
plus vulnérables sur le marché de l’emploi. Nous avons également observé que 
l’effet d’exposition sur la congruence des valeurs et la motivation pro-sociale est 
plus élevé dans les AF que dans les EI. Cette constatation peut s’expliquer par le dé-
veloppement de pratiques et d’un environnement de travail plus propices à la moti-
vation pro-sociale et à la congruence des valeurs dans les AF que dans les EI. En 
particulier, les travailleurs des AF bénéficient notamment d’une plus grande auto-
nomie au travail, une caractéristique de la tâche essentielle pour soutenir la motiva-
tion des travailleurs dans des ES (e.g., Frey & Jegen, 2001). Ce qui est encore plus 
important, c’est le fait que les travailleurs des AF soient plus souvent en contact 
avec des usagers vulnérables que leurs homologues dans les EI. En effet, Grant 
(2007) met en évidence que des contacts réguliers et directs avec les utilisateurs du 
service sont cruciaux afin de soutenir et de développer la motivation pro-sociale des 
travailleurs. Ces résultats mettent donc en lumière le rôle crucial joué par 
l’environnement de travail sur les aspects motivationnels. 

Quelle est l’utilité pour les ES de favoriser la motivation pro-sociale de leurs tra-
vailleurs occupant des postes peu qualifiés ? Nous avons montré que la théorie du 
don de travail n’était pas valide pour les travailleurs peu qualifiés qui n’acceptent 
pas de travailler pour des salaires plus faibles que ce qu’ils auraient pu percevoir en 
travaillant dans une EBL. Cependant, si ces travailleurs sont réellement plus pro-
socialement motivés, ils devraient être prêts à fournir un effort plus important que 
leurs homologues dans les EBL, toutes choses étant égales par ailleurs, car ils per-
çoivent toute l’importance de la mission sociale à laquelle ils adhèrent. Il est donc 
important que les travailleurs comprennent et soutiennent la mission de 
l’organisation afin d’adopter un comportement en phase avec cette dernière. Bénéfi-
cier d’une force de travail pro-socialement motivée semble donc être un élément es-
sentiel au bon fonctionnement de la plupart des ES (Hansmann, 1980 ; Handy & 
Katz, 1998).  

Nous avons ébauché des pistes d’analyse qui doivent être approfondies dans des 
études ultérieures. Tout d’abord, si l’étude de la qualité d’emploi constitue une étape 
nécessaire afin d’obtenir une vision d’ensemble, elle doit être complétée par des 
études complémentaires centrées sur une, voire deux dimensions de la qualité 
d’emploi afin de les analyser avec plus de précision et confirmer (ou infirmer) les 
premiers résultats. Plus encore, des éclairages qualitatifs pourraient permettre une 
meilleure compréhension des dynamiques à l’œuvre et des spécificités lorsqu’elles 
existent. Ensuite, si l’étude motivationnelle permet de faire le point quant à la moti-
vation des travailleurs occupant des postes peu qualifiés dans des ES (comparative-
ment à leurs homologues des EBL), de nombreuses investigations empiriques sont 
encore requises. Premièrement, aucune étude n’a distingué l’effet de sélection de 



 

 

65

l’effet d’exposition sur la motivation des travailleurs occupant des postes qualifiés. 
Deuxièmement, le lien entre les pratiques managériales et la motivation pro-sociale 
dans un contexte ES doit être approfondi. En d’autres termes, des études qui permet-
tent d’identifier les pratiques qui soutiennent et améliorent la motivation pro-sociale 
et la perception d’adéquation de valeurs avec la mission sociale de l’organisation 
chez les travailleurs doivent être développées.   
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Annexes 

 

Annexe 1 

Grant A. M. (2008), “Does intrinsic motivation fuel the prosocial fire? Motiva-
tional synergy in predicting persistence, performance, and productivity”, Journal of 
Applied Psychology, vol. 93, n° 1, p. 48-58. 

 
 

PRO-SOCIAL Motivation scale (Likert-7) 

Pour quelles raisons faites-vous ce travail ? 

Parce que je veux rendre service aux autres 
Parce que je veux être utile pour les autres 
Parce que je veux aider les autres 
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Annexe 2 – Effet mission sur la congruence des valeurs et la motivation 
pro-sociale lors de l’engagement des travailleurs qui étaient 
précédemment sans emploi 

 
 

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 
 (1) (2) (1) (2) 

Constante 
5.46*** 
(0.16) 

 5.28*** 
(0.58) 

5.46*** 
(0.16) 

5.11*** 
(0.54) 

5.76*** 
(0.18) 

6.85*** 
(0.55) 

5.76*** 
(0.18) 

6.94*** 
(0.54) 

ES 
0.07  

(0.18) 
0.18  

(0.20) 
-- -- 

0.04  
(0.23) 

-0.04  
(0.21) 

-- -- 

EI -- -- 
0.16  

(0.19) 
0.30 

(0.19) 
-- -- 

-0.03 
(0.25) 

-0.10  
(0.22) 

AF -- -- 
-0.08 
(0.25) 

0.00  
(0.25) 

-- -- 
0.15  

(0.25) 
0.06  

(0.24) 

Femme -- 
-0.79* 
(0.39) 

-- 
-0.72* 
(0.38) 

-- 
-0.99*** 

(0.29) 
-- 

-1.03*** 
(0.29) 

Âge -- 
0.01 

(0.01) 
-- 

0.01 
(0.01) 

-- 
0.00  

(0.01) 
-- 

0.00  
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- 
0.09  

(0.13) 
-- 

0.11  
(0.13) 

-- 
-0.08 
(0.15) 

-- 
-0.09 
(0.14) 

Origine 
étrangère 

-- 
-0.21 
(0.38) 

-- 
-0.20 
(0.39) 

-- 
-0.73** 
(0.34) 

-- 
-0.73** 
(0.34) 

Travail à 
domicile 

-- 
0.29 

(0.21) 
-- 

0.37* 
(0.20) 

-- 
0.03  

(0.38) 
-- 

-0.02  
(0.37) 

  CPAS/FOREM -- 
-0.04  
(0.22) 

-- 
-0.01  
(0.22) 

-- 
-0.07  
(0.24) 

-- 
-0.08  
(0.23) 

Expérience T-S 
préalable 

-- 
0.25  

(0.22) 
-- 

0.27  
(0.21) 

-- 
0.36** 
(0.15) 

-- 
0.35** 
(0.15) 

En couple -- 
0.26  

(0.27) 
-- 

0.30  
(0.26) 

-- 
0.28  

(0.19) 
-- 

0.26  
(0.20) 

Nombre 
d’enfants 

-- 
-0.19** 
(0.09) 

-- 
-0.19** 
(0.08) 

-- 
-0.05 
(0.08) 

-- 
-0.05 
(0.08) 

N 151 145 151 145 151 145 151 145 

P-valeur: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standards sont données entre parenthèse.  
(1) ES Vs EBL 
(2) EI Vs EBL et AF Vs EBL 
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Annexe 3 – Effet mission sur la congruence des valeurs et la motivation 
pro-sociale lors de l’engagement des travailleurs qui étaient 
précédemment en emploi 

 

 
 
 
 

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 
 (1) (2) (1) (2) 

Constante (1) (2) (1) (2) (1) (2) (1) (2) 

ES 
5.67*** 
(0.19) 

2.89*** 
(1.00) 

5.67*** 
(0.19) 

2.94*** 
(0.24) 

5.67*** 
(0.19) 

2.89*** 
(1.00) 

5.67*** 
(0.19) 

2.94*** 
(0.24) 

EI 
0.50**  
(0.24) 

0.19  
(0.25) 

-- -- 
0.50**  
(0.24) 

0.19  
(0.25) 

-- -- 

AF -- -- 
0.70***  
(0.24) 

0.30 
(0.24) 

-- -- 
0.70***  
(0.24) 

0.30 
(0.24) 

Femme -- -- 
0.19 

(0.30) 
0.03  

(0.37) 
-- -- 

0.19 
(0.30) 

0.03     
(0.37) 

Âge -- 
0.57 

(0.37) 
-- 

0.57 
(0.35) 

-- 
0.57 

(0.37) 
-- 

0.57 
(0.35) 

Niveau 
d’éducation 

-- 
0.03** 
(0.02) 

-- 
0.03** 
(0.02) 

-- 
0.03** 
(0.02) 

-- 
0.03** 
(0.02) 

Origine 
étrangère 

-- 
0.17  

(0.15) 
-- 

0.18  
(0.15) 

-- 
0.17    

(0.15) 
-- 

0.18     
(0.15) 

Travail à 
domicile 

-- 
-0.83*** 

(0.28) 
-- 

-0.83*** 
(0.28) 

-- 
-0.83*** 

(0.28) 
-- 

-0.83*** 
(0.28) 

  CPAS/FOREM -- 
0.39 

(0.44) 
-- 

0.39 
(0.45) 

-- 
0.39 

(0.44) 
-- 

0.39 
(0.45) 

Expérience T-S 
préalable 

-- 
1.04**  
(0.40) 

-- 
0.97**  
(0.40) 

-- 
1.04**  
(0.40) 

-- 
0.97**  
(0.40) 

En couple -- 
0.64**  
(0.26) 

-- 
0.57**  
(0.28) 

-- 
0.64**  
(0.26) 

-- 
0.57**  
(0.28) 

Nombre 
d’enfants 

-- 
-0.25  
(0.29) 

-- 
-0.26  
(0.30) 

-- 
-0.25  
(0.29) 

-- 
-0.26  
(0.30) 

N -- 
0.23* 
(0.11) 

-- 
0.25** 
(0.11) 

-- 
0.23* 
(0.11) 

-- 
0.25** 
(0.11) 

P-valeur: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standards sont données entre parenthèse.  
(1) ES Vs EBL 
(2) EI Vs EBL et AF Vs EBL 
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Annexe 4 : Motivation après huit mois d’activité sur le marché titre-service 
(EI Vs EBL ; AF Vs EBL) 

 
 
 
 
  

 
Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (1) (2) 

     
Constante 4.91*** (0.22) 5.38*** (1.21) 5.16*** (0.11) 5.10*** (0.76) 

EI 0.66** (0.29 0.87*** (0.29) 0.44* (0.26) 0.51* (0.29) 

AF 0.96*** (0.27) 1.23*** (0.28) 0.61*** (0.16) 0.68*** (0.19) 

Femme -- -0.49 (1.02) ̶ 0.06 (0.57) 

Age -- 0.01 (0.01) ̶ -0.00 (0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- 0.30** (0.15) 
̶ -0.04 (0.08) 

Origine 
étrangère 

-- -0.29 (0.34) 
̶ 0.15 (0.19) 

Travail à 
domicile 

-- -1.01 (0.21) 
̶ -0.10 (0.31) 

Sans emploi -- -0.06 (0.21) ̶ 0.02 (0.16) 

CPAS/FOREM -- 0.16 (0.25) ̶ -0.04 (0.15) 

Expérience T-S 
préalable 

-- 0.26 (0.18) 
̶ 0.23* (0.14) 

Couple -- -0.16 (0.18) ̶ 0.25** (0.12) 

Nombre 
d’enfants 

-- -0.12 (0.09) 
̶ -0.04 (0.10) 

N 174 1711 1732 17012 

Les erreurs standard sont données entre parenthèse. P-valeur :  *p<.10; **p<.05; ***p<.01  

(1) Sans variables de control 
(2) Modèle avec effet fixe et sans variables de control 
(3) Avec variables de control 

1 Trois observations ont des valeurs manquantes relatives à leurs caractéristiques individuelles. 
Ces observations n’ont donc pas été prises en compte pour les régressions avec variables 
contrôles.   
2 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 

regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Annexe 5 - Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et la 
motivation pro-sociale des travailleurs sans expérience préalable sur le 
marché titre-service (régressions OLS) : ES Vs EBL 

 
 
 
 

  

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 5.40*** 
(0.23) 

5.52*** 
(0.10) 

5.98*** 
(0.71) 

5.61*** 
(0.21) 

5.67*** 
(0.09) 

5.80*** 
(0.87) 

ES 0.18   
(0.27) 

-- 
0.53* 
(0.30) 

0.09 
(0.25) 

-- 
0.06  

(0.27) 

8mois  -0.63** 
(0.26) 

-0.63** 
(0.27) 

-0.67** 
(0.28) 

-0.53** 
(0.21) 

-0.53** 
(0.22) 

-0.50** 
(0.21) 

ES×8mois 0.69** 
(0.30) 

0.69** 
(0.32) 

0.71** 
(0.32) 

0.43 
(0.26) 

0.43 
(0.27) 

0.38  
(0.27) 

Femme -- ̶ 
-1.11*** 

(0.39) 
̶ ̶ 

-0.19 
(0.69) 

Âge -- ̶ 
0.02 

(0.01) 
̶ ̶ 

0.00  
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- ̶ 
0.30** 
(0.14) 

̶ ̶ 
-0.12 
(0.12) 

Origine étrangère -- ̶ 
-0.09 
(0.27) 

̶ ̶ 
-0.24 
(0.25) 

Travail à domicile -- ̶ 
-0.61 
(0.39) 

̶ ̶ 
0.29  

(0.27) 

Sans emploi -- ̶ 
-0.36 
(0.24) 

̶ ̶ 
0.00  

(0.21) 

CPAS/FOREM -- ̶ 
0.15 

(0.18) 
̶ ̶ 

-0.07 
(0.21) 

En couple -- ̶ 
0.08 

(0.17) 
̶ ̶ 

0.17  
(0.16) 

Nombre d’enfants -- ̶ 
-0.16** 
(0.08) 

̶ ̶ 
0.02  

(0.06) 

N 112 112 112 1111 1111 1111 
P-valeurs: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standard sont données entre parenthèse.  

(1) Spécification DIFF in DIFF sans variables contrôles. 
(2) Within estimator (avec effets fixes) 
(3) Spécification DIFF in DIFF avec variables contrôles  

1 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 
regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Annexe 6 - Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et la 
motivation pro-sociale des travailleurs sans expérience préalable sur le 
marché titre-service (régressions OLS) : EI Vs EBL et AF Vs EBL  

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 5.40*** 
(0.24) 

5.52*** 
(0.10) 

6.06*** 
(0.71) 

5.61*** 
(0.21) 

5.67*** 
(0.09) 

5.79*** 
(0.90) 

EI 0.12  
(0.31) 

-- 
0.50 

(0.31) 
0.12 

(0.28) 
-- 

0.07 
(0.29) 

AF 
0.25  

(0.29) 
-- 

0.55 
(0.35) 

0.06 
(0.32) 

-- 
0.03 

(0.35) 

8mois  -0.63** 
(0.26) 

-0.63** 
(0.27) 

-0.67** 
(0.28) 

-0.53** 
(0.21) 

-0.53** 
(0.22) 

-0.50** 
(0.21) 

EI×8mois 0.56  
(0.35) 

0.56 
(0.36) 

0.59 
(0.37) 

0.39 
(0.28) 

0.39 
(0.30) 

0.36 
(0.29) 

AFx8mois 
0.87*** 
(0.31) 

0.87** 
(0.38) 

0.85** 
(0.35) 

0.48 
(0.34) 

0.48 
(0.32) 

0.40 
(0.37) 

Femme -- ̶ 
-1.13*** 

(0.39) 
̶ ̶ 

-0.19 
(0.69) 

Âge -- ̶ 
0.02 

(0.01) 
̶ ̶ 

0.00 
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- ̶ 
0.28** 
(0.13) 

̶ ̶ 
-0.12 
(0.13) 

Origine étrangère -- ̶ 
-0.10 
(0.27) 

̶ ̶ 
-0.24 
(0.25) 

Travail à domicile -- ̶ 
-0.62* 
(0.36) 

̶ ̶ 
0.29 

(0.28) 

Sans emploi -- ̶ 
-0.34 
(0.23) 

̶ ̶ 
-0.01 
(0.20) 

CPAS/FOREM -- ̶ 
0.15 

(0.18) 
̶ ̶ 

-0.07 
(0.22) 

En couple -- ̶ 
0.08 

(0.17) 
̶ ̶ 

0.17 
(0.17) 

Nombre d’enfants -- ̶ 
-0.16** 
(0.08) 

̶ ̶ 
0.02 

(0.07) 

N 112 112 112 1111 1111 1111 
P-valeurs: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standard sont données entre parenthèse.  

(1) Spécification DIFF in DIFF sans variables contrôles. 
(2) Within estimator (avec effets fixes) 
(3) Spécification DIFF in DIFF avec variables contrôles  

1 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 
regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Annexe 7 - Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et la 
motivation pro-sociale des travailleurs qui étaient sans emploi avant de 
travailler sur le marché titre-service (régressions OLS) : ES Vs EBL 

 
 
 
  

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 5.53*** 
(0.17) 

5.46*** 
(0.10) 

6.37*** 
(0.45) 

5.79*** 
(0.19) 

5.78*** 
(0.09) 

6.62*** 
(0.57) 

ES -0.10 
(0.22) 

-- 
0.15 

(0.21) 
-0.01 
(0.24) 

-- 
-0.04 
(0.22) 

8mois  -0.68** 
(0.26) 

-0.68** 
(0.26) 

-0.69** 
(0.28) 

-0.65** 
(0.26) 

-0.65*** 
(0.22) 

-0.72** 
(0.32) 

ES×8mois 0.89*** 
(0.32) 

0.89*** 
(0.32) 

0.90*** 
(0.33) 

0.51* 
(0.30) 

0.51* 
(0.27) 

0.58 
(0.35) 

Femme -- ̶ 
-1.50*** 

(0.20) 
̶ ̶ 

-0.93** 
(0.42) 

Âge -- ̶ 
0.01 

(0.01) 
̶ ̶ 

-0.00 
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- ̶ 
0.28*** 
(0.10) 

̶ ̶ 
-0.03 
(0.11) 

Origine étrangère -- ̶ 
-0.11 
(0.28) 

̶ ̶ 
-0.24 
(0.24) 

Travail à domicile -- ̶ 
-0.49* 
(0.24) 

̶ ̶ 
0.20 

(0.16) 

CPAS/FOREM -- ̶ 
0.13 

(0.16) 
̶ ̶ 

-0.08 
(0.18) 

Expérience T-S 
préalable 

-- ̶ 
0.34 

(0.21) 
̶ ̶ 

0.37*** 
(0.11) 

En couple -- ̶ 
0.19 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.32*** 
(0.10) 

Nombre d’enfants -- ̶ 
-0.16*** 

(0.06) 
̶ ̶ 

-0.05 
(0.07) 

N 123 123 1211 123 123 1211 
P-valeurs: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standard sont données entre parenthèse.  

(1) Spécification DIFF in DIFF sans variables contrôles. 
(2) Within estimator (avec effets fixes) 
(3) Spécification DIFF in DIFF avec variables contrôles  

1 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 
regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Annexe 8- Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et la 
motivation pro-sociale des travailleurs qui étaient sans emploi avant de 
travailler sur le marché titre-service (régressions OLS) :  
EI Vs EBL et AF Vs EBL 

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 
5.53*** 
(0.17) 

5.46*** 
(0.10) 

6.39*** 
(0.44) 

5.79*** 
(0.19) 

5.78*** 
(0.09) 

6.70*** 
(0.62) 

EI -0.04 
(0.22) 

-- 
0.22 

(0.21) 
-0.10 
(0.25) 

-- 
-0.11 
(0.23) 

AF 
-0.19 
(0.33) 

-- 
0.04 

(0.32) 
0.13 

(0.29) 
-- 

0.07 
(0.26) 

8mois  
-0.68** 
(0.33) 

-0.68*** 
(0.26) 

-0.69** 
(0.28) 

-0.65** 
(0.26) 

-0.65*** 
(0.23) 

-0.72** 
(0.32) 

EIx8mois 
0.71** 
(0.32) 

0.71** 
(0.35) 

0.72** 
(0.34) 

0.51 
(0.32) 

0.51* 
(0.30) 

0.58 
(0.37) 

AF×8mois 1.17** 
(0.47) 

1.17*** 
(0.39) 

1.18** 
(0.49) 

0.50 
(0.36) 

0.50 
(0.33) 

0.57 
(0.40) 

Femme -- ̶ 
-1.51*** 

(0.20) 
̶ ̶ 

-0.96** 
(0.45) 

Âge -- ̶ 
0.01 

(0.01) 
̶ ̶ 

-0.00 
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- ̶ 
0.27** 
(0.10) 

̶ ̶ 
-0.04 
(0.11) 

Origine étrangère -- ̶ 
-0.11 
(0.28) 

̶ ̶ 
-0.24 
(0.24) 

Travail à domicile -- ̶ 
-0.50** 
(0.23) 

̶ ̶ 
0.16 

(0.20) 

CPAS/FOREM -- ̶ 
0.13 

(0.16) 
̶ ̶ 

-0.08 
(0.18) 

Expérience T-S 
préalable 

-- ̶ 
0.33 

(0.22) 
̶ ̶ 

0.36*** 
(0.11) 

En couple -- ̶ 
0.19 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.31*** 
(0.10) 

Nombre d’enfants -- ̶ 
-0.16*** 

(0.06) 
̶ ̶ 

-0.06 
(0.07) 

N 123 123 1211 123 123 1211 
P-valeurs: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standard sont données entre parenthèse.  

(1) Spécification DIFF in DIFF sans variables contrôles. 
(2) Within estimator (avec effets fixes) 
(3) Spécification DIFF in DIFF avec variables contrôles  

1 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 
regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Annexe 9 - Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et la 
motivation pro-sociale des travailleurs qui travaillent au domicile du client 
(régressions OLS) : ES Vs EBL 

 

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 5.53*** 
(0.15) 

5.61*** 
(0.09) 

5.02*** 
(0.73) 

5.79*** 
(0.17) 

5.85*** 
(0.07) 

5.63*** 
(0.67) 

ES 0.12 
(0.19) 

-- 
0.28 

(0.21) 
0.10 

(0.21) 
-- 

0.10 
(0.20) 

8mois  -0.68*** 
(0.17) 

-0.68*** 
(0.21) 

-0.70*** 
(0.19) 

-0.63*** 
(0.21) 

-0.63*** 
(0.16) 

-0.62*** 
(0.22) 

ES×8mois 0.68*** 
(0.23) 

0.68*** 
(0.26) 

0.71*** 
(0.24) 

0.40 
(0.25) 

0.40** 
(0.20) 

0.39 
(0.25) 

Femme -- ̶ 
-0.37 
(0.63) 

̶ ̶ 
-0.02 
(0.54) 

Âge -- ̶ 
0.01 

(0.01) 
̶ ̶ 

0.00 
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- ̶ 
0.24** 
(0.10) 

̶ ̶ 
-0.05 
(0.08) 

Origine étrangère -- ̶ 
-0.35 
(0.25) 

̶ ̶ 
-0.30 
(0.18) 

Sans emploi -- ̶ 
-0.22 
(0.15) 

̶ ̶ 
0.04 

(0.14) 

CPAS/FOREM -- ̶ 
0.15 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.01 
(0.17) 

Expérience T-S 
préalable 

-- ̶ 
0.19 

(0.16) 
̶ ̶ 

0.32*** 
(0.10) 

En couple -- ̶ 
0.07 

(0.13) 
̶ ̶ 

0.30*** 
(0.10) 

Nombre d’enfants -- ̶ 
-0.14** 
(0.05) 

̶ ̶ 
-0.05 
(0.07) 

N 168 168 168 1671 1671 1671 
P-valeurs: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standard sont données entre parenthèse.  

(1) Spécification DIFF in DIFF sans variables contrôles. 
(2) Within estimator (avec effets fixes) 
(3) Spécification DIFF in DIFF avec variables contrôles  

1 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 
regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 



 

 

82  

Annexe 10 - Effet mission sur l’évolution de la congruence des valeurs et 
la motivation pro-sociale des travailleurs qui travaillent au domicile du 
client (régressions OLS) : ES Vs EBL 

 
 

 Congruence des valeurs Motivation pro-sociale 

 (1) (2) (3) (1) (2) (3) 

Constante 5.53*** 
(0.15) 

5.61*** 
(0.09) 

5.03*** 
(0.73) 

5.79*** 
(0.17) 

5.85*** 
(0.07) 

5.64*** 
(0.68 

EI 0.19 
(0.23) 

-- 0.36 
(0.22) 

0.11 
(0.24) 

-- 0.12 
(0.22) 

AF 
0.01 

(0.21) 
-- 

0.16 
(0.24) 

0.09 
(0.26) 

-- 
0.09 

(0.25) 

8mois  -0.68*** 
(0.17) 

-0.68*** 
(0.20) 

-0.70*** 
(0.19) 

-0.63*** 
(0.21) 

-0.63*** 
(0.16) 

-0.62*** 
(0.22) 

EI×8mois 0.46* 
(0.26) 

0.46 
(0.29) 

0.49* 
(0.27) 

0.32 
(0.26) 

0.32 
(0.23) 

0.31 
(0.27) 

AFx8mois 
1.00*** 
(0.15) 

1.00*** 
(0.32) 

1.02*** 
(0.33) 

0.53* 
(0.31) 

0.53** 
(0.25) 

0.52 
(0.32) 

Femme -- ̶ 
-0.38 
(0.64) 

̶ ̶ 
-0.02 
(0.55) 

Âge -- ̶ 
0.01 

(0.01) 
̶ ̶ 

0.00 
(0.01) 

Niveau 
d’éducation 

-- ̶ 
0.24** 
(0.10) 

̶ ̶ 
-0.05 
(0.09) 

Origine étrangère -- ̶ 
-0.35 
(0.25) 

̶ ̶ 
-0.30 
(0.18) 

Sans emploi -- ̶ 
-0.22 
(0.15) 

̶ ̶ 
0.04 

(0.14) 

CPAS/FOREM -- ̶ 
0.16 

(0.15) 
̶ ̶ 

0.01 
(0.17) 

Expérience T-S 
préalable 

-- ̶ 
0.20 

(0.16) 
̶ ̶ 

0.32*** 
(0.10) 

En couple -- ̶ 
0.07 

(0.13) 
̶ ̶ 

0.29*** 
(0.10) 

Nombre d’enfants -- ̶ 
-0.14** 
(0.05) 

̶ ̶ 
-0.05 
(0.07) 

N 168 168 168 1671 1671 1671 
P-valeurs: *p<.10; **p<.05; ***p<.01. Les erreurs standard sont données entre parenthèse.  

(1) Spécification DIFF in DIFF sans variables contrôles. 
(2) Within estimator (avec effets fixes) 
(3) Spécification DIFF in DIFF avec variables contrôles  

1 Un individu a été considéré comme un outlier car il altérait à lui seul les résultats obtenus au 
regard de la motivation pro-sociale  et a donc été retiré de l’analyse. 
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Annexe 11 

Une analyse factorielle1 a été performée pour construire sept dimensions de la qua-
lité d’emploi sur la base des réponses données par les travailleurs sur chacun des 
items, préalablement normés, qui les composent (la méthode employée dépend des 
types d’items utilisés, Pagès (2002)2). L’objectif est, d’abord, de regrouper ces items 
en fonction de leur corrélation en un ou plusieurs facteurs afin de représenter un 
maximum de l’information initiale en un minimum de facteurs. Chaque facteur est 
défini par une combinaison d’items pondérée en fonction de leur saturation (« corré-
lation ») sur ce facteur. Plus de poids est attribué aux items qui saturent fortement 
avec le facteur. Un individu avec des résultats élevés sur les items qui saturent for-
tement sur un facteur sera alors caractérisé par un « score factoriel » élevé sur ce 
facteur. 

Le nombre de facteurs retenu correspond au nombre de facteurs nécessaires pour 
expliquer au minimum 50% de la variance totale des items de la dimension. Les fac-
teurs sont donc sélectionnés de façon séquentielle en fonction de la part de la va-
riance qu’ils expliquent3. Après avoir identifié le nombre de facteurs à retenir et les 
items qui définissent chacun d’eux, le deuxième objectif est d’obtenir un indicateur 
unique de la dimension de la qualité d’emploi concernée. Quand plusieurs facteurs 
ont été retenus pour représenter une dimension de la qualité d’emploi, l’indicateur 
est la somme de ces facteurs pondérés en fonction de leur contribution relative à la 
variance expliquée de cette dimension4. Lorsqu’un seul facteur a été retenu, 
l’indicateur de cette dimension est son facteur. 

Le tableau A2 (voir ci-dessous) répertorie les items qui ont été choisis pour décrire 
chaque dimension, les résultats des analyses factorielles par dimension et la façon 
dont chaque indicateur a été calculé. On observe qu’un seul facteur est suffisant pour 
représenter la dimension « aspects relationnels ». Dans les autres cas, deux facteurs 
sont nécessaires, ce qui semble indiquer que ces dimensions détiennent deux types 
d’informations distinctes. 

                                                 
1 Pour cette étape, toutes les observations avec une valeur manquante ont été supprimées. 
2 L’analyse en composante principale est utilisée pour les dimensions représentées par des items 
quantitatifs. Quand la dimension est mesurée par des items catégoriels, l’analyse des correspon-
dances multiples (ACM) est employée. Finalement, l’analyse factorielle multiple est utilisée quand 
la dimension est représentée à la fois par des items quantitatifs et catégoriels. 
3Cette sélection se fait sur base de la valeur propre qui exprime en partie le pouvoir explicatif des 
facteurs. À noter, qu’un facteur doit avoir une valeur propre supérieure à 1 pour être pris en compte 
selon le critère de Kaiser. Ce critère n’est pas valide pour les ACM, car les inerties projetées sont 
toujours comprises entre 0 et 1. Dans ce cas, les facteurs doivent avoir une valeur propre supérieure 
à 1/n, où n est le nombre de variables actives (Saporta, 2006). 
4 C’est-à-dire le rapport entre la valeur propre du facteur et la somme des valeurs propres des fac-
teurs retenus pour cette dimension. 
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En définitive, l’analyse factorielle permet de construire un indicateur par dimen-
sion de la qualité d’emploi qui met en exergue les caractéristiques discriminantes 
dans le quasi-marché des titres-services. En effet, ces indicateurs donnent plus 
d’importance aux items (et aux facteurs) pour lesquels les résultats obtenus pour les 
individus sont les plus dispersés. Cette particularité de l’analyse factorielle devrait 
donc nous permettre d'identifier plus aisément les différences observées entre les 
différentes entreprises (ou individus) sur chaque dimension de la qualité d'emploi 
que si nous avions considéré une simple moyenne d’items pour construire les indica-
teurs. 

Tableau A2 - Résultats des analyses factorielles 

 
 

 
  

Tableau A2 -  Résultats des analyses factorielles 

Développement des compétences 

Items 

Facteur 1 
Formations 

Facteur 2 
Apprentissage par le 

travail 

Poids des items 

Les formations ne sont pas nécessairement en lien avec mon 
travail (L) 

.30 .07 

Participation à des formations lors des 12 derniers mois (L) .39 .00 

Nombre d’heures de formations reçues .29 .00 

Développement des compétences par le travail (échelle de 
Edwards, Scully, & Brtek, 1999 ; α = .86) 

.02 .93 

Poids du facteur .63 .37 

Critères de sélection 

Valeur propre 
Variance expliquée (%) 

 
1.75 

43.68 

 
1.01 

25.19 

Aspects relationnels 

Items 

Facteur 1 
Aspects relationnels 

Poids des items 

Possibilité de participer à des échanges avec les collègues (L) .31 

Possibilité de participer à des échanges avec les managers (L) .27 

Qualité perçue de la relation avec les collègues (échelle de 
Morgeson & Humphrey, 2006; α = .65) 

.27 

Qualité perçue de la relation avec les managers (échelle de 
Barnett & Brennan, 1995; α = .91) 

.14 

Critères de sélection 

Valeur propre 

Variance expliquée (%) 

 
2.12 

53.15 
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Tableau A2 -  Résultats des analyses factorielles (suite 1) 
Participation  

Items 
Facteur 1 

Participation directe et 
représentative 

Facteur 2 
Organisation de 

réunions 
 Poids des items 

Possibilité d’exprimer son point de vue librement (L) .40 .00 

Représentation syndicale (L) .34 .00 

Chaque décision importante est d’abord discutée par tous les 
membres de l’entreprise (L) 

.26 
.00 

 
Organisation de réunions où la parole est donnée aux travailleurs 
(O/N) 

.00 1.00 

Poids du facteur .57 .43 

Critères de sélection 
Valeur propre 
Variance expliquée (%) 

 
1.15 
38.61 

 
0.85 
28.75 

Sécurité d’emploi 

Items 

Facteur 1 
Ancienneté 

Facteur 2 
Type de contrat et 
Sécurité d’emploi 

perçue 

Poids des items 

Ancienneté (en mois) .62 .01 

Sécurité d’emploi perçue (échelle de De Witte, 2000; α = .70) .25 .43 

Premier contrat=CDI (O/N) .13 .56 

Poids du facteur .51 .49 

Critères de sélection 
Valeur propre 
Variance expliquée (%) 

 
1.09 
36.36 

 
1.06 
35.36 

Flexibilité et horaires de travail 

Items 

Facteur 1 
Équilibre travail/famille et 
pas de flexibilité exigée 

Facteur 2 
Pas d’horaires 

atypiques 

Poids des items 

Nombre d’heures de travail fixe (O/N) .11 .00 

Horaires fixes (O/N) .10 .00 

Pas de changement dans le planning de travail (O/N) .11 .00 

L’entreprise n’exige pas de flexibilité (O/N) .12 .00 

Les usagers n’exigent pas de flexibilité (O/N) .11 .00 

Pas de travail en soirée (<18h) (L) .00 .48 

Pas de travail le week-end (L) .00 .47 

Équilibre travail/famille (échelle de Netemeyer et al. 1996; α = 
.87) 

.45 .07 

Poids du facteur .67 .33 

Critères de sélection 
Valeur propre 
Variance expliquée (%) 

 
2.03 
40.71 

 
0.99 
19.92 
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Tableau A2 -  Résultats des analyses factorielles (suite 2) 
Primes/Avantages monétaires ou en nature 

Items 

Facteur 1 
Primes et avantages en 

nature 

Facteur 2 
Frais de transport 

Poids des items 

Accès à des primes .49 .00 

Accès à des avantages en nature (assurance-vie, prêt d’un 
véhicule, etc.) 

.36 .28 

Déplacements à la charge de l’employeur .16 .72 

Poids du facteur .55 .45 

Critères de sélection 
Valeur propre 
Variance expliquée (%) 

 
0.40 
40.09 

 
0.33 

33.00 

Les conditions matérielles de travail 

Items 

Facteur 1 
Environnement de travail, 

Ergonomie et risque 
d’accidents 

Facteur 2 
Préventions des 

risques 

Poids des items 

Pas trop de bruits (L) .16 .00 

Pas trop chaud ou trop humide (L) .20 .00 

Pas de risques d’accidents (L) .20 .00 

Pas de positions douloureuses ou fatigantes (L) .22 .00 

Ne pas déplacer des objets lourds (L) .21 .00 

Mon entreprise exige que je porte un équipement de protection 
individuel (tablier, gants, etc.) (L) 

.01 .29 

Mon entreprise me fournit le matériel dont j’ai besoin 
(équipement de protection, etc.) (L) 

.00 .38 

Mon entreprise m’informe sur les risques liés à mon travail (L) .01 .32 

Poids du facteur .62 .38 

Critères de sélection 

Valeur propre 

Variance expliquée (%) 

 
2.49 

31.12 

 
1.52 

19.04 

(O/N) = variable dichotomique OUI/NON. (L) = échelle de Likert à 7 niveaux allant de (1) « Pas du tout d’accord » (ou « 
jamais ») à (7) « Tout à fait d’accord » (ou « toujours »). 
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Résumé 
 
La littérature en économie suggère que les entreprises sociales mettent en place 

moins de pratiques discriminatoires à l’encontre des travailleurs d’origine étrangère 
que les entreprises à but lucratif. Les travaux en psychologie avancent que cette dis-
crimination peut être diminuée au sein d’une entreprise si celle-ci met en place une 
gestion de la diversité de type multiculturaliste. L’étude présentée ici articule les ap-
ports de l’économie et de la psychologie. Elle analyse les relations entre les préjugés 
(en tant qu’antécédents de la discrimination) des responsables hiérarchiques envers 
les travailleurs immigrés et plusieurs caractéristiques des organisations, à savoir le 
type de gestion de la diversité, le secteur (entreprises sociales versus entreprises à 
but lucratif) et la mission de l’organisation (entreprises d’insertion versus services 
d’aide aux familles et aux personnes âgées versus entreprises à but lucratif). Un 
échantillon de 122 responsables hiérarchiques d’organisations titres-services en Bel-
gique ont participé à cette enquête. Les résultats indiquent que lorsqu’on considère 
la variable « secteur », les responsables des entreprises sociales ont moins de préju-
gés que les responsables hiérarchiques des entreprises à but lucratif. La prise en 
compte de la variable « mission » permet de préciser que ce sont, en particulier, les 
responsables des entreprises d’insertion qui marquent la différence avec ceux des en-
treprises à but lucratif. Quant à la gestion de la diversité, il apparaît que, quels que 
soient la mission ou le secteur, plus les responsables hiérarchiques perçoivent que 
leur organisation la gère de façon multiculturaliste, moins ils expriment de préjugés. 
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Ces dernières décennies, l’Europe a connu une immigration importante (Lemaitre, 
2008 ; Zick, Pettigrew, & Wagner, 2008), avec pour conséquence une diversification 
au plan de l’origine de la population (Vasileva, 2011) et, en particulier, de la force 
de travail (Lemaitre, 2008). Dans un tel contexte, la question de l’intégration des 
travailleurs d’origine étrangère sur le marché de l’emploi se pose avec acuité étant 
donné la discrimination dont ils font l’objet au regard tant du recrutement, de la 
promotion que de la rémunération (ILO, 2007).  

L’étude présentée ici a pour objectif d’analyser les processus de discrimination en 
articulant les apports de l’économie et de la psychologie. C’est dans le champ du 
quasi-marché des titres-services que cette analyse a été réalisée1. Il s’agit d’un titre 
de paiement qui permet à des utilisateurs de régler, avec un soutien financier de 
l’État revêtant la forme d’une subvention à la consommation, une prestation de ser-
vices de proximité, principalement d’aide à domicile d’ordre ménager. D’un point 
de vue méthodologique, ce quasi-marché offre un champ empirique idéal afin 
d’analyser le lien entre certaines caractéristiques de l’organisation et la discrimina-
tion, et ce pour deux raisons. La première est liée au fait que ce quasi-marché est 
ouvert à différents types de prestataires. Cette particularité nous permet d’analyser le 
lien entre le secteur d’affiliation de l’organisation et la discrimination en comparant 
des entreprises sociales (ES) avec des entreprises privées lucratives (EBL)2. Il s’agit 
donc d’évaluer un effet « secteur ». Qui plus est, ce terrain empirique nous permet 
également de comparer deux types d’ES, les entreprises d’insertion (EI) et les asso-
ciations d’aide aux personnes (AF), avec les EBL et donc d’évaluer un ef-
fet « mission ». La deuxième raison qui a présidé au choix du champ d’activités des 
titres-services comme objet d’étude est relative au fait que le pourcentage de per-
sonnes de nationalité étrangère y est relativement élevé (26,6% en 2011, Gerard, 
Neyens, & Valsamis, 2012). Cette caractéristique en fait un terrain de choix pour 
étudier la discrimination organisationnelle liée à l’origine. 

Cette contribution est structurée de la manière suivante. La première partie fait état 
de l’objet de l’étude et des liens qui sont attendus entre le secteur (ES-EBL) ou la 
mission (AF-EI-EBL) de l’organisation d’une part et la discrimination au travail 
d’autre part. La deuxième partie précise la conception de la discrimination qui a été 
retenue et, en particulier, le fait qu’elle est abordée au travers des préjugés des res-
ponsables hiérarchiques. Ensuite, le type de gestion multiculturaliste de la diversité 
est défini et étayé en lien avec la discrimination. Cette introduction théorique est 
suivie par un bref descriptif de la méthodologie utilisée et par la présentation des ré-

                                                 
1 Pour une description détaillée, voir l’introduction de ce cahier. 
2 Des organisations publiques et des personnes physiques sont également présentes sur ce marché, 
mais elles n’ont pas été prises en compte dans le cadre de cette étude dont l’objectif est de contras-
ter ES et EBL. 
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sultats. La dernière partie de cette contribution propose une discussion qui synthétise 
les principaux résultats et épingle les limites de notre travail.  

 
 

1. Discrimination dans les entreprises sociales et le s 
entreprises à but lucratif 

Les finalités des ES se distinguent de celles des EBL sous plusieurs aspects : leur 
raison d'être, leurs objectifs, les méthodes mises en place ou encore le type d’usagers 
ciblés. De telles différences peuvent conduire à des formes spécifiques de gestion 
des ressources humaines (Leete, 2006) et dès lors induire différents niveaux de dis-
crimination. Trois arguments issus de la littérature économique et psychologique 
conduisent à penser que les entreprises sociales discriminent moins que les entre-
prises à but lucratif : leurs valeurs éthiques et sociales, le fait qu’elles attirent des 
travailleurs qui ont des motivations particulières et la nature hybride de leurs res-
sources financières.  

Pour ce qui est du premier argument, il repose sur les croyances (i.e., valeurs et 
normes) qui se développent au sein des organisations. À ce propos, la psychologie 
sociale avance que toute communauté partage un ensemble de croyances à propos de 
la façon dont les individus devraient se comporter (Etzioni, 1993). Le lieu de travail 
constituant une communauté, ces croyances structurent le climat et la culture organi-
sationnelle (Agarwal & Malloy, 1999). En ce qui concerne les ES, vu leurs valeurs 
éthiques et morales, les principes de non-discrimination sont mis à l’avant-plan (Gi-
belman, 2000 ; Jeavons, 1994), ce qui suggère qu’équité et justice sont valorisées en 
tant que telles (Pennerstorfer & Schneider, 2010). Cet argument est également avan-
cé au sein de la littérature ancrée dans le champ de l’économie sociale où les prin-
cipes de démocratie économique et de primauté des personnes et du travail sur le ca-
pital dans la distribution des profits pourraient être révélateurs de leurs motivations à 
développer un environnement de travail équitable et de qualité (Defourny et Devel-
tere, 1999). 

Le deuxième argument concerne la motivation des travailleurs. Les ES emploient 
généralement des personnes qui ne sont pas uniquement motivées par l’obtention 
d’un revenu, mais qui cherchent également à contribuer à l’intérêt général à travers 
l’accomplissement de leur tâche. Ces travailleurs sont dits pro-socialement motivés. 
À cet égard, la théorie du don de travail met en avant que les travailleurs des ES sont 
prêts à travailler pour des salaires plus faibles que leurs homologues des EBLs 
(Francois, 2007 ; Handy & Katz, 1998 ; Hansmann, 1980 ; Preston, 1989, 1990 ; 
Rose-Ackerman, 1996), toutes choses étant égales par ailleurs, car ils trouvent que 
travailler pour une mission sociale dans laquelle ils croient a plus de valeur et leur 
apporte plus de gratification personnelle que de travailler dans le but de maximiser 



 

 

90  

le profit des actionnaires (e.g., Lewis, 2010 ; Light, 2002 ; Mirvis & Hackett, 1983). 
La présence de ces travailleurs pro-socialement motivés représente donc un avantage 
compétitif important pour les ES (e.g., Steinberg, 1990, 2006; Valentinov, 2007). De 
ce fait, les ES ont intérêt, d’une part, à favoriser l’attrait de leur entreprise pour ces 
travailleurs et, d’autre part, à mettre en place un environnement de travail qui favo-
rise leur motivation pro-sociale (Bidee et al., 2013 ; Faulk, Edwards, Lewis, & 
McGinnis, 2012 ; Frey, 2000). Afin d’atteindre ces objectifs, les ES doivent 
s’assurer que leurs travailleurs perçoivent que la mission de l’organisation est en 
adéquation avec leurs valeurs (voir person-organization fit theory). En effet, en plus 
d’être un critère de décision primordial dans la recherche d’un emploi (e.g., Besley 
& Ghatak, 2005 ; Ng, Schweitzer, & Lyons, 2012), la congruence des valeurs entre 
le travailleur et l’organisation permet d’éviter la rupture du contrat psychologique ; 
rupture qui pourrait avoir une influence fortement négative sur la motivation des tra-
vailleurs (Vantilborgh et al., 2014). Différents facteurs externes à l’individu ont été 
identifiés comme altérant la motivation pro-sociale et l’adhésion vis-à-vis de la mis-
sion sociale, un de ces facteurs étant la perception d’inéquité ou d’inégalité par les 
travailleurs (e.g. Mirvis & Hackett, 1983 ; Frey & Jegen, 2001). En effet, il a été 
montré que les personnes attirées par les ES valorisent l'équité au travail (Borzaga, 
2009 ; Salim Sadruddin & Zakus, 2011) et désirent un employeur qui est engagé 
dans une politique de responsabilité sociale et de diversité au niveau des employés 
(Lewis & Ng, 2013). En particulier, des salaires équitables du point de vue du sexe, 
de l’origine ou de l'âge leur semblent essentiels (par exemple Benz, 2005 ; Leete, 
2000, 2006; Pernerstorfer & Schneider, 2010 ; Ren, 2010). En conclusion, cet argu-
ment suggère que les ES auraient tendance à implémenter un environnement de tra-
vail équitable, d’une part, parce que leurs responsables sont motivés pro-socialement 
et accordent du crédit au principe d’équité et, d’autre part, afin de préserver la moti-
vation pro-sociale et l’adhésion de leurs travailleurs vis-à-vis de la mission sociale 
(Leete, 2006 ; Mirvis & Hackett, 1983). 

Quant au troisième argument, il relève de la nature hybride des ressources finan-
cières des entreprises sociales qui peut induire une moins grande différence de trai-
tement entre individus de genre ou d’origine différents (Leete, 2000 ; Pennerstorfer 
& Schneider, 2010). En effet, les ES reposent généralement aussi bien sur des res-
sources marchandes de par leur(s) activité(s) commerciale(s), que sur des ressources 
non marchandes, qu’elles soient issues des pouvoirs publics ou de donations privées 
(Nyssens, 2006). Leur relative dépendance aux ressources non marchandes engendre 
des pressions externes pour mener des actions de discrimination « positive » qui, à 
leur tour, impliquent moins de discrimination (Leete, 2000). Les ES devraient donc 
accorder une grande importance à leur réputation et notamment au fait d’être per-
çues comme un employeur « juste », afin d’attirer ces ressources non marchandes.  

Au-delà d’un effet du secteur sur la discrimination, on peut également supposer un 
effet de la mission. À cet égard, nous posons l’hypothèse que, comparées aux AF, 
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les EI présenteraient deux arguments supplémentaires pour ne pas mettre en place 
des pratiques discriminatoires. Premièrement, Becker (1957) met en avant que les 
préjugés des usagers peuvent présenter une source durable de discrimination sur le 
marché du travail et au sein de l'organisation, car ils peuvent induire un arbitrage 
entre le fait de traiter les travailleurs avec équité et la satisfaction des usagers. Les EI 
devraient choisir de ne pas discriminer leurs travailleurs afin de satisfaire leurs 
clients, car ils ont une mission centrée sur leurs travailleurs avec l’objectif de les ré-
insérer de manière durable sur le marché du travail. Les AF, quant à elles, devraient 
favoriser la satisfaction de leurs usagers puisque leur mission se focalise sur ces 
mêmes usagers, âgés et vulnérables. Le deuxième argument est lié aux ressources fi-
nancières des ES. Les EI bénéficient de subventions supplémentaires à ce qui est 
prévu par la législation titres-services liée à leur agrément EI (et qui se justifie par le 
profil particulièrement vulnérable de leurs travailleurs) alors que dans le cas des AF, 
la subvention régionale porte uniquement sur les services d’aide à domicile pour 
personnes vulnérables et non sur l’activité titre-service en elle-même. De ce fait, les 
AF pourraient être plus exposées aux pressions de marchés et être ainsi poussées à 
adopter les pratiques développées dans les EBL (e.g. Ebrahim, 2005 ; Weisbrod, 
1998). Au niveau de la discrimination, ce mimétisme dans les pratiques pourrait no-
tamment inciter les ES (principalement les AF) à recruter leurs managers sur une 
base de leur performance et non plus sur base de leurs valeurs éthiques. Le manque 
de ressource et les pressions de rentabilité qui en émanent pourraient également in-
duire une incitation à ne pas engager les types de travailleurs qui sont plus difficiles 
à faire accepter par les usagers (comme les personnes d’origine étrangère ou encore 
les hommes dans le cas du quasi-marché des titres-services). 

Quelques études empiriques ont tenté de vérifier ces différentes hypothèses. Nous 
présenterons, dans un premier temps, celles qui ont porté sur le genre, puis, dans un 
second temps, celles sur l’origine, les premières étant plus nombreuses que les se-
condes. 

Les femmes dans les ES se voient généralement confier des tâches avec plus de 
responsabilités, occupent une position hiérarchique plus élevée et travaillent davan-
tage à temps plein que les femmes dans les EBL (Hallock, 1999 ; Shaiko, 1997). 
Cette supériorité serait due à la présence de pratiques de management plus inclusives 
qui favoriseraient la présence de femmes (Mastracci & Herring, 2010). Par ailleurs, 
les ES offrent davantage de perspectives de développement aux femmes ainsi qu’un 
travail moins répétitif (Gibelman, 2000 ; Preston, 1990). Enfin, plusieurs études em-
piriques ont mis en évidence que les différences de salaire entre hommes et femmes, 
en contrôlant pour certaines caractéristiques individuelles, sont moindres dans les 
entreprises sociales que dans les entreprises à but lucratif bien qu’elles perdurent 
malgré tout (e.g., Leete, 2000 ; Narcy, 2006 ; Preston, 1990, 1994 ; Preston & Sacks, 
2010).  
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Les rares études portant sur le critère de l’origine mettent, quant à elles, en évi-
dence que, au sein des ES, les femmes afro-américaines ont des salaires plus bas et 
des positions moins prestigieuses que les femmes caucasiennes (Preston, 1994). En 
outre, une des rares études comparant les ES et EBL indique que les différences de 
salaire entre hommes caucasiens, femmes et minorités raciales (en tenant compte et 
neutralisant l’effet éventuel de caractéristiques individuelles) sont moins importantes 
dans les ES que dans les EBL (Leete, 2000 ; Preston, 1990, 1994). 

Ces différentes études souffrent cependant de deux écueils méthodologiques qui 
peuvent expliquer les résultats obtenus. D’abord, les ES opèrent généralement dans 
des secteurs d’activités dominés par les femmes (Ben-Ner, Ren, & Paulson, 2010). 
La discrimination moins importante des femmes qui a été observée dans les ES 
pourrait dès lors être expliquée par un effet « activité », rendant impossible sa dis-
tinction avec l’effet secteur ou l’effet mission. C’est pour pallier ce premier écueil 
que l’étude présentée ici s’inscrit dans le quasi-marché des titres-services. Ce dernier 
offre en effet la possibilité de comparer des entreprises qui opèrent au sein d’un 
même marché, mais qui se distinguent par le secteur et/ou la mission. Ensuite, la 
plupart des études empiriques se focalisent sur les pratiques salariales alors que 
l’observation de moins de discrimination salariale dans les ES que dans les EBL 
peut également être expliqué par la présence d’une moins grande dispersion salariale 
dans les ES (Ben-Ner, Ren, & Paulson, 2011 ; Faulk et al., 2012) et donc ne pas 
constituer un bon indicateur de la présence de discrimination dans toutes les pra-
tiques. Les salaires sont moins dispersés dans les ES que dans les FPOs pour deux 
raisons. Tout d’abord, et comme mentionné plus haut, une forte dispersion des sa-
laires affecte négativement la motivation pro-sociale (Tortia, 2008). Ensuite, le fait 
que les salaires soient potentiellement plus faibles dans les ES que dans les EBLs 
réduit la possibilité pour les ES de disperser les salaires (Themudo, 2009). En effet, 
le niveau de salaire minimum fixé par la loi implique que les entreprises qui offrent 
une rémunération moyenne relativement faible bénéficient de moins d'opportunité 
pour disperser les salaires de leurs travailleurs entre haut et bas revenus que les en-
treprises avec une rémunération moyenne plus élevée. En conclusion, l’observation 
de moins de discrimination salariale dans les ES que dans les EBL n’est pas un ar-
gument suffisant pour conclure que ces organisations discriminent moins dans toutes 
leurs pratiques ou qu’elles mènent plus d’actions de discrimination positive. Dès 
lors, plutôt que de prendre en considération une pratique spécifique sujette à ce type 
d’écueil méthodologique, nous avons choisi de traiter une variable relativement gé-
nérique, à savoir les préjugés des responsables hiérarchiques. Les préjugés consti-
tuent un prédicteur fiable de la discrimination et sont plus aisément observables que 
cette dernière. Ils ont été largement développés en psychologie sociale et la section 
suivante a pour objectif d’en présenter une brève synthèse. 
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Synthèse  
 
Cette première section avance qu’il existe un effet du secteur, à savoir que les 

entreprises sociales discriminent moins que les entreprises à but lucratif sur base 
des arguments suivants : 

1) Le partage de valeurs et de principes éthiques et moraux par les entre-
prises sociales. 

2) La motivation pro-sociale de leurs travailleurs et de leurs responsables 
hiérarchiques. 

3) La nature hybride des ressources financières des entreprises sociales. 
 

Elle suggère également l’existence d’un effet de la mission, à savoir que les en-
treprises d’insertion discriminent moins que les associations d’aide aux personnes 
au regard des arguments suivants : 

 
1) Les EI ont une mission centrée sur leurs travailleurs alors que la mis-

sion des AF se focalise sur les usagers.  
2) L’octroi de subventions supplémentaires aux EI leur permettant 

d’échapper, en partie, aux contraintes de marché. 
 

Les quelques rares études empiriques réalisées jusqu’ici tendent à soutenir cette 
hypothèse. Toutefois, elles souffrent d’écueils relatifs (1) à une confusion pos-
sible entre l’effet du secteur et l’effet de l’activité (2), et au fait que la discrimina-
tion salariale n’est pas un bon indicateur de la discrimination au niveau organisa-
tionnel dans le cadre de cette étude. Afin de pallier ces difficultés, notre étude se 
focalise, d’une part, sur des comparaisons au sein d’un seul champ d’activités (ce-
lui des titres-services) et, d’autre part, sur les préjugés des responsables hiérar-
chiques envers des personnes d’origine étrangère plutôt que sur une pratique spé-
cifique. 
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2. Les préjugés des responsables hiérarchiques 
comme antécédent de la discrimination 
organisationnelle 

Bien que les organisations puissent être elles-mêmes génératrices de discrimina-
tion (cf. la discrimination institutionnelle, e.g., Hirsh & Kornrich, 2008 ; 
McCrudden, 1982), notre attention s’est focalisée sur les individus, et en particulier 
sur ceux qui en sont les relais principaux, à savoir les responsables hiérarchiques 
(Horverak, Sandal, Bye, & Pallesen, 2013). Cette approche est caractéristique de la 
psychologie sociale qui, pour étudier le phénomène de la discrimination, prend 
comme point d’ancrage les individus et les biais qu’ils sont susceptibles de manifes-
ter à l’égard de personnes ne faisant pas partie du groupe auquel ils se sentent eux-
mêmes appartenir. 

D’après le modèle tripartite des attitudes, les biais intergroupes s’expriment sous 
trois formes : les stéréotypes, les préjugés et la discrimination (e.g., Cuddy, Fiske, & 
Glick, 2007 ; Yzerbyt & Demoulin, 2010). Ces trois formes font référence respecti-
vement à la dimension cognitive (i.e., les attributs que nous associons aux membres 
d’un groupe), affective (i.e., les sentiments négatifs que nous éprouvons à l’égard de 
membres d’un groupe auquel nous n’appartenons pas) et comportementale (i.e., le 
traitement inéquitable que nous réservons aux membres de ce groupe) du biais. Bien 
que les relations entre stéréotypes, préjugés et discrimination soient complexes, la 
vision qui prédomine actuellement est que l’activation des stéréotypes conduit à 
l’expression de préjugés qui eux sont un antécédent de la discrimination (pour une 
revue de ces questions, voir Yzerbyt & Demoulin, 2010), ce qui a été montré empi-
riquement (e.g., Cuddy et al., 2007 ; Dovidio, Brigham, Johnson, & Gaertner, 1996).  

De par le contrôle qu’ils exercent sur certaines ressources et leur position centrale 
au sein de l’organisation, les responsables hiérarchiques possèdent un pouvoir déci-
sionnel dans l’implémentation de pratiques de gestion des ressources humaines 
(Chugh, 2004 ; Stinglhamber & Vandenberghe, 2004). Ce pouvoir décisionnel pour-
rait constituer une opportunité pour exprimer, sur base de leurs préjugés, des com-
portements discriminatoires à l’encontre de travailleurs qui ne font pas partie du 
groupe auquel eux-mêmes se sentent appartenir. 

In fine, étant donné (1) le rôle central joué par les responsables hiérarchiques, (2) 
le fait que les préjugés soient des antécédents de la discrimination, (3) et l’intérêt de 
prendre en considération un phénomène générique et non pas spécifique, notre étude 
s’est focalisée sur les préjugés des responsables hiérarchiques. Ces préjugés consti-
tuent donc la variable dépendante de notre modèle, c’est-à-dire celle qu’il importe 
d’expliquer. Au regard de ces éléments, les hypothèses suivantes peuvent être pro-
posées ; elles sont formulées au niveau d’abord du secteur, ensuite de la mission. 
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Au niveau du secteur, parce que les ES sont supposées être plus équitables que les 
EBL (cf. ci-dessus), nous nous attendons à ce que les préjugés des responsables hié-
rarchiques y soient plus faibles que dans les EBL. Au regard de la mission, nous po-
sons l’hypothèse que les responsables hiérarchiques des EI auraient des préjugés 
plus faibles que ceux des AF. Deux arguments plaident pour cette dernière hypo-
thèse. Le premier est lié au fait que la mission des EI est d’offrir un emploi stable à 
des travailleurs peu qualifiés et précarisés dont une proportion significative est 
d’origine étrangère. Ces entreprises sont par conséquent supposées attirer des tra-
vailleurs (responsables hiérarchiques y compris) pro-socialement motivés à aider ce 
type de personnes. Le deuxième argument est basé sur les subventions supplémen-
taires dont bénéficient les EI (et pas les AF) et qui se justifient par le profil particu-
lièrement vulnérable de leurs travailleurs. Ces subventions doivent leur permettre de 
mettre en place un accompagnement personnalisé des travailleurs ainsi que des for-
mations professionnalisantes. Ces subsides permettent donc aux responsables hiérar-
chiques des EI d’organiser davantage de réunions et d’entretiens, ce qui les amène à 
avoir davantage de contacts avec les travailleurs, quelle que soit leur origine. Or, la 
théorie du contact intergroupe a montré que le contact avec un autre groupe, autre-
ment dit la fréquence et la qualité des relations, diminue les préjugés (e.g. Pettigrew 
& Tropp, 2006). Nous nous attendons donc à ce que les responsables hiérarchiques 
des EI aient moins de préjugés que les responsables hiérarchiques des AF qui, à leur 
tour, auraient moins de préjugés que les responsables hiérarchiques des EBL. Ces 
hypothèses précisent celles proposées par la littérature en économie sociale (voir 
point 1). Elles sont reprises de façon schématique dans la figure 2. 

 
Figure 1 : Représentation graphique des hypothèses relatives au secteur et à la 

mission (ES = entreprises sociales ; EI = entreprises d’insertion ; AF = services 
d’aide aux familles et aux personnes âgées ; EBL = entreprises à but lucratif) 
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Synthèse 
 
Parce que les responsables hiérarchiques sont des preneurs de décisions et con-

trôlent une série de ressources, ils sont susceptibles d’être des acteurs clés du pro-
cessus de discrimination organisationnelle. Comme les préjugés sont un antécé-
dent de la discrimination, les hypothèses suivantes peuvent être formulées.  

Concernant l’effet secteur, nous nous attendons à ce que les responsables hié-
rarchiques des entreprises sociales aient un niveau de préjugés moindre que ceux 
des entreprises à but lucratif.  

Concernant l’effet mission, nous avançons que les responsables hiérarchiques 
des entreprises d’insertion ont moins de préjugés que ceux des services d’aide aux 
familles et aux personnes âgées, et ce pour deux raisons. Premièrement, les entre-
prises d’insertion attirent des responsables qui sont davantage motivés à aider les 
travailleurs vulnérables. Deuxièmement, grâce aux subsides qu’elles reçoivent, 
ces entreprises offrent la possibilité à leurs responsables hiérarchiques d’être da-
vantage en contact avec les travailleurs d’origine étrangère (voir figure 1). 

 
 
 

3. Gestion multiculturaliste de la diversité 
organisationnelle 

Après avoir mis en évidence l’influence potentielle du secteur et de la mission sur 
la discrimination et les préjugés, la seconde caractéristique organisationnelle qui 
nous intéresse est la stratégie de gestion de la diversité mise en place par les organi-
sations afin de tirer profit d’une force de travail diversifiée (Bond & Haynes, 2014). 
De nombreux auteurs suggèrent que la reconnaissance et la valorisation des diffé-
rences culturelles permettent aux entreprises de tirer profit de la diversité grâce au 
fait qu’elles induisent notamment de la créativité, voire augmentent la performance. 
Cette reconnaissance et cette valorisation des différences font référence au multicul-
turalisme. Celui-ci est l’une des idéologies qui existent en matière de diversité, idéo-
logies étant définies par « les systèmes d’idées, de pensées et de pratiques, implicites 
et explicites, qui suggèrent la façon dont les groupes devraient s’inclure et 
s’accommoder les uns aux autres et comment organiser au mieux une société di-
verse » (Plaut, Garnett, Buffardi, & Sanchez-Burks, 2011 : 338). Le multicultura-
lisme en particulier suppose que les préjugés existent en raison du manque de con-
naissance à propos des personnes qui ne font pas partie du groupe et suggère donc 
qu’ils pourraient être diminués au travers de la valorisation et de la reconnaissance 
des différences, à savoir des habitudes professionnelles ou encore des valeurs (e.g., 
Rosenthal & Levy, 2010). Les recherches empiriques soutiennent que le multicultu-
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ralisme crée un climat de diversité positif et est efficace pour réduire les biais (e.g., 
Bodenhausen, Todd, & Richeson, 2009 ; Iweins, Desmette, Yzerbyt, & Stinglham-
ber, 2013 ; Plaut, Thomas, & Goren, 2009).  

À l’exception de quelques rares contributions (Iweins et al., 2013 ; Stevens, Plaut ; 
& Sanchez-Burks, 2008), aucune étude n’a étudié le multiculturalisme comme mode 
de gestion de la diversité à un niveau organisationnel. Une de ces rares études 
montre qu’une perspective de multiculturalisme est liée négativement aux biais à 
l’égard des travailleurs âgés (Iweins et al., 2013). Nous postulons une relation simi-
laire pour les préjugés à l’égard des personnes d’origine étrangère, ce qui est repris 
schématiquement dans la figure 2.  

Enfin, de la même façon que le niveau de préjugés varierait en fonction du secteur 
et de la mission, il est possible d’élaborer des hypothèses similaires pour le multicul-
turalisme. En ce qui concerne le secteur, si les entreprises sociales souhaitent pro-
mouvoir un climat d’équité, la justice perçue va jouer un rôle central. À cet égard, 
certains auteurs ont mis en évidence que le multiculturalisme organisationnel est lié 
positivement à la perception de justice ; il serait donc un moyen efficace d’obtenir 
un climat d’équité. Il a d’ailleurs été observé qu’une idéologie de la diversité proche 
du multiculturalisme caractérisait une organisation sans but lucratif (Ely & Thomas, 
2001). Par conséquent, nous nous attendons à ce que les responsables hiérarchiques 
des entreprises sociales, comparativement à leurs homologues des EBL, considèrent 
davantage que leur organisation valorise les différences (i.e., multiculturalisme). 
Tout comme pour les préjugés, les entreprises d’insertion devraient être celles qui 
utilisent le plus la perspective multiculturaliste de la gestion de la diversité, suivies 
des services d’aide aux familles et aux personnes âgées et finalement des entreprises 
à but lucratif. Ce dernier point est repris de façon synthétique dans la figure 2. 
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Figure 2 : Représentation graphique des hypothèses relatives au secteur, à la mis-
sion et au multiculturalisme organisationnel (ES = entreprises sociales ; EI = en-
treprises d’insertion ; AF = services d’aide aux familles et aux personnes âgées ; EL 
= entreprises à but lucratif) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La section suivante a pour objectif de présenter la méthodologie qui a été utilisée 

afin de tester nos hypothèses : la procédure, les participants ainsi que les mesures et 
opérationnalisations de nos variables.  

 
Synthèse 
 
Le multiculturalisme est une idéologie de la diversité qui plaide pour la valorisa-

tion et la reconnaissance des différences comme source d’apprentissage et de respect 
mutuel. Transposé au niveau organisationnel, ce mode de gestion de la diversité est 
susceptible d’avoir des conséquences positives tant pour les organisations que pour 
la problématique de la discrimination. En particulier, nous nous attendons à ce que 
plus les responsables hiérarchiques perçoivent que leur organisation gère la diversité 
de façon multiculturaliste, moins ils ont de préjugés (voir figure 2). En outre, nous 
attendons également à ce que, comme pour les préjugés, les entreprises sociales met-
tent davantage en place de multiculturalisme que les entreprises à but lucratif. En 
particulier les entreprises d’insertion suivies des services d’aide aux familles et aux 
personnes âgées mettraient en place des pratiques qui valorisent le multicultura-
lisme.  
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4. Méthode 

4.1. Procédure utilisée 

Les données ont été récoltées au travers d’un questionnaire en ligne adressé aux 
différents responsables hiérarchiques des entreprises titres-services de la partie fran-
cophone de la Belgique et qui sont concernées par notre étude (EI, AF, EBL). 
L’anonymat et la confidentialité leur étaient assurés et les participants ont pris part à 
l’enquête sur une base volontaire. Étant donné que le groupe cible pour les préjugés 
était les personnes d’origine étrangère, les responsables hiérarchiques d’origine 
étrangère ont été retirés de l’échantillon, à l’exception des individus de l’Union eu-
ropéenne. En effet, nous savons que ce sont surtout les individus en dehors de 
l’Union européenne qui souffrent de discrimination (CECLR, 2012 ; Ouali & Cenni-
cola, 2013).  

 

4.2. Participants constituant notre échantillon 

L’échantillon de répondants est constitué de 122 responsables hiérarchiques répar-
tis comme suit : 59 responsables hiérarchiques des entreprises sociales (41 
d’entreprises d’insertion et 18 de services d’aide aux familles et aux personnes 
âgées) et 63 responsables hiérarchiques d’entreprises à but lucratif. La moyenne 
d’âge des responsables est de 39 ans et ils travaillent en moyenne dans leur organisa-
tion depuis 4.6 années. L’échantillon est constitué de 77% de femmes et 89% sont 
originaires de Belgique. L’éducation des responsables hiérarchiques est en moyenne 
de niveau bachelier.  

Concernant les caractéristiques des organisations, elles comportent, en moyenne, 
82 travailleurs et environ 28% étaient des personnes d’origine étrangère. 10% des 
entreprises se trouvent à Bruxelles et le reste en Wallonie.  

Les différences observées entre les organisations en fonction de leur mission et au 
regard des caractéristiques individuelles et organisationnelles sont présentées dans la 
première section des résultats.  

 

4.3. Mesures et opérationnalisation des variables d’int érêt. 

Afin d’appréhender le multiculturalisme organisationnel et les préjugés des res-
ponsables hiérarchiques, nous avons eu recours à des échelles de psychologie so-
ciale, ayant fait l’objet d’un travail empirique de validation. 

L’échelle de multiculturalisme est composée de six questions (Iweins et al., 2013 ; 
Wolsko, Park, & Judd, 2006). Il s’agit de six affirmations face auxquelles les parti-
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cipants doivent marquer leur niveau d’accord à l’aide d’une échelle en sept niveaux 
allant de « pas du tout d’accord » à « tout à fait d’accord ». Un exemple 
d’affirmation est « Votre organisation trouve important de prendre en compte les ca-
ractéristiques de tous ses travailleurs, quelle que soit leur origine ». Nous avons 
donc mesuré la perception des responsables hiérarchiques du niveau de multicultura-
lisme instauré au sein de leur organisation. Un score élevé indique que les respon-
sables hiérarchiques ont le sentiment que leur organisation valorise et reconnaît les 
différences. 

L’échelle de préjugés utilisée est une échelle de racisme moderne composée de 
sept questions (McConahay, 1986) dont l’usage a été largement soutenu dans la lit-
térature (Biernat & Crandall, 1999 ; Dovidio & Gaertner, 2010 ; Olson, 2009). 
Comme pour le multiculturalisme, il s’agit en fait de six affirmations face aux-
quelles les participants devaient marquer leur niveau d’accord à l’aide d’une échelle 
en sept niveaux allant de « pas du tout d’accord » à « tout à fait d’accord ». Un 
exemple d’affirmation est « Les personnes d’origine étrangère sont trop exigeantes 
dans leurs demandes en termes d’égalité des droits». 

Pour s’assurer que, au sein de chaque échantillon, les différentes questions appré-
hendent correctement ce qu’elles prétendent mesurer, nous avons réalisé des tests 
statistiques qui indiquent que les questions relatives au multiculturalisme, d’une 
part, et aux préjugés, d’autre part, appréhendent chacune correctement le concept 
souhaité3. Par ailleurs, nous nous assurons également que chacune des questions des 
deux sous-échelles forment bien un tout consistant avec les autres questions de cette 
même échelle. Pour cela, nous calculons une statistique de consistance interne, appe-
lée alpha de Cronbach. Ces statistiques pour chacune de nos deux sous-échelles in-
diquent une bonne consistance interne entre les différentes questions4. Sur base de 
ces différentes constatations, nous avons calculé la moyenne des différentes ques-
tions afin d’obtenir un score dit agrégé pouvant être utilisé pour les analyses qui sui-
vent. 
  

                                                 
3 Des analyses factorielles confirmatoires ont été réalisées à l’aide du logiciel LISREL 8.80 (Jöres-
kog & Sörbom, 2006). Le modèle à deux facteurs s’ajustait bien aux données (χ²(64) = 104.49 ; p < 
.001; χ²/ddl=1.63 ; RMSEA = .07 ; CFI = .96 ; NNFI = .95). En outre, le modèle en deux facteurs 
était meilleur que le modèle en un facteur (∆χ²(1) = 246.70 ; p < .001). Enfin, tous les items ‘loa-
daient’ significativement sur leur facteur. 
4 α = .79 pour le multiculturalisme ; α = .86 pour les préjugés. 
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Synthèse 
 
Un questionnaire a été soumis en ligne à des responsables hiérarchiques 

d’entreprises titres-services et 122 ont pris part à notre enquête. Les individus étaient 
amenés à compléter des mesures de préjugés et de multiculturalisme, échelles qui 
sont validées dans la littérature et qui présentaient également des propriétés satisfai-
santes au sein de notre échantillon. Ils rapportaient également une série de leurs ca-
ractéristiques individuelles et des caractéristiques de leur organisation. 

 
 

5. Résultats 

5.1. Caractéristiques des responsables hiérarchiques et  des 
organisations en fonction du secteur et de la missi on. 

Au regard des caractéristiques des responsables hiérarchiques, ceux qui travaillent 
dans des entreprises sociales sont plus jeunes et travaillent, en moyenne, depuis plus 
longtemps dans leur organisation que leurs homologues des entreprises à but lucra-
tif. En outre, davantage de femmes occupent un poste de manager dans les entre-
prises sociales que dans les entreprises à but lucratif. Ce résultat est en concordance 
avec ceux des précédentes études qui mettent en évidence une prépondérance de 
femmes dans les entreprises sociales par rapport aux entreprises à but lucratif. Il y a 
très peu de différences de caractéristiques entre les responsables hiérarchiques des 
EI et des AF. En effet, seule l’ancienneté organisationnelle varie avec une ancienne-
té plus importante pour les services d’aide aux familles et aux personnes âgées. Ceci 
s’explique aisément dès lors que ces structures existent depuis plus longtemps que 
les deux autres (i.e., entreprises d’insertion et entreprises à but lucratif). 

Au regard des caractéristiques des organisations, aucune différence n’est constatée 
entre les entreprises sociales et celles à but lucratif, ni entre les entreprises sociales 
présentant des missions différentes. 
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5.2. Les préjugés des responsables hiérarchiques diffèr ent-
ils en fonction du secteur et de la mission ? 

La moyenne générale des préjugés des responsables hiérarchiques est de 3.75 (DS5 
= 1.25) sur une échelle allant de 1 à 7, indiquant un niveau moyen. Par rapport aux 
caractéristiques individuelles, il est intéressant de noter que les préjugés sont liés au 
niveau d’éducation de telle sorte que plus le niveau d’éducation des responsables 
hiérarchiques est élevé, moins ces derniers expriment de préjugés à l’égard des per-
sonnes d’origine étrangère, ce qui est consistant avec les résultats d’autres études 
dans le domaine. 

En ce qui concerne le secteur, les moyennes des préjugés sont de 3.47 (DS = 1.15) 
pour les responsables hiérarchiques des entreprises sociales et de 4.01 (DS = 1.29) 
pour les responsables des entreprises à but lucratif. Cette différence est statistique-
ment significative (F(1,120) =  6.09 ; p = .015)6. On observe donc davantage de pré-
jugés dans les EBL que dans les EI.  

Les comparaisons des moyennes entre les différentes missions permettent 
d’affiner ces résultats. Elles indiquent que les responsables hiérarchiques des entre-
prises d’insertion ont moins de préjugés que ceux des entreprises à but lucratif. On 
observe également une différence entre les préjugés des responsables hiérarchiques 
des entreprises d’insertion et ceux des services d’aide aux familles et aux personnes 
âgées, bien qu’il s’agisse là d’une tendance seulement (avec une p-valeur est de 
.06)7. Enfin, il n’y a pas de différence quant au niveau de préjugés entre les respon-
sables hiérarchiques des services d’aide aux familles et aux personnes âgées et ceux 
des entreprises à but lucratif. Nous reviendrons sur ce dernier résultat dans la discus-
sion. 

Ces résultats sont d’autant plus robustes qu’ils se maintiennent lorsqu’on neutra-
lise, ou qu’on contrôle statistiquement pour les caractéristiques individuelles telles 
que le genre, l’âge ou le niveau d’éducation ou encore les caractéristiques organisa-
tionnelles telles que la taille de l’organisation. Autrement dit, ces caractéristiques 
n’influencent pas les résultats. 

 

                                                 
5 Déviation standard. 
6 Une différence peut être qualifiée de statistiquement significative lorsqu’un test de comparaison 
est associé à une p-valeur (p) inférieure à .05. 
7 Néanmoins, il est très probable que cette tendance de significativité soit due à la taille de notre 
échantillon de responsables hiérarchiques dans les AF qui est plus que réduit (N = 18). 
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5.3. Le multiculturalisme organisationnel est-il lié au x 
réjugés des responsables hiérarchiques ? 

Afin de tester s’il existe une relation entre la perception des responsables hiérar-
chiques sur la gestion multiculturaliste de la diversité au sein de leur organisation et 
le niveau de préjugés nous avons calculé une corrélation. Au sein de notre échantil-
lon, nous avons trouvé une corrélation de -.29 associé à une p-valeur de .001, indi-
quant que plus les responsables hiérarchiques perçoivent que leur organisation valo-
rise les différences culturelles (i.e., multiculturalisme), moins ils ont de préjugés. 

Notons que cette relation reste significative lorsqu’on neutralise, ou autrement dit 
qu’on contrôle statistiquement pour les caractéristiques individuelles telles que le 
genre, l’âge, le niveau d’éducation et les caractéristiques organisationnelles telles 
que la taille de l’organisation ou encore le secteur. Ces caractéristiques n’influencent 
donc pas les résultats. 

 

5.4. Le multiculturalisme organisationnel diffère-t-il en 
fonction du secteur et de la mission ? 

Le niveau moyen de multiculturalisme organisationnel s’élève à 5.06 (SD = 0.96), 
ce qui signifie que d’une manière générale les responsables hiérarchiques perçoivent 
que leur organisation reconnaît et valorise les différences entre les groupes cultu-
relles. Contre toute attente, aucune différence de perception de multiculturalisme 
n’existe entre les organisations appartenant à différents secteurs (F(1,120) = 0.24 ; p 
= .627) ou avec différentes missions (F(1,120) = 0.79 ; p = .456), indiquant que ni 
les entreprises sociales en général, ni les entreprises d’insertion en particulier, ne 
mettent davantage en place de multiculturalisme.  

L’ensemble des résultats est synthétisé graphiquement à la figure 3.  
 
Figure 3 : Représentation graphique des principaux résultats (ES = entreprises 

sociales ; EI = entreprises d’insertion ; AF = services d’aide aux familles et aux 
personnes âgées ; EL = entreprises à but lucratif) 
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Synthèse 
 
Les résultats des analyses indiquent que les responsables hiérarchiques des entre-

prises sociales ont moins de préjugés que les responsables hiérarchiques des entre-
prises à but lucratif. Plus précisément, ce sont surtout les responsables hiérarchiques 
des entreprises d’insertion qui ont moins de préjugés que les responsables hiérar-
chiques des organisations des services d’aide aux familles et aux personnes âgées et 
des entreprises à but lucratif. En outre, plus les responsables hiérarchiques perçoi-
vent que leur organisation gère la diversité de façon multiculturaliste, moins ils ont 
de préjugés (figure 3), et ce quels que soient le secteur ou la mission pris en considé-
ration.  

 
 

6. Discussion 

6.1. Synthèse des principaux résultats 

Les littératures en économie sociale et en psychologie sociale ont suggéré que le 
secteur d’appartenance d’une organisation, sa mission, et sa politique multicultura-
liste de gestion de la diversité sont liés à la discrimination organisationnelle. Sur 
cette base, nous avons mis en place une étude conduite au sein du quasi-marché des 
titres-services en Belgique afin d’analyser le lien existant entre ces deux variables 
d’une part et les préjugés des responsables hiérarchiques, utilisés comme prédicteur 
de la discrimination d’autre part.  

Au niveau du secteur, la littérature met en avant que les ES donnent plus 
d’importance que les EBLs au principe de non-discrimination et ce, sur base de trois 
arguments. Les ES se fondent sur des valeurs sociales et altruistes, ils attirent une 
force de travail pro-socialement motivée, et leurs ressources dépendent, en partie, 
des donations et des subsides. Au regard du secteur et de la mission, les résultats 
montrent que les responsables hiérarchiques travaillant dans les ES ont moins de 
préjugés que leurs homologues dans les EBL. Plus particulièrement, les responsables 
des EI ont moins de préjugés que ceux des EBL tandis que les responsables de ces 
dernières ont un niveau de préjugés équivalent à celui des responsables des AF. La 
différence du niveau de préjugés entre les EI et les AF est marginalement ou quasi 
significative. Ce résultat peut être dû à la petite taille de notre échantillon de respon-
sables issus de services d’aide aux familles et aux personnes âgées (N = 18).  

Comment expliquer que les responsables hiérarchiques des EBL et des AF aient 
un niveau comparable de préjugés alors qu’on s’attendait à voir ces derniers expri-
mer moins de préjugés ? Tout d’abord, il faut considérer que les travailleurs des en-
treprises titres-services occupent des postes qui sont majoritairement perçus comme 
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peu qualifiés, ce qui implique que ces travailleurs ne peuvent être considérés comme 
plus pro-socialement motivés dans les ES que dans les EBL (voir Brolis & Nys-
sens, 2015 ; Devaro & Brookshire, 2007). L’argument se basant sur la motivation 
particulière des travailleurs attirés par les ES semble dès lors quelque peu atténué 
dans ce cas précis même s’il reste d’application en ce qui concerne les responsables 
hiérarchiques. Ensuite, comme précisé plus haut, les AF ne bénéficient pas de sub-
sides supplémentaires pour leur activité titres-services. Leurs ressources sont donc 
principalement marchandes, ce qui implique qu’elles subissent plus de pression que 
les EI pour se comporter sur base de critère d’efficacité et de performance financière 
au lieu de se laisser guider par les valeurs éthiques. Ces caractéristiques du poste de 
travail et des AF, couplées à leur mission centrée sur les usagers (et non sur leurs 
travailleurs comme c’est le cas pour les EI) pourraient expliquer en partie qu’aucune 
différence n’est observée entre les préjugés des responsables hiérarchiques des AF et 
des EBL. 

En ce qui concerne les EI, il est important de rappeler que ces entreprises bénéfi-
cient, au contraire des AF, d’un subside supplémentaire pour leur activité titre-
service suite à leur agrément EI. Ces subsides permettent aux entreprises d’insertion 
de mieux soutenir leur équipe et d’être plus en contact avec des travailleurs d’origine 
étrangère. Ces spécificités des entreprises d’insertion combinées à leur mission et à 
leurs valeurs éthiques et sociales impliquent que les responsables hiérarchiques y 
aient moins de préjugés que dans les entreprises à but lucratif.  

Cette étude comporte différents apports par rapport aux précédentes. Tout d’abord, 
elle porte sur le critère de l’origine alors que le genre a davantage été analysé par le 
passé. En outre, elle s’est focalisée sur un quasi-marché dans lequel coexistent en-
treprises sociales et entreprises à but lucratif, ce qui nous a permis d’attribuer les dif-
férences observées à un effet secteur (ou mission) et non à un potentiel effet « activi-
té ». Ce terrain d’investigation a également permis de clarifier l’effet du secteur en 
montrant que la mission est importante. Toutes les entreprises sociales ne devraient, 
en effet, pas être considérées comme équivalentes.  

Au regard du multiculturalisme, notre étude met en évidence que plus les respon-
sables hiérarchiques perçoivent que leur organisation gère la diversité en reconnais-
sant et valorisant les différences, moins ils ont de préjugés. Peu d’études avaient tes-
té précédemment l’effet du multiculturalisme comme une dimension du contexte en 
lien avec les attitudes au travail (Iweins et al., 2013).  

En revanche, nous n’avons trouvé aucune différence significative relative au ni-
veau de multiculturalisme organisationnel perçu entre les différentes entreprises. Ce 
résultat peut être dû au fait que les organisations telles que les responsables hiérar-
chiques des entreprises sociales ou des entreprises d’insertion plus particulièrement, 
n’ont en fait pas conscience que le fait de valoriser les différences leur permettrait de 
créer un environnement plus équitable.  

 



 

 

106  

6.2. Limites 

Une série de limites liée à la méthodologie que nous avons utilisée peuvent être 
mises en évidence.  

Premièrement, le faible taux de réponse (15%) ne nous assure pas de la représenta-
tivité de l’ensemble du quasi-marché. En effet, nous pouvons supposer que ce sont 
les responsables hiérarchiques avec le moins de préjugés qui ont accepté de partici-
per à notre étude. Nous ne pouvons donc pas conclure que le niveau de préjugés ob-
servé dans notre étude soit représentatif du niveau de préjugés présent au sein du 
quasi-marché des titres-services.  

Deuxièmement, l’échantillon de responsables hiérarchiques des services d’aide 
aux familles et aux personnes âgées est très faible (cela s’explique par le fait que ces 
entreprises sont peu nombreuses au sein de ce quasi-marché). Nous ne sommes dès 
lors pas en mesure de tirer des conclusions définitives quant aux préjugés de leurs 
responsables hiérarchiques.  

Troisièmement, la méthodologie mise en place ne nous permet pas de dire si les 
responsables hiérarchiques qui ont moins de préjugés se dirigent davantage vers les 
entreprises d’insertion ou s’il existe un réel effet mission. En effet, le niveau moins 
élevé de préjugés des responsables hiérarchiques des EI peut soit être dû soit au fait 
que ces entreprises attirent des responsables hiérarchiques avec moins de préjugés 
(effet de sélection) soit que le fait d’évoluer au sein d’une EI a un effet négatif sur 
les préjugés (effet d’exposition). Ces deux « mécanismes » sont complémentaires et 
l’hypothèse la plus probable est qu’ils soient tous les deux actifs.  

Enfin, il aurait été intéressant d’avoir une mesure dite objective du multicultura-
lisme, notamment au travers d’une observation objective des politiques et pratiques 
de gestion de la diversité, plutôt que les perceptions des responsables hiérarchiques. 

 
SYNTHESE 
 
Cette étude a permis de mettre en évidence un lien entre des caractéristiques orga-

nisationnelles (secteur, mission et multiculturalisme) d’une part et préjugés des res-
ponsables hiérarchiques d’autre part. D’une manière générale, elle souligne l’intérêt 
pour les organisations de valoriser les différences culturelles si elles veulent réduire 
le phénomène de discrimination. Elle comporte toutefois certaines limites méthodo-
logiques liées notamment à l’échantillon et à la conceptualisation des variables. 
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Institutions et gestion des ressources 
humaines : quel impact sur l’ intégration 

professionnelle des travailleurs peu 
qualifiés ? 

 

Stéphanie Coster, Evelyne Léonard 
 
 
Résumé 

 
Cette contribution analyse les pratiques de gestion des ressources humaines dans 

l’entreprise et leurs interactions avec le contexte institutionnel, au sein des nouveaux 
services – secteur d’activité du nettoyage en Belgique. Elle vise également à com-
prendre comment ces pratiques contribuent à l’intégration professionnelle des tra-
vailleurs faiblement qualifiés. Les résultats mettent en évidence un rôle limité des 
pressions institutionnelles sur les pratiques de gestion des ressources humaines, ce 
qui attire l’attention sur la marge de manœuvre des gestionnaires dans la définition 
et le développement des pratiques de ressources humaines au sein de l’entreprise. 
Les entreprises développent ainsi, au sein d’un environnement institutionnel simi-
laire, différentes pratiques de ressources humaines qui génèrent à leur tour différents 
niveaux d’intégration professionnelle. Les entreprises qui investissent davantage 
dans leur gestion des ressources humaines présentent un niveau plus élevé 
d’intégration professionnelle. Il existe dès lors une diversité des modes de gestion 
entre les entreprises du secteur pris en considération dans cette étude. 
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Durant ces dernières décennies, les sociétés contemporaines ont dû faire face à de 
nouveaux défis sociaux et économiques. Le taux de chômage, les contrats de travail 
non standards et la précarité n’ont cessé de croître (Voir ILO, 2015 ; Paugam, 2000). 
Le concept d’intégration professionnelle se trouve au centre des préoccupations à 
différents niveaux de réglementations : européen, national (Davoine & Erhel, 2007), 
sectoriel ou encore régional.  

De nombreuses recherches ont souligné l’importance des institutions au niveau na-
tional dans le développement de la qualité d’emploi, notamment pour les travailleurs 
à bas salaires et peu qualifiés dans les nouvelles activités de services (voir notam-
ment Batt, Nohara, & Kwon, 2010 ; Gautié & Schmitt, 2010). Batt et Nohara (Batt 
& Nohara, 2009) ont toutefois démontré que le contexte institutionnel n’explique 
que partiellement la qualité d’emploi et le niveau salarial et que ces derniers peuvent 
varier d’une entreprise à l’autre au sein d’un environnement institutionnel similaire. 
D’autres auteurs se sont penchés sur la relation entre les systèmes d’affaires natio-
naux ou variétés de capitalisme, les pratiques d’emploi qui en résultent et la qualité 
d’emploi (Doellgast, Holtgrewe, & Deery, 2009). 

Cette contribution s’inscrit dans la continuité de ces différentes recherches ; elle 
analyse les pratiques de ressources humaines dans l’entreprise et leurs interactions 
avec le contexte institutionnel. Elle vise aussi à comprendre comment ces pratiques 
contribuent au niveau d’intégration professionnelle des travailleurs faiblement quali-
fiés dans les nouveaux services. Nous tenterons de répondre plus spécifiquement à 
deux questions distinctes. Existe-t-il des différences dans les pratiques de ressources 
humaines adoptées par les entreprises appartenant au même secteur d’activité, mais 
relevant d’entités régulatrices différentes et, le cas échéant, quelles sont ces diffé-
rences ? Différentes pratiques de ressources humaines impliquent-elles des varia-
tions au niveau de l’intégration professionnelle ? 

Cette contribution s’articule autour de cinq sections distinctes. La première ques-
tionne le caractère contraignant des institutions, en se référant aux contributions néo-
institutionnalistes d’une part et en ouvrant le débat, d’autre part, par le biais de la 
théorie de la régulation sociale. La deuxième section porte sur le lien qui unit les 
pratiques de gestion des ressources humaines à l’intégration professionnelle. La troi-
sième section présente une étude empirique traitant ces questions dans le secteur du 
nettoyage en Belgique; elle précise également la méthodologie mobilisée. La présen-
tation des résultats fait l’objet de la quatrième section. Finalement, la dernière sec-
tion analyse et discute les principaux résultats de la recherche.  
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1. Contexte institutionnel, isomorphisme et diversité  
des pratiques managériales 

Dans quelle mesure les organisations opérant au sein d’un même environnement 
institutionnel développent-elles des pratiques de gestion des ressources similaires 
ou, au contraire, contrastées ? Pour répondre à cette question, cette section présente 
le cadre analytique construit à partir des contributions néo-institutionnalistes et de la 
théorie de la régulation sociale. 

 

1.1. Un contexte institutionnel contraignant ? Jusqu’où  ? Le 
poids des institutions sur les pratiques de gestion  

Les différentes analyses néo-institutionnalistes s’accordent sur l’idée selon la-
quelle le contexte institutionnel joue un rôle capital dans l’élaboration des stratégies 
managériales au sein des organisations. Dans cette perspective, les organisations 
sont ancrées dans un environnement plus large, appelé institution (North, 2007, 
c1990) ou encore champ organisationnel (DiMaggio et Powell, 1983, 1997). Cet en-
vironnement renvoie aux normes, aux règles, aux lois ou encore aux contraintes in-
formelles telles les conventions, les codes de conduite. 

Selon DiMaggio et Powell qui adoptent un regard sociologique sur la question, les 
organisations d’un même champ organisationnel (composé de fournisseurs, concur-
rents, clients et autres organisations) tendent à adopter des pratiques organisation-
nelles similaires. Ce processus d’homogénéisation est décrit au travers de la notion 
d’isomorphisme institutionnelle. Dans cette perspective, les normes et valeurs qui 
structurent l’action organisationnelle reflètent les normes et les valeurs du champ 
organisationnel (DiMaggio & Powell, 1983). 

Ces auteurs seront rejoints plus tard par un regard économique : Hall et soskice 
(2001) placent l’organisation et la rationalité du comportement de la firme au centre 
de leur analyse. Ils mettent l’accent sur les nombreuses interactions que l’entreprise 
développe avec d’autres acteurs, tels les organisations syndicales, les employeurs, 
les clients, les fournisseurs,... Hall et Soskice (2001) insistent ainsi sur la nature bila-
térale de la relation qui unit l’entreprise à son environnement institutionnel et souli-
gnent l’influence de cette interaction sur les choix managériaux décidés par 
l’organisation. Les pratiques managériales, et notamment les pratiques de gestion 
des ressources humaines, résultent des mécanismes de coordination entre 
l’entreprise et son contexte. 

Hall et Soskice (2001) identifient cinq sphères qu’ils estiment être les plus pro-
pices à influencer les interactions stratégiques : les relations industrielles ou rela-
tions collectives de travail, la formation et l’éducation, les relations au personnel, la 
gouvernance d’entreprise, les relations inter-firmes. Les entreprises développent des 
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relations avec ces différentes sphères dans le but de résoudre certains problèmes de 
coordination, souvent considérés comme critiques pour le développement de leurs 
compétences clés. Le succès de l’entreprise dépend dès lors de sa capacité à interagir 
et à développer un réseau de qualité avec les autres acteurs (Hall & Soskice, 2001).  

Les contributions neo-institutionnalistes nous invitent à considérer que le contexte 
institutionnel contraint les organisations dans le développement de leurs pratiques 
managériales. Cependant, un regard davantage tourné sur les processus de régulation 
nous amène à nuancer cette hypothèse. Les institutions constituent un cadre pour 
l’interaction, mais les acteurs sont eux-mêmes capables de poser des choix parmi les 
contraintes qui leur sont imposées (Jackson, 2010).  

 

1.2. Une diversité des pratiques managériales : de la 
contrainte institutionnelle à une relative autonomi e 
d’action 

La théorie de la régulation sociale initiée par Reynaud (1989 ; 1997), développée 
plus récemment par de Terssac (2003), apporte une explication intéressante aux va-
riations qui peuvent apparaître au sein d’organisations issues d’un même environ-
nement législatif et institutionnel. La théorie de la régulation sociale ambitionne de 
comprendre comment « les règles sont créées dans l’organisation ainsi que la ma-
nière dont un groupe social se structure et produit une action sociale » (De Terssac, 
2003 : 45). Reynaud se réfère à l’autonomie des acteurs sociaux, et cherche notam-
ment à comprendre les mécanismes qui contribuent à la création et à la diffusion des 
règles dans l’organisation (Amblard, Bernoux, Herreros, & Livian, 1996; De Ters-
sac, 2003). Partant du concept de règle, Reynaud s’intéresse plus particulièrement au 
processus de régulation qui permet de comprendre comment les règles sont créées, 
transformées, modifiées par le résultat de l’interaction et des marges de manœuvre 
des acteurs. 

Reynaud identifie ainsi deux sources de régulation. La régulation de contrôle ren-
voie à toute production de règles élaborée par un groupe spécifique pour un autre 
groupe. Ce type de régulation est le plus souvent diffusé par la hiérarchie et définit 
les règles et les normes pour les employés de l’entreprise (Reynaud, 1988) : par 
exemple, les directives sur la distribution du travail, sur les objectifs de productions 
et les méthodes (Cadin, Guérin, & Pigeyre, 2002 : 47). Cependant, tous les membres 
de l’organisation, peu importe leur position hiérarchique, détiennent un certain pou-
voir (Friedberg, 1993). Les groupes et individus qui travaillent dans l’entreprise 
produisent également leurs propres règles relatives à la manière de mieux travailler, 
de se comporter ensemble, etc. Reynaud nomme « régulation autonome » cette créa-
tion et interprétation des règles qui proviennent des individus et des groupes de tra-
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vailleurs pour eux-mêmes. Dès lors, au sein d’une entreprise, différentes sources de 
régulation coexistent et se défient (Cadin et al., 2002).  

Dès lors, l’isomorphisme institutionnel sera limité étant donné que les acteurs lo-
caux vont interpréter les normes externes et créer un ensemble de règles locales qui 
leur sont propres. On peut s’attendre à ce que différentes organisations développent 
différentes pratiques de gestion de ressources humaines, avec différents niveaux 
d’intégration professionnelle. Les acteurs de l’entreprise interprètent, modifient, ou 
simplement ignorent les pressions institutionnelles. Dès lors, nous pouvons poser 
l’hypothèse suivante : malgré une certaine homogénéisation des pratiques liée aux 
pressions institutionnelles, les organisations développent des pratiques diversifiées 
au sein d’un même environnement institutionnel (H1).  

 
 

2. Intégration professionnelle et stratégies de 
ressources humaines. Quels liens ? 

Il convient à présent de comprendre comment ces pratiques de gestion des res-
sources humaines, plus ou moins contraintes par les institutions, contribuent à 
l’amélioration de l’intégration professionnelle des travailleurs. Cette section traite 
d’abord du concept d’intégration professionnelle pour préciser ensuite les liens qui 
l’unissent aux pratiques de gestion de ressources humaines. 

 

2.1. L’intégration professionnelle, un concept 
multidimensionnel 

L’intégration professionnelle est un phénomène complexe et multidimensionnel. 
Paugam (2000) la définit sur base de deux dimensions : le rapport à l’emploi et le 
rapport au travail. Alors que le rapport au travail recouvre les facteurs tels les condi-
tions de travail, les relations avec les collègues et superviseurs, les possibilités de 
développement et de formation, les horaires de travail, le rapport à l’emploi renvoie 
à la sécurité d’emploi. Dans cette recherche, nous dissocions la notion d’intégration 
professionnelle de la notion d’insertion professionnelle qui fait davantage référence 
aux transitions vers le marché du travail (voir par exemple Jaminon, 2001). 

Dans la littérature, la notion d’intégration professionnelle se voit le plus souvent 
remplacée par le vocable « qualité d’emploi » (job quality). Muñoz de Bustillo, 
Fernández-Macías et al. (2009), reviennent sur la définition du concept de « qualité 
d’emploi » en indiquant qu’il doit être appréhendé non seulement selon la qualité du 
poste ou du contrat (‘employment quality’), mais également par rapport à la qualité 
du travail (‘work quality’) (Muñoz de Bustillo, Fernández-Macías, Ignacio Antón, & 
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Esteve, 2009). La distinction opérée par ces auteurs rejoint donc celle effectuée par 
Paugam (2000).  

L’exploration de la notion d’intégration professionnelle se heurte à son caractère 
multidimensionnel (Davoine, Erhel, & Guergoat-Larivière, 2008; Muñoz de Bustillo 
et al., 2009). Bien que le sujet ait suscité un intérêt grandissant durant ces dernières 
décennies, aucun consensus n’a été atteint concernant la définition opérationnelle de 
cette notion (Davoine et al., 2008). Celle-ci recouvre un nombre important de fac-
teurs. Gallie (2007) en identifie cinq qui sont prédominants : l’utilisation des compé-
tences, le degré d’autonomie, l’opportunité de développement, l’équilibre vie privée 
et vie professionnelle et la sécurité d’emploi (Gallie, 2007). D’autres auteurs y in-
cluent la rémunération, le statut contractuel, les opportunités de carrières et de for-
mation et d’autres aspects du travail tels l’intensité du travail, les conditions de santé 
et sécurité, ou encore les horaires de travail (Appelbaum et al., 2010). Muños de 
Bustillo et al (2009) soulignent également différentes variables qui structurent 
l’intégration professionnelle : l’autonomie au travail, les conditions physiques de 
travail, le développement des compétences, la vitesse et l’intensité du travail, 
l’environnement social, la participation, la sécurité d’emploi, le nombre d’heures de 
travail, les arrangements du temps de travail, le salaire. 

 

2.2. Stratégies managériales et intégration professionn elle 

En vue d’opérationnaliser la notion d’intégration professionnelle pour ensuite 
pouvoir saisir la diversité des stratégies managériales et leur impact en termes 
d’intégration professionnelle, nous nous référons aux recherches coordonnées par 
Gautié et Schmitt (2010) sur le travail à faible revenu. Ces auteurs contrastent les 
stratégies de ressources humaines dites « hautes » des stratégies dites « basses » 
(high road vs low road strategies) (Voir par exemple Carré, Tilly, van Klaveren, & 
Voss-Dahm, 2010; Grunert, James, & Moss, 2010). Toutefois, ils n’établissent pas 
de distinction claire entre les stratégies de ressources humaines d’une part et 
l’intégration professionnelle d’autre part. En effet, les stratégies « hautes » sont as-
sociées à des salaires plus élevés, une flexibilité fonctionnelle caractérisée par beau-
coup de formation, une attention portée sur les conditions de travail et de santé et sé-
curité, alors que les stratégies « basses » se réfèrent davantage à des formes 
d’emploi non standards, une intensification du travail, des salaires peu élevés,… 
(Gautié & Schmitt, 2010). 

Le travail de Guest sur le lien entre la gestion des ressources humaines et la per-
formance permet de mieux comprendre la distinction entre les pratiques de res-
sources humaines d’une part et le résultat (« outcomes ») d’autre part (Guest, 1997). 
Si on se centre uniquement sur les stratégies de ressources humaines, les stratégies 
de gestion des ressources humaines dites « hautes » peuvent être caractérisées par 
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des pratiques de formations développées, une politique de salaire au-dessus du mar-
ché, une politique de communication développée ou une gestion des carrières à long 
terme. Ces stratégies seraient dès lors plus susceptibles de favoriser l’intégration 
professionnelle. Au contraire, les stratégies « basses » font référence à une politique 
de formation peu développée, une politique de salaire limitée à l’attribution du sa-
laire minimum, une politique de communication limitée, une gestion du personnel 
basée sur le court terme.  

Dès lors, il semble raisonnable d’établir un lien hypothétique entre le type de ges-
tion des ressources humaines mis en place et le niveau d’intégration professionnelle 
déployé dans l’organisation. Si la diversité des pratiques managériales est confirmée, 
on peut considérer que le résultat en termes d’intégration professionnelle tend à dif-
férer en relation avec les pratiques implémentées à l’intérieur de l’organisation. Les 
stratégies de ressources humaines dites « hautes » auraient tendance à favoriser 
l’intégration professionnelle. La seconde hypothèse stipule donc que différentes pra-
tiques de ressources humaines génèrent des niveaux différents d’intégration profes-
sionnelle (H2). 

La revue de littérature posée, il convient à présent de tester les deux hypothèses 
formulées dans une étude empirique. 

 
 

3. Méthodologie 

Cette section décrit le terrain de recherche étudié, à savoir le secteur du nettoyage 
en Belgique, et souligne les préoccupations qu’il pose en termes d’intégration pro-
fessionnelle. La procédure de collecte des données, de même que les mesures utili-
sées pour appréhender les concepts de pratiques de ressources humaines et 
d’intégration professionnelle y sont également présentées.  

 

3.1. Le secteur des titres-services : un cas d’étude 
intéressant 

C’est dans le cadre du dispositif titres-services en Belgique que la présente étude a 
été réalisée (pour une présentation détaillée de ce dispositif, voir l’introduction de ce 
cahier). Ce dispositif a pour but de réduire le travail au noir, créer de l’emploi et 
permettre aux travailleurs vulnérables d’accéder au marché du travail. Tel que défini 
dans l’Article 2 de la loi du 20 juillet 2001 en faveur des services de proximité et 
d’emploi, il consiste en un coupon qui permet aux utilisateurs (ou clients), avec 
l’aide financière de l’État, de payer pour des services de nettoyage. L’utilisateur qui 
souhaite avoir recours à de l’aide domestique achète des titres-services et choisit une 
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entreprise prestataire de services accréditée qui va lui assigner un travailleur (De-
fourny, Henry, Nassaut, & Nyssens, 2010). 

L’activité du nettoyage à domicile, caractérisée par le dispositif des titres-services, 
soulève des questions liées à l’intégration professionnelle. En effet, la loi du 20 juil-
let 2001, les décrets royaux et les conventions collectives s’y afférents précisent que 
l’entreprise prestataire s’engage à respecter les salaires et les conditions de travail, et 
qu’elle offre notamment un contrat de travail permanent après une période de six 
mois. Pourtant les contrats de travail non standards et précaires y sont nombreux, la 
flexibilité en termes de temps de travail (par exemple le travail durant le week-end et 
les jours fériés) est importante, et l’application de la réglementation est souvent su-
jette à discussion (Henry, Nassaut, Defourny, & Nyssens, 2009).  

En ce qui concerne l’environnement institutionnel, les employeurs opèrent dans le 
même cadre légal qui organise le dispositif des titres-services. Plus spécifiquement, 
il est intéressant de se pencher sur la négociation collective qui prend place au ni-
veau sectoriel. En Belgique, les commissions paritaires sont des comités permanents 
représentant les associations d’employeurs et les organisations syndicales, qui négo-
cient les conventions collectives de travail pour un secteur. Plusieurs commissions 
paritaires régulent les activités couvertes par les titres-services : la ‘commission pa-
ritaire 318’ pour les services des aides familiales et des aides seniors, et ‘la commis-
sion paritaire 322’ créée spécifiquement pour le travail temporaire et les entreprises 
agréées fournissant des services de proximité. Cette diversité des commissions pari-
taires peut se traduire par des conditions d’emploi différentes, tel le niveau de rému-
nération par exemple, pour les travailleurs engagés sous un contrat titres-services. 
C’est pour cette raison que dans l’étude rapportée ici, nous avons comparé ces deux 
environnements institutionnels. 

 

3.2. Collecte des données et analyse 

La récolte des données a été réalisée auprès de travailleurs des entreprises titres-
services dans la région de Bruxelles capitale et en Wallonie. Le questionnaire a été 
soumis à 600 travailleurs répartis dans 47 entreprises (132 travailleurs dans les en-
treprises commerciales, 3411 travailleurs dans les entreprises d’insertion et 127 tra-
vailleurs dans les agences d’aide et soins à domicile). In fine, l’échantillon est cons-
titué de 98 % de femmes, et le niveau scolaire moyen des travailleurs est réparti 
majoritairement entre l’enseignement secondaire inférieur (40 % des travailleurs) et 
l’enseignement secondaire supérieur (40 %). 

                                                 
1 Le nombre plus élevé de travailleurs interrogés au sein des entreprises d’insertion s’explique par 
l’organisation de réunions d’équipe régulières auxquelles nous avons pu assister. 
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Pour ce qui est du traitement des données, nous avons procédé en trois étapes. 
Dans un premier temps, des analyses factorielles (analyses en composantes princi-
pales, analyses en correspondances multiples ou analyses factorielles multiples) ont 
été réalisées séparément pour chaque dimension de l’intégration professionnelle et 
pour chaque pratique de ressources humaines dans le but d’isoler les facteurs latents 
sous-jacents à l’ensemble des variables. Les facteurs ont ensuite été compilés pour 
reformer les variables d’intégration professionnelle avant de créer un indicateur glo-
bal. Dans un deuxième temps, une analyse de variance a été menée dans le but de 
déterminer dans quelle mesure l’appartenance à une même entité régulatrice, la 
commission paritaire, génère une hétérogénéité au niveau des pratiques de res-
sources humaines (hypothèse 1). Enfin, dans un troisième temps, nous avons testé la 
relation entre les pratiques de ressources humaines et l’intégration professionnelle 
(hypothèse 2), à l’aide d’une régression linéaire multiple.  
 

3.3. Mesures 

Pour appréhender les différents concepts, des échelles de Likert « d’accord – pas 
d’accord » ou de fréquence et des questions binaires de type « oui/non » ont été uti-
lisées.  

Environnement institutionnel. Comme évoqué plus haut, pour cette étude, 
l’environnement institutionnel est matérialisé par la commission paritaire. Deux 
commissions paritaires couvrent les activités des titres-services : d’une part, la 
commission paritaire pour les services des aides familiales et des aides seniors ; 
d’autre part la commission paritaire pour le travail intérimaire et les entreprises 
agréées fournissant des services de proximité. 

Variables de ressources humaines. Quatre pratiques de ressources humaines ont 
été retenues pour cette étude : Participation, Formation, Santé et Sécurité et Évalua-
tion. L’ensemble des items choisis pour chacune des variables est présenté succinc-
tement.  

• Participation. Quatre items (adapté de EWCS, European Working Condi-
tions Survey 2010) ont été sélectionnés pour mesurer la présence de poli-
tique de participation: (1) consultation avant les nouvelles décisions (2), 
consultation lors de réunions formelles organisées par le management (3), 
consultation lors de réunions syndicales et (4) consultation informelle. 

• Formation. Cette variable est mesurée à partir de quatre items : (1) la 
quantité de formation, (2) les formations qui ne sont pas en lien avec le 
métier, (3) formations qui se déroulent en dehors des heures de travail et 
(4) la diversité des activités de formation.  

• Santé et sécurité. Deux items ont été choisis pour mesurer la pratique de 
santé et sécurité (adapté de EWCS, 2010): (1) l’équipement de protection 
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fournit par l’entreprise (2) l’information dispensée par l’entreprise sur les 
risques. 

• Évaluation. Cette variable est caractérisée par cinq items différents: (1) re-
connaissance, (2) perspective carrières, (3) besoins en formation, (4) pro-
motion et (5) discussion sur la situation de travail. Ces items ont été créés 
à partir de la notion d’ “évaluation formelle” (« formal assessment ») issue 
de EWCS (2010).  

 
Variables d’intégration professionnelle. Dans cette étude, dix dimensions ont 

été retenues pour appréhender l’intégration professionnelle.  
• La variable salaire est mesurée par quatre items (adaptés de EWCS, 2010): 

1) salaire-horaire, 2) bonus et autres rémunérations, 3) avantages en na-
ture, 4) paiement des frais de transport.  

• La sécurité d’emploi est mesurée par l’échelle d’insécurité au travail (De 
Witte, 2000, α = .70).  

• La variable flexibilité et heures de travail est mesurée à l’aide des cinq 
items suivants: 1) horaire fixe, 2) travail en soirée, 3) travail le week-end, 
4) flexibilité par rapport aux clients et 5) flexibilité par rapport à 
l’organisation.  

• L’équilibre vie privée-vie professionnelle est mesuré par l’échelle de Ne-
temeyer et al., 1996 (α = .87).  

• La variable opportunité de carrière a été appréhendée à partir de l’échelle 
de Lievens, Van Hoye et Schreurs (2005).  

• La variable voice était mesurée par quatre items: 1) exprimer son point de 
vue, 2) exprimer son point de vue par un représentant syndical, 3) échan-
ger avec collègues et 4) échanger avec supérieurs.  

• Le développement des compétences a été appréhendé par trois items choi-
sis à partir de l’échelle d’utilisation des compétences, adaptée de Kiffin-
Petersen et Cordery, 2003 et COPSOQ2) et un item testant l’employabilité.  

• L’environnement social a été mesuré à partir de trois items de l’échelle de 
Morgeson et Humphrey (2006) sur le support perçu des collègues et cinq 
items de l’échelle de Barnett et Brennan, (1995, α = .91) testant le support 
perçu par les supérieurs hiérarchiques.  

• Le degré d’autonomie perçu a été mesuré à l’aide de l’échelle de Parker 
(2003, α = .82).  

• Pour la variable conditions de travail, ont été utilisés trois items de 
l’échelle de Morgeson & Humphrey (2006) sur les conditions de travail et 

                                                 
2 Le COPSOQ, Copenhagen Psychosocial Questionnaire, est un questionnaire sur les conditions de 
travail, la santé et le bien-être. 
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deux items adaptés de EWCS (2010) et Morgeson and Humphrey (2006, 
demandes physiques – « pas de positions douloureuses ni fatigantes », 
« pas de déplacement d’objets ou de personnes »). 

 
 

4. Résultats 

Les principaux résultats de l’étude réalisée sont présentés dans cette section. En 
premier lieu, sont exposées des analyses préliminaires destinées à dégager les va-
riables relatives aux pratiques des ressources humaines et à l’intégration profession-
nelle qui sont les plus significatives, ensuite les résultats qui concernent l’influence 
du contexte institutionnel sur les pratiques de gestion des ressources humaines sont 
décrits pour, enfin, présenter le lien qui unit ces pratiques à l’intégration profession-
nelle. 

 

4.1. Résultats préliminaires 

Des analyses préliminaires ont été réalisées afin de fournir des variables synthé-
tiques et de créer un indicateur global d’intégration professionnelle. Les analyses 
descriptives multivariées opérées sur les différentes composantes de ressources hu-
maines révèlent certains facteurs dominants que nous retiendrons pour la suite de 
notre analyse.  

Pour les différentes variables relatives aux ressources humaines, ces analyses indi-
quent que concernant la dimension participation, deux facteurs ont été pris en 
compte: la participation formelle et les autres canaux de participation (informelle et 
lors de réunions syndicales). Suite aux analyses réalisées pour la dimension forma-
tion, nous retiendrons deux facteurs expliquant conjointement 53 % de la variance 
totale, que nous interprétons comme formation professionnelle (quantité de forma-
tions et diversité) d’une part, et les activités de formation en dehors des heures de 
travail d’autre part. Pour la dimension santé et sécurité, un seul facteur prépondérant 
émerge expliquant 65 % de la variance totale. La dernière dimension, évaluation de 
la performance, indique également un facteur dominant expliquant 62 % de la va-
riance totale. In fine, six facteurs de ressources humaines ont été retenus : santé et 
sécurité, évaluation, formation en général, autres types de formation, participation 
formelle et autres types de participation.  

En ce qui concerne l’intégration professionnelle, plusieurs facteurs ont été identi-
fiés, chaque composante ayant été calculée en additionnant les facteurs qui la com-
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posent et qui ont été préalablement pondérés3 (voir la section méthode). Chaque va-
riable ainsi recréé, l’indicateur global de l’intégration professionnelle est calculé en 
faisant la moyenne de ces différentes composantes. (Voir méthode utilisée par Mai-
sonnasse, Melnik, Petrella, & Richez-Battesti, 2010). Nous avons donc retenu les 
facteurs dominants (voir figure 2) pour arriver, in fine, à la construction d’un indica-
teur global d’intégration professionnelle. 

Figure 2 : Facteurs d’intégration professionnelle 

Composantes théoriques de 
l’intégration professionnelle 

Facteurs émergents 

Salaire 
 

Compensations monétaires 

Avantages en nature et frais de déplacement 

Sécurité d’emploi Sécurité d’emploi perçue 

Flexibilité et heures de tra-
vail 

Flexibilité horaire réduite 
Heures de travail standards 

Équilibre vie privée et vie 
professionnelle 

Équilibre vie privée et vie professionnelle 

Opportunités de carrière Opportunités de carrière 

Voice Echanger avec collaborateurs 
Exprimer son point de vue librement et par 

l’intermédiaire d’un délégué syndical 
Développement des compé-

tences 
Développement des compétences 

Environnement social Relations avec superviseurs 
Relations avec collègues 

Degré d’autonomie Autonomie 
Environnement physique 

de travail 
Conditions de travail 

Positions et mouvements de travail et risques 
d’accidents 

 

                                                 
3 Pourcentage de variance expliquée par le facteur par rapport au pourcentage total de variance ex-
pliquée par les facteurs retenus pour la composante. 



 

 

127

4.2. Un contexte institutionnel contraignant ?  

Cette section a pour objectif d’examiner, conformément à la première hypothèse, 
le lien entre le degré d’homogénéité institutionnelle et le degré de diversité des pra-
tiques de ressources humaines développées par les organisations agissant au sein 
d’un secteur d’activité donné, et plus spécifiquement au sein d’une commission pari-
taire particulière. Afin de tester cette hypothèse, une analyse de variance a été opé-
rée. Ce test a été effectué sur base des six facteurs de ressources humaines identifiés 
lors des analyses préliminaires.  

Les résultats indiquent que seule une partie des facteurs est affectée par la com-
mission paritaire. Les analyses statistiques présentent un effet statistiquement signi-
ficatif (c’est-à-dire que la p-valeur est inférieure à .05) de la commission paritaire 
sur le facteur formation professionnelle et diversifiée (F(1,417) = 5.96, p< .05), ainsi 
que sur l’évaluation (F(1,598)=11.49 p< .005) et autres formes de participation 
(F(1,598)=5.82, p< .05). Ces résultats indiquent dès lors que la commission paritaire 
oriente le type de pratiques mises en œuvre en ce qui concerne la formation en géné-
ral, l’évaluation et les autres formes de participation. Les comparaisons de 
moyennes entre les deux commissions paritaires du secteur permettent d’affiner ces 
résultats. Il en ressort que les entreprises opérant au sein de la commission pari-
taire 322.01, en charge du travail temporaire et des services de proximité, investis-
sent davantage dans la formation en général, l’évaluation et les autres formes de par-
ticipation, en comparaison à la commission paritaire 318.01, pour les services 
d’aides familiales et aides seniors.  

À l’inverse, les facteurs tels la santé et sécurité, la participation formelle, et les 
formations en dehors des heures de travail ne sont pas affectés par le type de com-
mission paritaire, les différences n’étant pas statistiquement significatives.  

La commission paritaire n’est donc qu’en partie structurante pour les pratiques de 
gestion des ressources humaines, ce qui permet aux organisations de garder une cer-
taine marge de manœuvre dans le développement de leurs pratiques. 

 

4.3. Stratégies de ressources humaines et intégration 
professionnelle : quelle relation ? 

Cette section a pour but de comprendre l’influence conjointe des pratiques de res-
sources humaines (formation, évaluation, santé et sécurité, participation) sur le ni-
veau général d’intégration professionnelle, conformément à notre seconde hypo-
thèse. Comme précisé précédemment, nous supposons qu’une stratégie de 
ressources humaines dite « haute », caractérisée par une politique de formation déve-
loppée, un système de rémunération au-dessus du marché, des politiques de carrière 
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à long terme, … sera plus propice à atteindre un degré d’intégration professionnelle 
plus élevé.  

Les facteurs de ressources humaines ont été insérés dans la régression linéaire 
multiple, utilisant l’indicateur global d’intégration professionnelle comme variable 
dépendante. La régression multiple avec les six facteurs de ressources humaines 
comme prédicteurs produit les résultats suivants : R²= .12, F (6,396) =8,92, p= < 
.0001. Il existe donc une relation entre les dimensions des pratiques de ressources 
humaines et l’indicateur d’intégration professionnelle. Bien que le coefficient R² ne 
soit pas très élevé, étant donné le petit nombre de variables envisagées, ce résultat 
nous donne un premier indice sur le lien qui unit d’une part l’investissement dans les 
pratiques de gestion de ressources humaines et d’autre part le niveau d’intégration 
professionnelle. Plus précisément, trois facteurs ont une influence positive sur 
l’indicateur d’intégration professionnelle: autres formes de participation (β= .199, t 
(402) = 4.199, p < .0001), la santé et sécurité (β = .155, t (402) = 3.230, p< .001), et 
l’évaluation (β = .156, t (402) = 3.222, p< .001). Ces résultats soulignent 
l’importance relative de chacune des variables indépendantes, avec les pratiques 
d’évaluation de la performance et de participation en tête. Les facteurs de formation, 
de même que la participation formelle, au contraire, ne montre pas de résultats signi-
ficatifs.  

Ces résultats permettent ainsi de souligner que les organisations qui investissent 
davantage dans leurs pratiques de participation informelle et lors de réunions syndi-
cales, de santé et sécurité, et d’évaluation, affichent un niveau d’intégration profes-
sionnelle plus élevé pour leurs travailleurs. La formation ne semble pas affecter le 
niveau d’intégration professionnelle. 

 
 

5. Discussion 

Dans un premier temps, nous nous sommes penchés sur la nature contraignante 
des commissions paritaires sur les organisations et leurs pratiques de ressources hu-
maines.  

La littérature néo institutionnaliste met en évidence la tendance qu’ont les entre-
prises opérant au sein d’un même environnement institutionnel à développer des 
pratiques similaires. Cependant, au vu de nos résultats empiriques, la commission 
paritaire a une influence plutôt mitigée sur les pratiques de gestion des ressources 
humaines. La commission paritaire apparaît contraignante pour les facteurs de for-
mation professionnelle, d’évaluation et d’autres formes de participation. Les facteurs 
de participation formelle, de formation en dehors des heures de travail et de santé et 
sécurité ne semblent pas subir l’influence des décisions émises au sein de ces comi-
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tés, et induisent des pratiques relativement différenciées au sein d’un même secteur 
et d’une même commission paritaire.  

Ces premiers résultats attestent de l’impact limité des pressions provenant de 
l’environnement institutionnel et mettent ainsi l’emphase sur la marge de manœuvre 
du management dans la définition et le développement des pratiques de ressources 
humaines au sein de l’entreprise. Les entreprises, bien qu’opérant au sein d’un envi-
ronnement légal et normatif similaire et chapeautées par un ensemble de conven-
tions collectives communes, génèrent des pratiques de ressources humaines diversi-
fiées.  

La seconde hypothèse avançait que des stratégies de ressources humaines diffé-
renciées généraient des résultats contrastés en termes d’intégration professionnelle. 
Les résultats issus de l’enquête laissent de fait présager l’existence d’un lien entre 
les pratiques de ressources humaines et l’intégration professionnelle. Plus précisé-
ment, les dimensions évaluation, santé et sécurité et autres formes de participation 
apparaissent comme les variables les plus importantes pour expliquer l’intégration 
professionnelle. Cette première indication, bien que se centrant seulement sur un pe-
tit nombre de variables, atteste déjà d’une cohérence entre la gestion des ressources 
humaines et l’intégration professionnelle. Les organisations qui mettent en place des 
stratégies dites « hautes », impliquant le développement de pratiques de ressources 
humaines sur le long terme, favoriseraient l’intégration professionnelle. Les indices 
relevés au sein du secteur d’activité du nettoyage en Belgique corroborent les résul-
tats antérieurs identifiés dans la littérature. 

On peut dès lors en conclure que les gestionnaires des ressources humaines au sein 
du secteur étudié, celui des titres-services, disposent d’une marge de manœuvre si-
gnificative à l’intérieur de l’entreprise, face aux supposées contraintes du contexte 
institutionnel. Cela génère dès lors une diversité de modes de gestion entre les entre-
prises du secteur. 

Il en résulte, ensuite, des implications distinctes pour les travailleurs. Selon qu’ils 
se trouvent dans une entreprise qui fait appel à des pratiques dites « hautes », ces 
derniers bénéficieront de conditions d’emploi plus favorables que leurs collègues du 
même secteur soumis à une stratégie « basse » de gestion des ressources humaines. 
Ceci signifie que la portée des normes définies pour l’ensemble du secteur se révèle, 
en définitive, limitée lorsque l’on examine les conséquences pour l’intégration pro-
fessionnelle des travailleurs. Ceci signifie en outre que des travailleurs similaires ef-
fectuant le même métier dans les entreprises d’un même secteur se trouvent exposés 
à des conditions d’emploi différenciées selon les choix de gestion mis en œuvre par 
leur employeur. 

Les approches néo-institutionnalistes ont acquis une certaine influence dans 
l’analyse des stratégies d’entreprises et de la qualité d’emploi. Ces dernières mettent 
en évidence l’interdépendance du contexte institutionnel et des stratégies managé-
riales développées par les organisations opérant en leur sein. Cependant, ces ap-



 

 

130  

proches ont tendance à surestimer ce phénomène d’interdépendance. Les institutions 
sont importantes, mais le gestionnaire l’est tout autant. Mobiliser la théorie de la ré-
gulation sociale permet d’élargir la perspective et de fournir un cadre explicatif pour 
comprendre les variations au sein d’un contexte donné. 

En référence à notre réflexion basée sur la théorie de la régulation sociale, il res-
sort que les acteurs de l’entreprise bénéficient d’un certain degré d’autonomie qu’ils 
utilisent pour interpréter, modifier ou rejeter les normes et les règles spécifiées dans 
l’environnement institutionnel. La diversité des stratégies managériales dans les or-
ganisations opérant au sein d’un même environnement institutionnel reflète un degré 
de divergence entre les politiques formelles et leur transposition en pratique. La no-
tion de régulation de contrôle peut être vue comme l’ensemble des règles discutées 
au sein des commissions paritaires et devrait être appliquée aux organisations opé-
rant dans leur champ d’application. La régulation autonome renvoie dans ce con-
texte aux règles et aux normes créées par différents membres de l’organisation. Ces 
derniers interagissent, interprètent et donc jouent constamment sur les normes et les 
règles qui leur sont en principe applicables. En d’autres termes, les pratiques mana-
gériales sont élaborées dans la lignée des normes et des règles émanant du contexte 
institutionnel, mais les gestionnaires et les employés de l’organisation adaptent ces 
règles selon leur propre perception de la réalité de l’organisation.  
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Résumé 
 
Alors que la relation entre idéologies en matière de diversité et biais intergroupes à 

l’égard des personnes d’origine étrangère a fait l’objet de nombreuses études, celle 
qui peut exister entre ces idéologies et les conditions d’emploi a été rarement inves-
tiguée (Peeters & Oerlemans, 2009 ; Plaut, Thomas, & Goren, 2009). La nature de 
cette relation est pourtant de premier intérêt étant donné que les conditions d’emploi 
attribuées aux travailleurs par les responsables hiérarchiques pourraient être 
l’occasion pour ces derniers de discriminer certains groupes. Dans l’étude présentée 
ici, 21 responsables hiérarchiques et 319 travailleurs appariés en équipe ont été in-
terrogés. Les résultats indiquent que les responsables favorables au fait de ne pas 
prendre en compte les différences entre groupes culturels ont, dans leur équipe, des 
travailleurs qui perçoivent leur rythme de travail comme élevé et leur situation pro-
fessionnelle comme empreinte d’insécurité. Par contre le fait que les responsables 
hiérarchiques soient en faveur de la valorisation de ces différences n’est pas lié à la 
perception des travailleurs de leur rythme de travail ou encore de leur sentiment 
d’insécurité. On n’observe pas de différence entre les travailleurs d’origine belge et 
étrangère. Ces résultats sont discutés à la lumière de la littérature sur les idéologies 
de la diversité. 
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Plusieurs enquêtes indiquent que la discrimination perdure sur le marché du travail 
en dépit des outils législatifs qui ont pu être mis en place (ILO, 2007 ; Ringelheim, 
Herman, & Rea, 2015), entravant ainsi l’insertion professionnelle ou encore la pro-
motion des travailleurs d’origine étrangère. Face à la persistance de la discrimina-
tion, il importe d’en clarifier les mécanismes sous-jacents.  

Lorsqu’on analyse la discrimination au sein des organisations, on observe que les 
individus qui occupent une position de pouvoir sont davantage susceptibles de mani-
fester des comportements discriminatoires que les personnes sans attribut de pouvoir 
(e.g., Fiske & Dépret, 1996 ; Guinote & Philips, 2010 ; Richeson & Ambady, 2003). 
C’est en particulier le cas des responsables hiérarchiques. Ceux-ci disposent en effet 
d’un pouvoir décisionnel important au sein des organisations : ils sont souvent les 
premiers preneurs de décisions en matière de gestion des ressources humaines 
(Chugh, 2004 ; Stinglhamber & Vandenberghe, 2004) et ils contrôlent, en partie, les 
conditions de travail des travailleurs placés sous leurs ordres, tels que la variété dans 
la tâche ou leur niveau d’autonomie (Fiske, 1993 ; Keltner, Gruenfeld, & Anderson, 
2003). On peut toutefois s’attendre à ce que ces responsables ne manifestent pas ou-
vertement ou directement cette discrimination, mais bien de façon subtile. En effet, 
sous l’effet des normes de non-discrimination apparues progressivement au lende-
main de la Seconde Guerre mondiale, de tels comportements sont aujourd’hui rare-
ment exprimés de manière explicite dans la sphère publique (e.g., Crandall & Es-
helman, 2003 ; Pettigrew & Meertens, 1995 ; Zick, Pettigrew, & Wagner, 2008). Les 
individus ont tendance à les inhiber, leur préférant des manifestations indirectes, im-
plicites ou encore subtiles (e.g., Crandall & Eshelman, 2003 ; Pettigrew & Meertens, 
1995 ; Zick, et al., 2008). Nous suggérons donc qu’un moyen subtil de manifester de 
la discrimination auquel les responsables hiérarchiques peuvent avoir recours est 
l’allocation des conditions d’emploi : ils donneraient de meilleures conditions aux 
travailleurs appartenant au groupe majoritaire (par exemple, d’origine belge) que 
minoritaire (par exemple, d’origine immigrée). Par conséquent, celles-ci pourraient 
constituer un indicateur indirect de la discrimination.  

L’objectif du présent chapitre est de cerner le rôle que jouent les responsables hié-
rarchiques et, en particulier, leurs idéologies (ou croyances) en matière de diversité 
dans l’attribution des conditions d’emploi aux travailleurs. Les idéologies sont en ef-
fet susceptibles de favoriser ou, au contraire, d’inhiber l’expression de comporte-
ments discriminatoires (pour une revue voir Rattan & Ambady, 2013 ; Rosenthal & 
Levy, 2010). Pour investiguer cette hypothèse, nous avons réalisé une étude portant 
simultanément sur les responsables hiérarchiques et sur les travailleurs qui dépen-
dent d’eux. Ce type d’étude, appelé multi-niveau, permet de vérifier si certaines ca-
ractéristiques observées à un niveau (ici, les responsables hiérarchiques) jouent un 
rôle à un autre niveau (ici, les travailleurs).  

Avant de présenter les résultats de cette étude, nous ferons d’abord le point sur les 
deux types d’idéologies de la diversité qui ont été fréquemment contrastés dans la 
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littérature. Nous examinerons ensuite les quelques rares travaux qui ont, par le pas-
sé, mis en évidence des liens entre les idéologies de diversité et les conditions 
d’emploi et nous développerons la notion de conditions d’emploi comme indicateur 
des discriminations. Après quoi, les conditions d’emploi seront présentées en réfé-
rence au contexte organisationnel choisi pour réaliser cette étude, à savoir le secteur 
des titres-services en Belgique. Les objectifs empiriques de cette étude ainsi que les 
hypothèses spécifiques qui seront testées feront l’objet de la dernière section de cette 
introduction.  

 
 

1. Idéologies de la diversité : Multiculturalisme et 
assimilation 

En psychologie sociale, les travaux portant sur les relations entre groupes de cul-
tures différentes ont fréquemment mobilisé deux idéologies de la diversité : le multi-
culturalisme et l’assimilation (Berry, 1984 ; Berry & Kalin, 1995 ; Brown & Zage-
fka, 2011 ; Rosenthal & Levy, 2010 ; Ryan, Casas, & Thompson, 2010). Toutes 
deux ont pour objectif de construire le vivre ensemble au sein d’une société marquée 
par la cohabitation de différents groupes culturels. Elles font donc référence « aux 
systèmes implicites et explicites d’idées, de signification, et de pratiques qui suggè-
rent comment les groupes devraient inclure et s’adapter les uns aux autres et com-
ment organiser au mieux une société diverse » (Plaut, Garnett, Buffardi, & Sanchez-
Burks, 2011 : 338). Toutefois, ces deux idéologies s’opposent quant à la manière de 
considérer les différences entre groupes culturels. Le multiculturalisme propose de 
prendre en compte ces différences, de les valoriser et de les reconnaître comme 
source d’apprentissage et d’échanges réciproques entre individus appartenant à di-
vers groupes (Gutierrez & Unzetta, 2010 ; Plaut, et al., 2009 ; Richeson & Nuss-
baum, 2003 ; Rosenthal & Levy, 2010 ; Ryan et al., 2010 ; van der Noll, Poppe, & 
Verkuyten, 2010). À l’opposé, l’assimilation plaide pour que ces différences passent 
au second plan, voire soient ignorées. Point important, cette conception est associée 
au fait que les groupes minoritaires devraient adopter le point de vue, les habitudes 
ou encore les valeurs de la culture dominante (Rosenthal & Levy, 2010 ; Ryan et al., 
2010 ; Verkuyten, 2005).  

Au regard des idéologies en matière de gestion de la diversité, la question qui se 
pose concerne leur impact sur les biais intergroupes ou en d’autres termes, 
l’influence qu’elles peuvent avoir sur la tendance des individus à privilégier leur 
groupe au détriment des autres groupes. Dans ce travail, le terme « biais inter-
groupes » est utilisé de manière large et renvoie aux stéréotypes, préjugés et com-
portements discriminatoires que les individus appartenant à un groupe donné peu-
vent manifester à l’égard des autres groupes. La question de la relation entre 
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idéologies de la diversité et biais intergroupes a fait l’objet de nombreuses re-
cherches ces dernières années. Les conclusions qui s’en dégagent sont aujourd’hui 
relativement consensuelles : elles montrent que le multiculturalisme est lié négati-
vement aux biais intergroupes, de sorte que plus les individus sont en faveur du mul-
ticulturalisme, moins ils présentent de biais intergroupes à l’égard des personnes 
d’origine étrangère. Quant à l’assimilation, elle leur est liée positivement de sorte 
que plus les individus sont en faveur de l’assimilation, plus ils expriment des biais 
intergroupes (pour une revue, voir Rosenthal & Levy, 2010).  

Alors que la relation entre multiculturalisme et assimilation d’une part et biais in-
tergroupes d’autre part a été investiguée à diverses reprises, très peu d’études ont, 
par contre, traité l’effet des idéologies des responsables hiérarchiques sur les condi-
tions d’emploi des travailleurs. Celles-ci constituent pourtant une mesure de discri-
mination dès lors que les responsables hiérarchiques contribuent à la définition de 
telles conditions, leur donnant l’opportunité de manifester des préférences à l’égard 
de certains groupes. La section suivante a pour objectif d’étayer cette question et de 
présenter les résultats des rares travaux qui ont porté sur le lien entre idéologies de la 
diversité et conditions d’emploi. Veuillez noter que ces travaux n’ont pas nécessai-
rement considéré les conditions d’emploi comme une manifestation, ou autrement 
dit une mesure, de la discrimination. 

 

SYNTHÈSE 
La présence de diversité culturelle dans les organisations pose la question de 

l’introduction de ces travailleurs sur le marché de l’emploi. En effet, la discrimina-
tion continue d’exister à leur égard notamment au travers des biais intergroupes des 
responsables hiérarchiques. Les idéologies de la diversité sont un des concepts qui 
sont liés à ces biais, en particulier le multiculturalisme les diminue et l’assimilation 
les augmente. 

 
 

2. Idéologies de la diversité et conditions d’emploi 

Nous avons identifié trois études qui, directement ou indirectement, ont porté sur 
la relation entre idéologies de la diversité et conditions d’emploi. Nous les présen-
tons successivement et les mettons en perspective en lien avec notre propre objectif 
de recherche. 

La première étude a été réalisée auprès d’employés du secteur public aux Pays-
Bas. Les résultats mettent en évidence que le fait que lorsque les employés (qu’ils 
appartiennent ou non à un groupe stigmatisé) privilégient la reconnaissance et le 
maintien tant de la culture du pays d’origine que celle du pays d’accueil (i.e., ceci 
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renvoie à la stratégie d’acculturation intégration), leur niveau de bien-être s’en 
trouve amélioré. Plus précisément, ils se sentent impliqués envers leur organisation, 
éprouvent de la satisfaction au travail et se perçoivent comme peu épuisés sur le plan 
professionnel. Par contre, le fait de ne privilégier aucun des deux types de culture 
(i.e., ceci renvoie à la stratégie d’acculturation de type marginalisation) est négati-
vement lié à ces différentes dimensions du bien-être (Peeters & Oerlemans, 2009). 
Par ailleurs, cette étude met également en évidence que la relation entre intégration 
et marginalisation d’une part, et bien-être d’autre part, est plus forte pour les groupes 
minoritaires (ou stigmatisés) que majoritaires (Peeters & Oerlemans, 2009). Bien 
qu’apportant un premier éclairage, cette première étude comporte certaines limites 
par rapport à notre objet spécifique. Premièrement, elle n’a pas porté directement sur 
les idéologies de la diversité, mais sur les stratégies d’acculturation. La différence 
entre ces deux approches peut être résumée de la manière suivante. Tandis que les 
stratégies d’acculturation concernent les processus de changement qui ont lieu lors-
que deux cultures sont mises en contact (e.g., Berry, 2005 ; voir également Courtois, 
2015), les idéologies de la diversité portent sur les croyances normatives relatives à 
la façon dont le contact entre les groupes devrait être instauré et géré (Plaut, Garnett, 
Buffardi, & Sanchez-Burks, 2011). Autrement dit, lorsque deux cultures sont mises 
en contact, deux questions émergent (1) que va-t-il se passer ?, et (2) quelle idéolo-
gie de la diversité sera mise en œuvre afin de gérer cette mise en contact ? La pre-
mière question renvoie au dialogue qui s’établira entre les deux cultures et donc aux 
changements qui vont, in fine, s’opérer. On est alors dans le registre des stratégies 
d’acculturation. La seconde question renvoie à la norme qu’on associe au contact et 
qui va être instaurée en vue de gérer cette mise en contact. Cette norme peut être de 
différents types renvoyant à différentes idéologies de la diversité. La différence entre 
ces deux approches n’exclut toutefois pas des parallèles importants. En particulier, il 
en existe entre idéologie d’assimilation et stratégie d’assimilation et entre idéologie 
multiculturaliste et stratégie d’intégration (Berry, 2005 ; Bourhis, Moise, Perreault, 
& Senecal, 1997). Du point de vue d’un groupe majoritaire, la stratégie 
d’assimilation renvoie à une situation dans laquelle les individus attendent des mino-
rités que celles-ci entrent en contact avec leur groupe et adoptent leur culture ; en 
même temps, ils manifestent un faible désir qu’elles maintiennent leur culture 
d’origine. On voit donc la volonté que les minorités adoptent le point de vue ou en-
core les habitudes des majorités ce qui est la définition même de l’idéologie assimi-
lation. Quant à l’intégration, elle renvoie à une situation dans laquelle les individus 
souhaitent une mise en contact, mais également le maintien de l’héritage culturel par 
les groupes minoritaires. Cette volonté de maintien de la culture par les minorités 
constitue un élément de valorisation des différences tel que défini dans l’idéologie 
multiculturaliste. Il existe des relations significatives entre stratégies d’acculturation 
et idéologies de la diversité (Arends-Toth & van de Vijver, 2003 ; Breugelmans & 
van de Vijver, 2004 ; Hacheld et al., 2011 ; Schalk-Soekar & van de Vijver, 2008). 



 

 

140  

Une seconde limite de cette étude au regard de notre objet de recherche est le fait 
que les auteurs n’ont pas mis en évidence de lien direct entre l’assimilation et les 
dimensions de bien-être, mais ont traité l’intégration et la marginalisation. 

La deuxième étude, réalisée dans le monde de l’enseignement, a des objectifs si-
milaires à la première, mais étudie l’assimilation comme nous souhaitons le faire, 
plutôt que la marginalisation. Elle montre l’existence d’une relation négative entre 
les croyances à l’égard de l’assimilation et le bien-être. En particulier, elle indique 
que plus les attitudes des enseignants à l’égard de l’assimilation sont élevées, plus 
leur niveau d’épuisement dû à la diversité (i.e., burnout dû à la diversité) est impor-
tant (Tatar & Horenczyk, 2003). Ces auteurs concluent que les efforts mis en place 
pour nier la diversité se font au détriment du bien-être des enseignants. 

Les études qui viennent d’être présentées ont toutes deux porté sur la relation entre 
idéologies et bien-être auprès des mêmes individus. Cependant, il est probable que 
les idéologies véhiculées par certains individus aient également des effets sur le 
bien-être d’individus qui leur sont reliés d’une manière ou d’une autre. En effet, les 
préférences pour l’une ou l’autre idéologie peuvent amener les premiers à traiter dif-
féremment les seconds, induisant des niveaux de bien-être différents pour ces der-
niers. Tester ce genre d’hypothèses nécessite d’interroger un groupe d’individus sur 
leurs idéologies de diversité et un autre sur leur niveau de bien-être.  

La troisième étude a précisément étudié la manière dont les idéologies de la diver-
sité des uns impactent d’autres individus et en particulier leur niveau d’engagement 
psychologique. Elle montre qu’au sein d’une équipe de travail, les croyances en ma-
tière de diversité du groupe ethnique majoritaire (i.e., soit les Blancs dans le cadre 
de leur étude) influençaient l’engagement psychologique des collègues issus du 
groupe ethnique minoritaire (Plaut, et al., 2009). Plus précisément, le multicultura-
lisme du groupe majoritaire est lié à davantage d’engagement psychologique des 
collègues issus de minorités tandis que le « colorblindness1 » est lié à un engage-
ment psychologique moindre. Cette dernière étude ne traite toutefois pas directe-
ment de l’assimilation et ne prend en considération qu’un seul type de conséquence, 
à savoir l’engagement psychologique.  

Pour synthétiser, ces études présentent différentes limites. Elles n’ont pas systéma-
tiquement abordé le rôle spécifique joué par le statut au sein d’une organisation et, 
en particulier, le fait que les idéologies en matière de diversité des responsables hié-
rarchiques pouvaient influencer les conditions d’emploi et le bien-être des travail-
leurs qui dépendent d’eux (Plaut et al., 2009). La question est d’autant plus perti-

                                                 
1 Le « colorblindness » est une idéologie de la diversité qui, pour lutter contre les préjugés, propose 
d’ignorer les différences entre groupes. Il rassemble des sous-types dont l’assimilation (Rosenthal 
& Levy, 2010). Comme indiqué plus haut dans l’introduction, l’assimilation a ceci de spécifique 
qu’elle avance que les groupes minoritaires devraient adopter les habitudes, spécificités et valeurs 
des groupes majoritaires. 
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nente que les responsables hiérarchiques interviennent dans la détermination des 
conditions d’emploi (Stinglhamber & Vandenberghe, 2004), et que ceux-ci pour-
raient leur donner l’occasion de discriminer, de manière subtile, les travailleurs en 
fonction de leur origine ou encore leur sexe. Une telle hypothèse implique que la re-
lation entre idéologies de la diversité et conditions d’emploi des travailleurs soit dif-
férente pour les subordonnés issus de minorités (par exemple, personnes d’origine 
extra-européenne) par rapport à ceux appartenant à des majorités (par exemple, per-
sonnes d’origine européenne). Ceci a été confirmé partiellement par Peeters et Oer-
lemans (2009) qui ont montré que les relations entre intégration et marginalisation 
d’une part, et bien-être d’autre part, sont plus fortes pour les groupes minoritaires 
que majoritaires. Ces auteurs expliquent cette relation plus forte par le fait que les 
minorités, en raison même de leur statut de minorité, sont davantage affectées par 
les orientations d’acculturation ou les idéologies de la diversité, en comparaison aux 
majorités, et ce en raison du fait qu’elles risquent de se trouver en minorité numé-
rique et dans des positions hiérarchiques inférieures.  

Une piste d’explication supplémentaire à la sensibilité accrue des minorités aux 
idéologies de la diversité est envisageable : la discrimination. Le pouvoir décisionnel 
des responsables hiérarchiques leur donne en effet la possibilité d’offrir de moins 
bonnes conditions d’emploi à des travailleurs appartenant à des groupes minoritaires 
ou stigmatisés. Certains auteurs suggèrent d’ailleurs l’influence de facteurs organisa-
tionnels sur la discrimination à l’égard de certains groupes minoritaires (Cheung, 
Kam, & Ngan, 2011). L’argument de la discrimination des responsables hiérar-
chiques tient principalement pour l’assimilation. Étant donné que l’assimilation est 
liée aux biais intergroupes dont la discrimination (e.g., Rosenthal & Levy, 2010 ; 
Verkuyten, 2005), les attitudes à l’égard de l’assimilation des individus appartenant 
à des groupes majoritaires peuvent les amener à offrir de moins bonnes conditions 
d’emploi aux individus issus du groupe minoritaire, en comparaison à ceux issus du 
groupe majoritaire. Cela est une forme de discrimination. Les effets néfastes de 
l’assimilation sur les conditions d’emploi pourraient donc être plus forts pour les 
travailleurs issus de groupes minoritaires que pour les travailleurs issus de groupes 
majoritaires parce qu’intervient le facteur discrimination. Concernant le multicultu-
ralisme, celui-ci devrait conduire à une meilleure perception des conditions d’emploi 
par les travailleurs et cette relation devrait être également plus forte pour les minori-
tés. Étant donné la relation négative entre multiculturalisme et biais intergroupes 
(e.g., Verkuyten, 2011 ; Wolsko, Park, & Judd, 2006), l’argument de la discrimina-
tion peut difficilement être avancé pour l’idéologie multiculturaliste. En effet, si le 
multiculturalisme est négativement lié à la discrimination, les individus en faveur de 
cette idéologie ne devraient pas manifester de différences dans l’attribution des con-
ditions d’emploi aux travailleurs issus de groupes minoritaires et majoritaires. On 
s’attend toutefois à une différence de relation entre multiculturalisme et conditions 
pour les groupes minoritaires et majoritaires étant donné que l’argument selon lequel 
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les minorités devraient être plus affectées par les idéologies de diversité reste 
d’application (Peeters et Oerlemans, 2009). 

L’objectif de cette étude est par conséquent d’investiguer la relation entre les idéo-
logies de la diversité (i.e., multiculturalisme et assimilation) des responsables hiérar-
chiques et les conditions d’emploi telles que perçues par les travailleurs d’origines 
belge et étrangère. La section suivante présente le terrain qui a été choisi pour traiter 
cette question ainsi que les conditions d’emploi prises en compte.  

 

SYNTHÈSE 
Certaines recherches ont examiné le lien entre idéologies de la diversité et condi-

tions d’emploi. Elles ont toutefois porté davantage sur les stratégies d’acculturation 
ou sur des dimensions spécifiques telles que l’engagement psychologique. Certaines 
ont également mis en évidence des différences dans cette relation en fonction du 
groupe considéré. Nous maintenons cet argument et proposons que la relation soit 
différente en fonction du groupe également en raison d’un processus discriminatoire. 

 

 
 

3. Le secteur d’activités des titres-services en 
Belgique 

Le système des titres-services en Belgique a été conçu, à la suite des chèques 
ALE2, avec plusieurs objectifs : (1) créer des emplois stables pour des travailleurs 
peu qualifiés, (2) répondre à une demande croissante de services de proximité et (3) 
blanchir l’activité de ménage massivement réalisée auparavant via le travail au noir 
(Henry, Nassaut, Defourny, & Nyssens, 2009 ; Unitis, 2013). Ce système voit le jour 
en 2001 après certains précurseurs historiques (e.g., chèque ALE) ou projets pilotes. 
En 2003, l’État fédéral reprend le financement de ce secteur à sa charge, renforçant 
ainsi l’objectif économique et d’emploi (lutte contre le travail au noir et création 
d’emploi) (Henry et al., 2009). Le principe d’utilisation est simple. Toute personne 
qui veut faire appel à ce service doit se munir de titres-services qu’elle commande à 
une société émettrice (i.e., Sodexo) pour 9 euros (déductible à concurrence de 30 %) 
(ONEM, s.d.; Unitis, 2013). Elle les donne ensuite à son aide-ménagère à raison 
d’un titre par heure de travail prestée. Celle-ci les transmet à l’entreprise agréée pour 
laquelle elle travaille, qui, à son tour, les renvoie à la société émettrice et reçoit en 

                                                 
2 Il y aura, durant quelques années, une coexistence des deux systèmes. En 2003, les chèques ALE 
sont invités à passer dans le système titres-services (Henry et al., 2009). 
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échange 22.04 euros3 (quote-part de l’État : 13.04 euros) (ONEM s.d. ; Unitis, 
2013).  

Ce secteur d’activités offre plusieurs atouts dans le cadre des objectifs poursuivis 
par notre enquête. La diversité culturelle y est largement présente, ce qui permet de 
tester nos hypothèses. En effet, le rapport Idea Consult fait état de 27 % de travail-
leurs de nationalité non belge (dont 8 % en dehors de l’UE-27, ce chiffre est porté à 
12 % si le critère est l’origine) (Gerard, Neyens, & Valsamis, 2012). En outre, bien 
qu’il ait pour objectif de créer des emplois stables, ce secteur d’activités est caracté-
risé par une précarité du travail, constituant un terrain de choix pour l’investigation 
de la qualité de l’emploi, des conditions de travail et du bien-être au travail, et ce 
particulièrement en tenant compte de l’origine.  

Étant donné que nous postulions un rôle du responsable hiérarchique, il était im-
portant de sélectionner des conditions d’emploi dont la détermination dépend d’eux, 
au moins en partie. On distingue traditionnellement deux grands types de conditions 
d’emploi : intrinsèque et extrinsèque. Les conditions d’emploi dites intrinsèques 
renvoient à des caractéristiques du travail telles que la variété, le rythme de travail 
ou encore l’autonomie et sont, en partie au moins, dépendantes des responsables hié-
rarchiques. De telles conditions sont en effet déterminées conjointement par les or-
ganisations et les responsables hiérarchiques (Stinglhamber & Vandenberghe, 2004). 
Au contraire, les conditions d’emploi extrinsèques telles que le salaire ou les oppor-
tunités de promotion sont hors des marges d’action des responsables, car essentiel-
lement déterminées par l’organisation et régulées par certaines politiques et conven-
tions collectives (Stinglhamber & Vandenberghe, 2004).  

Le travail d’aide-ménagère est caractérisé par des conditions de travail difficiles 
sur le plan physique (Gerard et al., 2012). Gerard et al. (2012) montrent que les tra-
vailleurs au sein de ce dispositif ont d’ailleurs des taux de satisfaction plus bas à 
l’égard de la pénibilité du travail et de la charge de travail qu’à l’égard d’autres con-
ditions d’emploi comme les horaires ou encore l’ambiance de travail. En outre, leurs 
résultats indiquent que les travailleurs d’origine étrangère sont moins satisfaits du 
niveau de pénibilité et de la charge que les autres travailleurs4. Des variables telles 
que la pénibilité ont été traitées précédemment, et notamment dans l’étude de Gerard 
et ses collaborateurs, au détriment du rythme de travail ; or le rythme constitue une 
dimension importante du travail d’aide-ménagère dès lors qu’il est susceptible de ca-
ractériser ce type de travail (Gerard et al., 2012). En outre, la pénibilité du travail 
peut mener à l’absentéisme, phénomène prégnant de ce secteur d’activités (Unitis, 

                                                 
3 Pour davantage d’information sur ce dispositif, voir ONEM (s.d.). 
4 Attention que ce rapport ne fait état que de statistiques descriptives et ne compare pas les valeurs 
à l’aide de tests d’inférence. On observe donc une différence de moyenne, mais on n’est pas en me-
sure de dire si celle-ci est statistiquement significative. 
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2013). Dans le cadre de ce travail, nous nous sommes par conséquent concentrés sur 
une condition d’emploi intrinsèque en particulier : le rythme de travail.  

Outre le rythme, une autre condition ou exigence de ce secteur à laquelle 
l’organisation est confrontée concerne la rotation importante des travailleurs (Henry 
et al., 2009). Cette rotation peut avoir deux sources principales : les licenciements et 
les départs volontaires (Henry et al., 2009). Ces notions trouvent leur conceptualisa-
tion dans la littérature organisationnelle respectivement sous les termes d’insécurité 
perçue et d’intention de quitter. Dans le cadre de ce travail, l’insécurité sera retenue 
en raison des récentes évolutions dans le secteur des titres-services. En effet, la di-
minution des financements et l’augmentation du coût du titre-service mettent à mal 
le secteur amenant certains prestataires à fermer. Entre 2010 et 2012, le nombre 
d’entreprises en faillite a doublé, laissant sans emploi de nombreux travailleurs 
(Unitis, 2013), et caractérisant ce secteur d’activités d’une insécurité d’emploi im-
portante. Dans un tel climat, l’insécurité perçue des travailleurs est susceptible d’être 
importante et il est possible en outre que les travailleurs d’origine étrangère, qui sont 
encore plus précarisés, soient les premières victimes de ces licenciements (Hirsch, 
2009 ; Hogarth, et al., 2009). Par ailleurs, la perception d’insécurité est susceptible 
d’être plus grande chez les travailleurs d’origine étrangère dès lors qu’ils ont davan-
tage de contrats à durée déterminée (Gerard et al., 2012). Enfin, par rapport à la litté-
rature mobilisée, cette dimension n’a pas été investiguée dans les précédentes 
études.  

 

SYNTHÈSE 
Le dispositif titres-services en Belgique a été conçu afin de créer des emplois, de 

lutter contre le travail au noir et de faire face à la demande croissante de services de 
proximité. Ce secteur d’activités se caractérise toutefois par une charge de travail 
élevée et des licenciements. Ces deux composantes constituent notre objet 
d’investigation (i.e., nos variables dépendantes) conceptualisé sous la forme du 
rythme de travail et de l’insécurité perçus. 

 

 
 

4. Objectifs et hypothèses de la présente recherche 

Sur base de la revue de la littérature proposée ci-dessus, nous nous attendons à ce 
que le multiculturalisme endossé par les responsables hiérarchiques amène les tra-
vailleurs à percevoir de meilleures conditions d’emploi (Plaut et al., 2009 ; Peeters 
& Oerlemans, 2009) (H1). Au contraire, l’assimilation des responsables hiérar-
chiques amène les travailleurs à percevoir de moins bonnes conditions d’emploi 
(Plaut et al., 2009) (H2). Plus particulièrement, nous formulons les hypothèses sui-
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vantes au regard des deux conditions d’emploi qui occupent notre attention. Plus les 
responsables hiérarchiques endossent du multiculturalisme, moins les travailleurs 
perçoivent que leur rythme de travail est élevé (H1a) et moins ils perçoivent 
d’insécurité (H1b). Par contre, plus les responsables hiérarchiques endossent de 
l’assimilation, plus les travailleurs perçoivent que leur rythme de travail est élevé 
(H2a) et plus ils perçoivent d’insécurité (H2b).  

Conformément aux résultats mis en évidence par Peeters et Oerlemans (2009), 
nous faisons également l’hypothèse que la relation négative qui existe entre multi-
culturalisme d’une part et perception de rythme et d’insécurité d’autre part est plus 
forte pour les groupes minoritaires que majoritaires (H3 ; H3a rythme de travail et 
H3b insécurité). En outre, la relation positive entre assimilation d’une part et percep-
tion d’un rythme et d’insécurité d’autre part est également plus forte pour les 
groupes minoritaires, ce qui est similaire au pattern de résultats trouvé pour la mar-
ginalisation (H4, rythme de travail H4a et insécurité H4b). Afin de tester ces hypo-
thèses, une étude de type multiniveau a été réalisée où tant des responsables hiérar-
chiques que des travailleurs appartenant aux mêmes équipes ont été interrogés. Les 
hypothèses 3 et 4 sont des hypothèses dites de modération. Une variable qui vient 
modifier une relation est appelée modération, définie comme une « variable de na-
ture qualitative (sexe, race, contexte...) ou quantitative (niveau de revenu...) affectant 
la direction ou l’intensité de la relation entre la variable indépendante et la variable 
dépendante. C’est le principe de l’interaction statistique où des variables indépen-
dantes peuvent isolément avoir un effet différent de leur effet combiné » (Rascle & 
Irachabal, 2001 : 99). Ces différentes hypothèses sont schématisées dans la figure 1. 
 

Figure 1. Représentation graphique des hypothèses de la recherche 
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5. Méthodologie 

5.1. Participants et procédure 

Les responsables hiérarchiques interrogés exerçaient leur fonction dans des entre-
prises titres-services en Belgique. Ils étaient de deux types : des dirigeants 
d’entreprise lorsque les structures comportaient peu de travailleurs et des respon-
sables d’équipes lorsque les structures étaient plus importantes. Dans tous les cas, ils 
étaient les supérieurs directs des travailleurs interrogés. L’appariement entre travail-
leurs et responsables hiérarchiques fut aisé étant donné que nous récoltions les ques-
tionnaires des deux types de participants le même jour au sein d’une même entre-
prise. Sur un total de 47 équipes et 618 travailleurs qui ont participé à l’enquête, 21 
équipes ont constitué l’échantillon final comprenant 319 travailleurs avec une 
moyenne de 15 travailleurs par équipe. En effet, compte tenu des hypothèses, seuls 
les responsables hiérarchiques d’origine belge étaient inclus dans l’échantillon et 
seules les équipes composées au moins d’un individu de chaque groupe (belge et 
personne d’origine étrangère) étaient incluses dans les analyses. Une telle procédure 
était nécessaire afin d’examiner si la (force de la) relation entre idéologies de la di-
versité et conditions d’emploi variait en fonction du fait que les travailleurs soient 
d’origine belge ou étrangère (i.e., modération). Dans l’échantillon final, 49 travail-
leurs étaient d’origine étrangère et 270 étaient belges ou venaient de France, Italie, 
Allemagne, Espagne ou Danemark. Parce que ce sont les personnes hors Union eu-
ropéenne des 27 qui souffrent principalement de discrimination, nous avons décidé 
d’inclure dans le groupe des Belges les travailleurs d’origine étrangère de l’Union 
européenne des 27 (e.g., Centre pour l’Égalité des Chances et la Lutte contre le Ra-
cisme, 2012 ; Ouali & Cennicola, 2013). Nous avons toutefois fait deux exceptions. 
Les Grecs furent considérés comme personne d’origine étrangère en raison de la 
crise actuelle et des flux migratoires qui s’en sont suivie (Seibt, 2013) qui peuvent 
potentiellement augmenter les processus discriminatoires. Ensuite, les Polonais fai-
saient également partie du groupe des personnes d’origine étrangère en raison de la 
forme d’immigration actuelle (De Keyser, Delhez, & Zimmer, 2012 ; Division des 
études de l’emploi et du marché du travail, 2009) qui peut favoriser le développe-
ment de comportements discriminatoires5.  

Les responsables hiérarchiques étaient âgés en moyenne de 35 ans (DS = 10.16). 
90 % étaient des femmes et les responsables hiérarchiques travaillaient dans leur or-
ganisation depuis 4.3 années (DS = 2.59) en moyenne. Les travailleurs, quant à eux, 

                                                 
5 Notons toutefois que cela ne concerne que deux Grecs et deux Polonais sur la totalité de 
l’échantillon. Nous verrons également plus loin que le fait de les inclure comme assimilés aux 
Belges ou aux étrangers ne change pas la nature des résultats. 
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étaient âgés de 39.5 ans en moyenne (DS = 8.72) et travaillaient dans leur organisa-
tion depuis 42.78 mois (DS = 29.79), soit en moyenne trois années et demi, allant de 
1 à 144 mois. 310 étaient des femmes, 8 des hommes et une personne n’a pas rap-
porté son genre.  

 

5.2. Mesures 

Afin d’appréhender nos concepts, les deux types de répondants étaient amenés à 
marquer leur niveau d’accord sur des échelles de type Likert allant de 1 (pas du tout 
d’accord) à 7 (tout à fait d’accord). Les différentes échelles utilisées ont fait l’objet 
de validation. Cependant, nous nous sommes assurés pour chacune de celles-ci que 
les différentes questions d’une même échelle formaient bien un tout cohérent, au-
trement dit, qu’elles avaient une bonne consistance interne (indiquée par alpha de 
Cronbach ci-dessous). Nous présentons, dans un premier temps, les variables de ni-
veau 1, à savoir celles appréhendées auprès des travailleurs, et ensuite les variables 
de niveau 2, soit celles prélevées auprès des responsables hiérarchiques (cf. fi-
gure 1).  

Variables de niveau 1. Les différentes mesures présentées ci-dessous étaient ras-
semblées au sein d’un questionnaire plus large soumis aux travailleurs des entre-
prises titres-services.  

Rythme. Le rythme de travail était mesuré par l’échelle de van Veldhoven (1999) 
par trois questions (par exemple « J’aimerais travailler plus calmement »). Un haut 
score à cette échelle indique que les travailleurs perçoivent un rythme de travail sou-
tenu. Les trois items avaient une consistance interne acceptable avec un alpha de .71 
(Nunnally & Bernstein, 1994).  

Insécurité. L’insécurité était mesurée à l’aide de l’échelle en quatre questions de 
De Witte (2000). Un exemple d’item est « Il y a un risque que je perde mon emploi 
bientôt ». L’alpha de Cronbach pour ces quatre questions est de .65, ce qui est assez 
faible. Nous avons toutefois décidé d’exploiter cette échelle compte tenu de son 
large usage et de sa validation dans la littérature (De Cuyper & De Witte, 2006 ; De 
Cuyper, Notelaers & De Witte, 2009 ; Schreus, van Emmerik, Notelaers & De 
Witte, 2010 ; Silla, De Cuyper, Gracia, Peiro & de Witte, 2009 ; Sora, Caballer, Pei-
ro, & de Witte, 2009), ainsi que de sa consistance interne généralement bonne (α = 
.89 dans De Cuyper & De Witte, 2006 ; α = .87 dans De Cuyper et al., 2009 ; α = .90 
dans Schreus et al., 2010 ; α = .89, dans Silla et al., 2009 ; α = .88 et .84 dans Sora et 
al., 2009).  

Variables de niveau 2. Ces variables étaient appréhendées à l’aide d’un question-
naire complété par les responsables hiérarchiques des différentes équipes de travail. 

Multiculturalisme. Le multiculturalisme était mesuré à l’aide de trois questions 
adaptées au contexte belge sur base de l’échelle de Wolsko, et al. (2006) et qui ont 



 

 

148  

déjà été utilisées dans des milieux professionnels belges (Iweins, Desmette, Yzerbyt, 
& Stinglhamber, 2013). Un exemple de question est « En tant que responsable hié-
rarchique, je trouve important de prendre en compte les caractéristiques de tous les 
travailleurs, quelle que soit leur origine ». L’alpha pour ces 3 items était de .65. 

Assimilation. L’assimilation était également mesurée au travers de trois questions 
de l’échelle de Wosko et al. (2006). Un exemple de question est « En tant que res-
ponsable hiérarchique, je considère que, quelle que soit leur origine, tous les travail-
leurs doivent adhérer de la même manière aux valeurs du travail ». L’alpha pour ces 
3 items se rapproche fortement d’un seuil acceptable laissant penser à une cohérence 
interne satisfaisante (α = .69).  

 
 

6. Résultats 

Les hypothèses présentées ci-dessus nécessitaient des analyses dites multi-niveaux 
permettant d’appréhender l’influence des idéologies de la diversité des responsables 
hiérarchiques sur les conditions d’emploi perçues des travailleurs. Pour ce faire, 
nous avons eu recours à des modélisations de régressions multi-niveaux, ou de don-
nées hiérarchisées6, réalisées avec le logiciel HLM7 (Raudenbush, Bryk, & Cong-
don, 2010).  

La présentation des résultats est structurée en trois points. Dans le premier nous 
présenterons les niveaux moyens de rythme et d’insécurité perçus. Dans le deu-
xième, nous présenterons les résultats des analyses multi-niveaux qui ont permis de 
tester les hypothèses 1 et 2 et enfin, dans le dernier, celles relatives aux hypothèses 3 
et 4. 

 

6.1. Moyennes des concepts d’intérêt et lien avec les 
variables sociodémographiques 

L’analyse des réponses des participants indique que les travailleurs des entreprises 
titres-services interrogés percevaient un rythme de travail moyen (Moyenne = 3.75, 
DS7 = 1.38). Par contre en dépit de l’insécurité qui peut caractériser ce secteur, les 

                                                 
6 La méthode d’estimation utilisée était le maximum de vraisemblance et les modèles étaient esti-
més à l’aide de l’algorithme EM (Dempster, Laird, & Rubin, 1977). Les variables étaient centrées 
autour de la moyenne générale (Bressoux, 2010) et le nombre d’itérations était fixé à 10 (Bryk, 
Raudenbush, Seltzer, & Congdon, 1988 ; Hox, 1995). 
7 DS = déviation standard. 
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travailleurs perçoivent, en moyenne, peu d’insécurité dans leur travail (Moyenne = 
2.48, DS = 1.08). 

Nous avons ensuite examiné les relations entre nos variables d’intérêt (i.e., le 
rythme de travail et l’insécurité) et les caractéristiques de notre échantillon. Pour ce 
faire, nous avons réalisé des corrélations auxquelles sont associées des p-valeurs. 
Ces p-valeurs permettent de déterminer le pourcentage de chance qu’on a de se 
tromper en affirmant qu’une relation existe alors qu’elle n’existe en réalité pas dans 
la population générale. Le seuil de .05 est largement accepté comme seuil critique 
au-dessus duquel on juge qu’une relation n’est plus statistiquement significative, et 
donc que les chances qu’elle existe réellement dans la population soit trop faibles. 
Le rythme était lié significativement avec le type de contrat (r = -.13, p = .022), de 
sorte que les travailleurs qui ont un contrat à durée déterminée ou de remplacement 
perçoivent davantage d’insécurité. Le genre (aler = .12, p = .037), et l’ancienneté (r 
= .18, p = .001) sont tous deux liés à l’insécurité de sorte que les femmes perçoivent 
davantage d’insécurité ainsi que les travailleurs qui ont davantage d’années 
d’ancienneté. L’insécurité perçue n’était significativement liée à aucune des caracté-
ristiques de notre échantillon. La relation avec le type de contrat est toutefois quasi 
significative (r = .10, p = .076) indiquant que les travailleurs en contrat à durée dé-
terminée ou de remplacement ont tendance à percevoir davantage d’insécurité8. 
L’ensemble des corrélations est présenté dans le tableau 1. 

Tableau 1. Statistiques descriptives et corrélations entre les variables 

                                                 
8 Suivant les instructions de Becker (2005), les variables sociodémographiques qui corrélaient si-
gnificativement avec la variable dépendante étaient introduites dans le premier modèle comme va-
riables contrôles. Si elles étaient significatives dans ce premier modèle, elles étaient alors conser-
vées dans le second modèle ou les prédicteurs d’intérêts étaient rentrés. Concernant la variable 
contrôle type de contrat, nous l’avons également introduite dans la régression avec l’insécurité 
comme critère, compte tenu de la relation susceptible d’exister entre ces deux variables. 
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6.2. Lien entre idéologies de la diversité et condition s 
d’emploi 

Afin de tester nos hypothèses, différents modèles multi-niveaux ont été testés suc-
cessivement9. Nous présentons dans le cadre du présent rapport les statistiques direc-
tement en lien avec nos hypothèses10.  

Concernant la variable rythme de travail, le multiculturalisme n’était pas lié signi-
ficativement au rythme (γ01 = 0.23, p = .132), ce qui infirme l’hypothèse 1a. 
L’assimilation des responsables hiérarchiques, quant à elle, était liée positivement et 
significativement avec le rythme de travail (γ02 = 0.27, p < .001), ce qui confirme 
l’hypothèse 2a11. Les résultats indiquent donc que plus les responsables hiérar-
chiques sont favorables à l’assimilation, plus les travailleurs perçoivent un rythme 
de travail élevé. Notez que cet effet se maintient au-delà de l’effet des caractéris-
tiques sociodémographiques, ou autrement dit lorsque l’effet potentiel de variables 
telles que l’ancienneté est neutralisé.  

Concernant la variable insécurité, le multiculturalisme n’était pas lié significati-
vement à l’insécurité (γ01 = 0.15, p = .317), infirmant l’hypothèse 1b. 
L’assimilation, quant à elle, est liée positivement et significativement à l’insécurité 
(γ02 = 0.13, p = .036) de sorte que plus les responsables hiérarchiques endossent 
l’assimilation, plus les travailleurs perçoivent de l’insécurité, ce qui soutient 

                                                 
9 Suivant les instructions de Becker (2005), les variables sociodémographiques qui corrélaient si-
gnificativement avec la variable dépendante étaient introduites dans le premier modèle comme va-
riables contrôles. Si elles étaient significatives dans ce premier modèle, elles étaient alors conser-
vées dans le second modèle ou les prédicteurs d’intérêts étaient rentrés. Concernant la variable 
contrôle type de contrat, nous l’avons également introduite dans la régression avec l’insécurité 
comme critère, compte tenu de la relation susceptible d’exister entre ces deux variables. 
10 Veuillez noter que pour chacune des variables rythme et insécurité, un modèle vide (ou modèle 
nul ou modèle des interceptes seuls) était d’abord calculé afin d’estimer la distribution de la va-
riance de la variable dépendante entre niveau 1 (travailleurs) et niveau 2 (responsables hiérar-
chiques). Le modèle vide permet de déterminer la variance au sein du groupe et entre les groupes et 
de calculer le coefficient de corrélation intra classe (CCIC ou rho) qui est le rapport entre la va-
riance entre les groupes (ou intergroupe, niveau 2) et la variance totale. Les CCIC indiquent que le 
pourcentage de variance au niveau 2 était de 11 % (ρ = .105) pour le rythme de travail et de 15 % 
(ρ = .148) pour l’insécurité. Une évaluation de la significativité de ces variances entre les groupes 
montre qu’elles étaient toutes les deux significatives (χ²(20) = 55.16, p < .001, pour le rythme de 
travail ; χ²(20) = 68.39, p < .001, pour l’insécurité). En conclusion, une partie de la variance de nos 
variables dépendantes est due à l’organisation ou aux responsables hiérarchiques justifiant 
l’utilisation de modèles multi-niveaux.  
11 L’ajout des deux idéologies de la diversité permet d’expliquer 70 % de la variance au niveau de 
l’organisation (calculé selon la formule suivante : 1 – (variance résiduelle/variance inter-
organisations), voir Bressoux, 2010 ; Hofmann, 1997 ; Hofmann, Griffin, & Gavin, 2000). Après 
avoir inclus les deux idéologies de la diversité au niveau 2, il reste encore une part significative de 
variance non expliquée de l’intercepte (3 % ρ = .034) et qui est marginalement significative (χ²(18) 
= 28.39, p = .056). 



 

 

151

l’hypothèse 2b12. À nouveau, nous avons neutralisé l’effet potentiel des caractéris-
tiques sociodémographiques telles que le type de contrat. 

 

6.3. L’origine des travailleurs influence-t-elle les re lations 
entre idéologies de la diversité et conditions d’em ploi 
(i.e., effet modérateur de l’origine) ? 

Avant de pouvoir tester cette hypothèse, il est important de s’assurer au préalable 
que les relations entre origine des candidats d’une part et insécurité et rythme d’autre 
part sont différentes d’une organisation à l’autre. Si c’est le cas, nous pouvons en-
suite voir dans quelle mesure l’assimilation et le multiculturalisme des responsables 
hiérarchiques, spécifiques à chaque organisation, permettent de prendre en compte et 
d’expliquer ces éventuelles différences de relation entre l’origine et nos variables 
d’intérêt (i.e., rythme et insécurité)13. Concernant le rythme de travail, nous n’avons 
pas pu établir de différences dans la relation entre l’origine des participants et le 
rythme au travers des organisations14, ce qui infirme les hypothèses 3a et 4a. Au 
contraire, pour l’insécurité, nous avons mis en évidence que la relation avec 
l’origine des participants était différente d’une organisation à l’autre15. Cependant, 
aucune des deux idéologies ne permet d’expliquer cette relation16, ce qui infirme les 

                                                 
12 L’ajout des deux idéologies de la diversité permet d’expliquer 9 % de la variance au niveau de 
l’organisation. Après avoir inclus les deux idéologies de la diversité au niveau 2, il reste encore une 
part significative de variance non expliquée de l’intercepte (14 % ρ = .137) et qui est significative 
(χ²(18) = 56.98, p < .001). 
13 Afin de tester l’effet modérateur de l’origine dans la relation entre multiculturalisme et assimila-
tion d’une part, et rythme de travail et insécurité d’autre part, l’origine a été ajoutée comme prédic-
teur au niveau 1 ainsi qu’un nouveau composant aléatoire. Sur cette base, nous pouvions établir si 
la pente de la relation entre origine et critères (ou variance des pentes au travers des groupes) était 
susceptible de varier en fonction des organisations. Si c’était le cas, le multiculturalisme ou 
l’assimilation était ajouté afin de tester la significativité des interactions entre niveaux (‘cross level 
interaction’, soit γ11 ou γ21). La variance des résidus n’était significative que pour l’insécurité. 
14 Le modèle des interceptes et pente aléatoires, avec l’ancienneté comme covariée, indique que la 
variance des résidus u1j est non significative (χ²(19) = 24.01, p = .195). Cela signifie que la pente de 
la relation entre origine et rythme de travail ne varie pas au travers des groupes (ou des équipes). Il 
n’est donc pas nécessaire de tester si des variables permettent d’expliquer des variations de pentes 
si ces variations de pentes n’existent, à l’origine, déjà pas. 
15 Le modèle des intercepte et pente aléatoires, avec le type de contrat comme covariée, indique que 
la variance des résidus u2j est marginalement significative (χ²(19) = 27.48, p = .094). Cela signifie 
que la pente de la relation entre origine et insécurité varie, dans une faible mesure, en fonction du 
groupe (i.e., de l’équipe). Comme stipulé au sein des hypothèses 3 et 4, nous proposons que cette 
variance (marginale) puisse être prise en compte par l’assimilation et le multiculturalisme. 
16 L’interaction entre multiculturalisme et origine était non significative (γ21 = 0.12, p = .584) ainsi 
que celle entre assimilation et origine (γ21 = -0.08, p = .668). L’origine n’est quand elle pas signifi-
cativement liée à l’insécurité (γ20 = 0.22, p = .272). 
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hypothèses 3b et 4b. Notons que ces résultats ne changent pas en fonction du fait de 
prendre comme critère strict l’Union européenne des 27 ou de faire comme nous 
avons fait, à savoir classifier dans le groupe des personnes d’origine étrangère les 
Grecs et Polonais17. Les résultats sont représentés de façon graphique au sein de la 
figure 2. 

Enfin, il est intéressant de noter que l’origine était significativement liée au rythme 
(γ10 = 0.49, p = .025), de sorte que les personnes d’origine étrangère perçoivent 
comme davantage élevé leur rythme de travail que les personnes d’origine belge. 

Figure 2. Représentation graphique des hypothèses validées au sein de 
notre échantillon. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

                                                 
17 Il est important de noter que si nous prenions le critère strict de l’UE-27 pour déterminer le ni-
veau de la variable origine les résultats étaient similaires et aucune interaction n’était significative. 
Ces équations n’ont pas été testées pour le rythme étant donné que la variance des pentes au travers 
des groupes n’était pas différente de 0. Lorsque l’insécurité est prise comme critère, l’interaction 
avec le multiculturalisme est non significative (γ21 = 0.129, p = .579) ainsi que celle avec 
l’assimilation (γ21 = 0.119, p = .692). 
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SYNTHÈSE 
Les résultats des analyses indiquent que les niveaux de rythme de travail et 

d’insécurité perçus sont faibles à moyens. Au regard des hypothèses, seule 
l’assimilation des responsables hiérarchiques est liée aux conditions d’emploi per-
çues des travailleurs. Le multiculturalisme ne l’est pas et aucune relation ne varie en 
fonction de l’origine des candidats. 

 

 
 

7. Discussion  

Alors que plusieurs études ont analysé les effets des idéologies individuelles en 
matière de diversité sur les relations intergroupes, seules quelques-unes ont étudié 
leurs effets sur les conditions d’emploi. Et celles qui l’ont fait n’ont pas pris en 
compte l’effet des idéologies de la diversité des responsables hiérarchiques sur les 
conditions d’emploi des travailleurs (i.e., multi-niveau) (Peeters & Oerlemans, 
2009). La seule étude à avoir envisagé la question sous un angle multi-niveau n’a 
traité que l’engagement psychologique et a opposé groupe minoritaire et majoritaire. 
Or, outre l’opposition groupe minoritaire versus majoritaire, les responsables hiérar-
chiques sont susceptibles d’être des intermédiaires-clé entre les politiques organisa-
tionnelles et les travailleurs (e.g., Chugh, 2004 ; Stinglhamber & Vandenberghe, 
2004). Les conditions d’emploi attribuées aux travailleurs constituent donc des voies 
possibles de discrimination. Étant donné que le multiculturalisme est lié négative-
ment aux biais intergroupes et que l’assimilation leur est liée positivement, le multi-
culturalisme devrait amener à de meilleures conditions d’emploi et l’assimilation à 
de moins bonnes, et ce en particulier pour les étrangers. Compte tenu du secteur de 
réalisation de cette recherche, à savoir le marché des titres-services en Belgique, 
deux conditions d’emploi ont été étudiées : d’une part, le rythme de travail perçu 
étant donné que ce secteur est caractérisé par une certaine pénibilité (Gerard et al., 
2012) et, d’autre part, l’insécurité perçue en raison des rotations importantes (Henry 
et al., 2009). 

Les résultats indiquent que l’assimilation est liée positivement à la perception du 
rythme de travail et de l’insécurité, de sorte que plus les responsables hiérarchiques 
endossent l’assimilation, plus les travailleurs perçoivent un rythme de travail élevé 
et de l’insécurité, ce qui confirme l’hypothèse 2. Au regard du multiculturalisme, les 
mêmes relations étaient attendues, mais dans le sens opposé. Les résultats n’ont pas 
mis en évidence de tels effets. L’hypothèse 1 n’est donc pas soutenue. Certains au-
teurs avaient mis en évidence des résultats similaires, à savoir des relations signifi-
catives pour l’assimilation et pas pour le multiculturalisme, mais dans un autre con-
texte (i.e., scolaire) et ils n’ont pas envisagé les relations sous l’angle multi-niveau 
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(Tatar & Horenczyk, 2003). Ils montrent que les attitudes assimilationnistes des en-
seignants et le fait de percevoir leur école comme assimilationniste sont positi-
vement lié au burnout. Ils ne mettent pas en évidence de tels résultats pour les atti-
tudes à l’égard du multiculturalisme.  

Par ailleurs, nous nous attendions à ce que les relations entre les idéologies de la 
diversité endossées par les responsables hiérarchiques et les conditions d’emploi 
soient plus fortes pour les travailleurs d’origine étrangère sur base de deux argu-
ments : (1) la discrimination et (2) l’importance différente accordée aux idéologies 
de la diversité en fonction de l’origine (Peeters & Oerlemans, 2009). Les données ne 
soutiennent pas ces hypothèses (H3 et H4). Les résultats laisseraient donc à penser 
que seule l’assimilation des responsables hiérarchiques a des effets négatifs, et ce 
tant pour les Belges que pour les personnes d’origine étrangère. On peut s’interroger 
sur les raisons pour lesquelles le multiculturalisme n’est pas lié aux variables dépen-
dantes et pourquoi nous ne trouvons pas de différence en fonction de l’origine. 

Le fait que, dans notre étude, l’assimilation soit liée au rythme et à l’insécurité 
alors que le multiculturalisme ne l’est pas, constitue une question en suspens. En ef-
fet, les précédentes études réalisées sur cette relation montrent un lien entre les deux 
idéologies de la diversité et les conditions d’emploi (e.g., Peeters & Oerlemans, 
2009 ; Plaut et al., 2009). Il est important que de prochaines études se penchent sur 
cette question. Comme piste, nous proposons de s’intéresser de manière plus globale 
aux profils des responsables hiérarchiques plutôt que de se cantonner aux idéologies 
seules. En effet, il existe plusieurs variables dans la littérature qui sont liées tant à 
l’assimilation qu’aux biais et qui pourraient caractériser les responsables. Il est pos-
sible que ce soit des combinaisons de différentes caractéristiques des responsables 
hiérarchiques liées aux biais qui expliquent l’impact ou non sur les conditions 
d’emploi. En effet, pour rappel, nous avons proposé que l’allocation de conditions 
d’emploi plus ou moins favorables aux employés constitue des manières subtiles de 
discriminer. Nous avons pu identifier trois variables positivement liées aux biais in-
tergroupes, mais également à l’assimilation qu’il serait intéressant de considérer si-
multanément aux idéologies de la diversité : le soutien pour la dominance sociale, 
l’identification au groupe et l’autoritarisme. Levin et al. (2012) ont montré une rela-
tion positive entre le soutien pour la dominance sociale, soit le fait de soutenir les 
inégalités, et l’assimilation. Courtois et Herman (2013) ont dégagé, au travers de 
trois échantillons, une relation positive entre identification au groupe des respon-
sables hiérarchiques et attitudes à l’égard de l’assimilation. Enfin, Kauff, Asbrock, 
Thörner, et Wagner (2013) ont mis en évidence une relation négative entre autorita-
risme de droite, caractérisée par une adhésion à une série de normes sociales et à une 
soumission à l’autorité, et croyance positive pour la diversité. On peut de manière 
fictive imaginer que ce soit en fait les responsables qui présentent un profil où se 
combinent assimilation et forte identification au groupe qui permettent d’expliquer 
qu’ils allouent de moins bonnes conditions. Nous ne sommes pas en mesure de tester 
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de telles hypothèses, mais ces questions devraient être adressées au sein de pro-
chaines études. 

Au regard de l’absence de différences en fonction de l’origine, Peeters et Oerle-
mans (2009), dans le cadre de leur étude, avaient choisi spécifiquement un contexte 
dans lequel les minorités et les majorités travaillaient ensemble de manière fréquente 
et quotidienne afin de tester l’effet modérateur du statut. Ils avaient d’ailleurs utilisé 
cette exigence comme critère d’inclusion. Le secteur des titres-services ne rencontre 
pas ce critère. En effet, par nature, le travail des aides-ménagères se réalise seul et au 
domicile des clients ; les contacts avec l’organisation, au moins dans certaines, sont 
assez rares (Henry et al., 2009). Il est possible que d’autres contextes de recherches 
dans lesquels les différents groupes interagissent sur une base quotidienne auraient 
permis de valider les hypothèses de modération. De ce point découle également la 
question du nombre de personnes d’origine étrangère présentes dans l’échantillon, 
qui était de 49. Dans le cadre des analyses réalisées, ce nombre est probablement 
trop faible que pour parvenir à mettre en évidence de tels effets (i.e., des effets de 
modération). 

En résumé, il est possible que nous ayons trouvé un effet de l’assimilation et non 
pas du multiculturalisme parce que le multiculturalisme appréhende un type de per-
sonnalité plus général dont l’assimilation constitue un seul des aspects. Les effets 
modérateurs ou d’interactions peuvent, quant à eux, ne pas apparaître en raison du 
terrain choisi où les travailleurs sont peu en contact les uns avec les autres ou encore 
en raison du faible nombre de personnes d’origine étrangère au sein de notre échan-
tillon.  

Une autre caractéristique de ce secteur permet également d’expliquer, en partie, 
nos non-résultats. Premièrement, peu de ressources financières sont disponibles dans 
ce secteur, notamment en raison de la diminution de la valeur d’échange des titres, et 
de nombreuses conditions d’emploi sont fixées et déterminées par des facteurs ex-
ternes à l’entreprise (e.g., commission paritaire). Si de nombreuses conditions 
d’emploi sont fixées via l’extérieur, la variance des réponses des individus au ni-
veau 1 est réduite, ce qui rend difficile la mise en évidence de certains effets. Tou-
jours en lien avec la détermination des conditions d’emploi, ce marché est caractéri-
sé par la triangulation de la relation de service (Henry et al., 2009). Au-delà de 
l’organisation et du travailleur, les clients vont en effet jouer un rôle important dès 
lors qu’ils prennent part au service, et ce notamment dans la détermination de cer-
taines conditions d’emploi, telles que l’autonomie, les conditions physiques de tra-
vail ou encore le rythme de travail. Au regard de la perception d’insécurité, le client 
peut, au moins en partie, intervenir. Par exemple, il peut manifester du mécontente-
ment à l’égard d’un travailleur ou encore demander d’en changer. Les clients appa-
raissent donc comme des déterminants partiels des conditions d’emploi ; or ils n’ont 
pas été interrogés ni même pris en compte au sein de notre modèle.  
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Avant de passer à la mise en avant d’autres limites et pistes de recherches futures, 
un résultat complémentaire mérite d’être souligné. L’origine était significativement 
liée au rythme, indiquant que les personnes d’origine étrangère perçoivent un rythme 
de travail plus élevé que les autres. Il semble donc qu’il existe une différence de 
rythme perçu en fonction de l’origine, mais que les idéologies de diversité des res-
ponsables hiérarchiques ne permettent pas de prendre en compte cet effet. On peut 
s’attendre à ce que les responsables hiérarchiques envoient chez les clients où il y a 
le plus de travail, ou le travail doit être fait le plus rapidement ou encore le plus loin, 
les travailleurs d’origine étrangère plutôt que belge, amenant à une perception du 
rythme plus élevé pour les premiers. Paradoxalement, ce résultat ne se répliquait pas 
pour l’insécurité. Par contre, le type de contrat, qui peut être considéré comme un 
indicateur d’insécurité objective, corrélait avec l’origine, de sorte que les personnes 
d’origine étrangère ont davantage de contrats à durée déterminée et de remplacement 
que les personnes d’origine belge. Il semblerait donc qu’ils aient des contrats 
d’emploi plus précaires, mais qu’ils ne perçoivent pas davantage d’insécurité que les 
travailleurs belges. Ceci est corroboré par la moyenne générale relativement basse 
d’insécurité perçue alors que nous nous attendions à ce qu’elle soit moyenne à éle-
vée, en raison des récentes évolutions du marché des titres-services. 

 

7.1. Limites et pistes de recherches futures 

La méthodologie corrélationnelle de cette recherche limite les possibilités de con-
clure à la causalité et avec certitude sur le sens des relations envisagées. Cela signi-
fie que nous ne sommes pas en mesure de dire si l’assimilation des responsables hié-
rarchiques a un impact sur la perception de rythme et d’insécurité ou si le rythme et 
l’insécurité perçus des travailleurs amènent les responsables hiérarchiques à endos-
ser davantage d’assimilation. Bien que la première piste explicative soit plus plau-
sible au regard de la littérature que la seconde, nous ne pouvons l’assurer. La rela-
tion peut d’ailleurs être réciproque (i.e., aller dans les deux sens), chaque variable 
s’influençant mutuellement.  

En outre, sur le plan méthodologique, soulignons que certaines échelles avaient 
une consistance médiocre. C’est notamment le cas pour la perception d’insécurité ou 
pour les idéologies de diversité (pour ces dernières, cela est probablement dû au 
faible nombre de responsables hiérarchiques (N = 21) dans l’échantillon). 

Dans le cadre de cette étude, seuls des responsables hiérarchiques belges ont été 
interrogés et l’effet de leurs idéologies en matière de diversité sur les conditions 
d’emploi perçues des Belges et des étrangers a été investigué. Il aurait été intéressant 
de tester nos hypothèses également avec des responsables hiérarchiques d’origine 
étrangère. Ceci aurait permis notamment de déterminer si le niveau hiérarchique 
(responsable hiérarchique versus employé) ou le statut (origine belge versus origine 
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étrangère) était le déterminent principal des conditions d’emploi, ou encore si les 
deux entraient en interaction. Le fait d’introduire des responsables hiérarchiques 
susceptibles de présenter des statuts différents devrait permettre, au moins en partie, 
de différencier un effet du niveau hiérarchique d’un effet du statut.  

 

7.2. Implications pratiques 

Compte tenu de la relation positive bien établie entre assimilation et biais inter-
groupes d’une part (e.g., Rosenthal & Levy, 2010), et la relation mise en évidence 
dans cette étude entre assimilation et conditions d’emploi perçues, il semble impor-
tant de diminuer l’attitude favorable des responsables hiérarchiques à l’égard de 
l’assimilation. Une telle attitude devrait en effet agir positivement tant sur la discri-
mination existant dans le monde du travail que sur le bien-être des travailleurs. Une 
voie prometteuse à cet égard consiste, pour les entreprises, d’éviter de privilégier un 
contexte normatif en faveur de l’assimilation. Celui-ci influence en effet des atti-
tudes personnelles assimilationnistes qui, on le sait, sont associées à des biais inter-
groupes renforcés (Guimond et al., 2013). Le fait donc de percevoir leur environne-
ment comme moins assimilationniste amènerait les individus à être individuellement 
moins favorable envers cette idéologie. 

Enfin, bien que nous n’ayons pas mis en évidence de relation entre origine et insé-
curité perçue, nous avons trouvé un lien significatif entre origine et type de contrat. 
En effet, les personnes d’origine étrangère ont plus souvent un contrat à durée dé-
terminée et de remplacement que les Belges. Il semblerait qu’elles aient moins de 
sécurité d’emploi, mais qu’elles ne le perçoivent pas comme tel. Il est donc impor-
tant d’être attentif à l’ensemble des indicateurs qu’ils soient objectifs et subjectifs, 
de discrimination dans ce quasi-marché. 

 

SYNTHÈSE 
Cette étude a permis de mettre en évidence un lien entre le niveau d’assimilation 

des responsables hiérarchiques, à savoir le fait de ne pas tenir compte des diffé-
rences culturelles, et le rythme et l’insécurité perçus des travailleurs. Cette étude 
comporte toutefois certaines limites méthodologiques liées notamment à 
l’échantillon et à la méthodologie utilisée (e.g., échelles). Enfin, elle permet de 
mettre en évidence l’importance pour les organisations de diminuer le niveau 
d’adhésion des responsables hiérarchiques à l’assimilation si elles veulent favoriser 
la perception de bonnes conditions d’emploi. Les travaux antérieurs laissent en-
tendre que cela devrait diminuer également la discrimination. 
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Régionalisation du dispositif 
titres-services. Quelles implications pour 

le dialogue social sectoriel ? 

 

Etienne Cognard 
 
 
Résumé 
 
Le présent article étudie l’impact de la régionalisation du système titres-services 

sur le dialogue social dans ce secteur. Une double approche est retenue. D’une part, 
dans une perspective prospective, nous soulignons que la régionalisation des titres-
services et, à moyen terme, celle du dialogue social sectoriel s’accompagneront 
d’une redistribution des rapports de force entre syndicats et employeurs. Une consé-
quence prévisible est une différence croissante des qualités d’emploi des aides mé-
nagères entre les régions flamande et wallonne. D’autre part, l’article questionne le 
soutien des partenaires sociaux au processus de territorialisation des politiques pu-
bliques et de la négociation collective en Belgique. Il est montré notamment que la 
régionalisation du dialogue social dans le secteur titres-services est perçue comme 
positive davantage du côté des organisations sectorielles wallonnes que par leurs 
homologues flamands. 
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Introduction 

Après dix ans de fort développement, le dispositif titres-services a été régionalisé 
le 1er juillet 2014. Ce transfert intervient dans le cadre de la 6e réforme de l’État 
belge prévue par l’accord institutionnel d’octobre 2011 signé par les principaux par-
tis politiques du Royaume1. Au moment de sa régionalisation, le dispositif titres-
services a pris une ampleur non anticipée avec plus de 150 000 aides ménagères et 
repasseuses titres-services dont la qualité d’emploi reste cependant médiocre. 

La qualité de l’emploi dans le secteur des titres-services dépend de plusieurs fac-
teurs. Le premier d’entre eux est certainement le niveau de subventionnement du 
dispositif lui-même par les autorités publiques, régionales à partir du 1er janvier 
2015. Le facteur financier détermine les marges de la redistribution en faveur des sa-
lariées2 des structures employeuses. Il ne saurait toutefois expliquer à lui seul les 
conditions d’emploi dans les titres-services. La qualité de l’emploi ne se réduit pas 
uniquement aux systèmes de rémunérations directes ou indirectes. Et quand bien 
même on la réduirait à de strictes considérations matérielles, les études présentes 
dans ce cahier montrent que la mission et la nature des structures employeuses ont 
un effet sensible sur les conditions d’emploi3. 

De plus, qualité d’emploi et dialogue social sectoriel sont en effet intimement liés, 
particulièrement dans un secteur, tel celui des titres-services, où les salariées jouis-
sent d’un faible pouvoir de négociation vis-à-vis de leur(s) employeur(s). La ques-
tion des rapports de force n’oppose pas uniquement salariées contre employeurs, 
mais aussi syndicats et associations patronales entre elles. Les oppositions entre ac-
teurs patronaux sont particulièrement importantes pour comprendre la dynamique du 
dialogue social dans les titres-services, car ce secteur présente la particularité de ré-
unir au sein d’une même commission paritaire (n° 322.01) différentes catégories 
d’employeurs (du secteur privé à but lucratif, de l’économie sociale et du secteur 
public). Cet article se propose ainsi d’analyser les rapports de force internes au sec-
teur titres-services et plus spécifiquement les conséquences attendues de la régiona-
lisation des titres-services sur le dialogue social et la qualité de l’emploi. Notre dé-
marche se veut donc prospective et repose sur des entretiens avec des représentants 
patronaux et syndicaux. 

                                                 
1 L’accord institutionnel de 2011 fut une étape essentielle dans la résolution de la crise politique 
qu’a connue la Belgique en 2010-2011. Cette crise s’est manifestée par l’incapacité des deux partis 
politiques vainqueurs des élections législatives de 2010, à savoir la N-VA en Flandre et le PS en 
Wallonie, à former une coalition gouvernementale. L’accord fut signé par les partis francophones 
(PS, MR, Ecolo, et CDH) et flamands (CD&V, SP.A, Open VLD, Groen). La N-Va refusa cepen-
dant d’apposer sa signature. 
2 Dans la mesure où 97 % des ouvriers du secteur sont des femmes (Idea Consult 2003), nous utili-
serons le féminin pour les désigner. 
3 Voir l’article d’Oliver Brolis et Marthe Nyssens dans ce même numéro. 
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Cet article poursuit deux objectifs. Le lecteur intéressé par la qualité de l’emploi 
pourra obtenir des informations sur le rôle du dialogue social sectoriel dans le sec-
teur titres-services (cf parties 2, 3 et 4). L’article aborde également la question du 
soutien des acteurs du système de relations professionnelles à la régionalisation des 
politiques d’emploi et du système de négociation collective. Cette question a déjà 
été traitée par certains auteurs concernant le processus global de régionalisation des 
négociations collectives et des politiques sociales et d’emploi (Bouteca et al., 2013 ; 
Béland et Lecours, 2007 ; Deschamps, 2003 ; Vandaele et Hooghe, 2013). La con-
clusion générale est que les organisations intermédiaires patronales et syndicales ins-
tallées au niveau fédéral et en Région wallonne rechignent à transférer aux régions 
ces deux pans du modèle social belge. Notre article interroge ces conclusions au ni-
veau sectoriel, à savoir celui des titres-services. Comment les partenaires sociaux du 
secteur apprécient-ils la régionalisation des titres-services ? Quelles en sont les me-
naces et opportunités ? Qu’est-ce qui motive leur position : la protection de leurs in-
térêts organisationnels ou bien plus prosaïquement la protection des intérêts catégo-
riels de leurs membres ? 

L’article est divisé en cinq parties. La première pose les bases du débat théorique 
sur la territorialisation des politiques publiques et l’impact sur les acteurs du dia-
logue social en Belgique. Dans la seconde partie, nous préciserons les caractéris-
tiques du dialogue social dans les titres-services et ses implications en termes de 
qualité d’emploi. La troisième partie sera consacrée à l’analyse de l’évolution des 
rapports de force intrasectoriels à laquelle la régionalisation des titres-services de-
vrait conduire. La quatrième partie montrera que ce processus ouvre également une 
opportunité pour certains des acteurs déjà engagés dans les titres-services. Plus pré-
cisément, la régionalisation des titres-services donne lieu à des alliances entre syndi-
cats et fédérations wallonnes de l’économie sociale afin d’en modifier le cadre juri-
dique. Toutefois, deux projets de réforme s’opposent : l’un en faveur des entreprises 
d’insertion et des agences locales pour l’emploi, et l’autre proposé par les associa-
tions d’aide familiale. Enfin, la dernière partie mettra en perspective l’étude de ter-
rain précédemment développée au regard du débat théorique évoqué en première 
partie. 

 
 

1. Territorialisation des politiques publiques et 
dialogue social en Belgique 

Avec le renforcement du dialogue social territorial en Europe depuis une quin-
zaine d’années, les chercheurs en relations professionnelles et en sciences politiques 
ont commencé à déchiffrer l’action des partenaires sociaux dans le contexte de terri-
torialisation des politiques publiques. En Belgique, certains auteurs ont abordé le 
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thème du soutien des organisations intermédiaires du rapport salarial aux récentes 
réformes de l’État (Bouteca et al, 2013). 

 

1.1. Territorialisation de l’action publique et du dial ogue 
social 

Depuis une vingtaine d’années, les politiques publiques connaissent un mouve-
ment d’européanisation dans lequel s’inscrit pleinement la Belgique. La construction 
européenne a engendré un transfert de compétences des États membres vers les ins-
tances européennes, Commission et Parlement en tête. Bien que toujours largement 
ancrées sur des logiques et stratégies nationales, les organisations intermédiaires du 
rapport salarial ont accompagné ce mouvement en développant leurs structures et ac-
tions au niveau européen (Wilts, 2001 ; Streeck et Visser, 2006 ; Pernicka et Glass-
ner, 2014). Cet effort s’est accentué avec la promotion du dialogue sectoriel euro-
péen à partir du début des années 2000 sous l’impulsion du protocole sur la politique 
sociale annexé au traité de Maastricht en 1991, puis de la Commission européenne à 
la fin des années 1990 (Léonard, 2008). Parallèlement, au sein des frontières natio-
nales, une logique inverse s’est déployée qui consiste en la territorialisation de 
l’action publique (Jobert, 2006). Un dialogue social territorial émerge lentement en 
Europe (Meriaux et Verdier, 2009, Jobert et al., 2009). Au sein du fédéralisme 
belge, territorialisation rime principalement avec régionalisation des politiques pu-
bliques. Depuis 1970, les six réformes successives de l’État ont procédé à un large 
transfert des compétences fédérales vers l’échelon des trois régions qui composent le 
Royaume : la Flandre, la Wallonie et Bruxelles-Capitale. La dernière en date fran-
chit un nouveau pas important en territorialisant les compétences en matière 
d’emploi – dont le dispositif titres-services qui dépendait du SPF Emploi jusqu’au 
1er juillet 2014. 

La 6e réforme de l’État fait suite à l’accord institutionnel d’octobre 2011 signé par 
les principaux partis des trois régions. Il est la conséquence logique de la montée des 
partis indépendantistes, voire nationalistes, en Flandre, le N-VA et le Vlaams Be-
lang. Originairement mue par des considérations purement linguistiques et identi-
taires, la pression en faveur d’une régionalisation accrue des politiques publiques et 
du système de négociation collective repose aujourd’hui en grande partie sur des ar-
guments d’efficacité économique (Vandaele et Hooghe, 2013). 

Avec l’hétérogénéisation croissante du niveau de vie et des structures productives 
entre la Flandre et la Wallonie, l’idée a fait son chemin, poussée par les partis fla-
mands, que chaque région devrait disposer de politiques d’emploi propres. Là réside 
une force centripète majeure du redéploiement des politiques publiques au niveau 
territorial en Europe (Perrat, 2009). L’action publique, et particulièrement celle rela-
tive au développement des tissus industriels et à la dynamisation des bassins 
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d’emploi, gagne en efficacité en se délocalisant au niveau des territoires, grandes ré-
gions en tête. Toujours dans une perspective d’efficacité de la lutte contre le chô-
mage, des voix s’élèvent en Flandre depuis une quinzaine d’années, du côté patronal 
(VOKA) et du côté de la classe politique (N-VA), afin de régionaliser le système de 
négociation collective. Cette régionalisation peut prendre plusieurs visages. Premiè-
rement, malgré l’avis contraire de certains universitaires francophones (Deschamps, 
2003 ; Plasman et al., 2007), la N-VA soutient qu’il faut en terminer avec les ac-
cords collectifs interprofessionnels, notamment concernant les négociations sala-
riales qui encadrent la marge de manœuvre des partenaires sociaux au niveau secto-
riel. L’argument consiste à dire que la lutte contre le chômage en Wallonie impose 
de régionaliser les négociations salariales afin d’aligner le coût du travail sur une 
productivité plus faible qu’en Flandre. Deuxièmement, le gouvernement flamand a 
tenté sans succès d’instaurer son propre système légal de négociation collective. Il 
s’agissait de donner au ministre du travail flamand la possibilité d’institutionnaliser 
des commissions paritaires sans qu’elles soient rattachées au SPF Emploi fédéral. 
Cette tentative a tourné court face à l’opposition des acteurs wallons et fédéraux 
(Plasman et al., 2007). Une troisième voie de la régionalisation des négociations col-
lectives consiste en la scission des commissions paritaires sectorielles nationales en 
sous-commissions paritaires régionales. On verra que c’est la voie qu’empruntera la 
recomposition du dialogue social sectoriel suite à la régionalisation des titres-
services4. 

 

1.2. La décentralisation des politiques publiques : un enjeu 
majeur pour les partenaires sociaux 

Comment les partenaires sociaux appréhendent-ils la décentralisation des poli-
tiques publiques et de la négociation collective ? Cette question est d’intérêt, car les 
organisations patronales et syndicales sont en Europe organisées essentiellement sur 
une base nationale. Très peu d’études se sont penchées explicitement sur la position 
des partenaires sociaux belges concernant la régionalisation des politiques publiques 
et de la négociation collective. Béland et Lecours (2007) ainsi que Bouteca, Devos 
et Mus (2013) font exception. 

Afin d’analyser la position des organisations intermédiaires représentatives à 
l’égard de la territorialisation du modèle social belge, ces deux travaux reprennent le 
cadre d’analyse de Streeck et Schmitter (1999) selon lequel ces organisations sont 

                                                 
4 La régionalisation concerne également le système de protection sociale. Forte de meilleures ren-
trées fiscales que les deux autres régions, la Flandre tente de promouvoir son propre système de so-
lidarité en matière d’assurance dépendance des personnes âgées (Pochet et Reman, 2006). 
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guidées par deux grandes logiques d’action collective parfois antinomiques. En tant 
qu’organisations, elles doivent avoir accès à un certain nombre de ressources afin de 
pouvoir exister et se développer. La première logique est celle dite « de membre » 
ou « d’adhésion » (logic of membership) par laquelle elles tentent de gagner en re-
présentativité et en légitimité par le respect et la fidèle représentation des intérêts de 
leurs membres réels ou potentiels. La logique d’influence (logic of influence) enjoint 
plutôt les organisations intermédiaires à promouvoir leur « développement organisa-
tionnel » de sorte à entretenir des relations stables et favorables vis-à-vis de leurs 
environnements cibles. Par environnements cibles des organisations sectorielles ou 
interprofessionnelles du rapport salarial, il faut entendre non seulement l’État et les 
autres interlocuteurs directs (syndicats, autres associations professionnelles ou 
d’employeurs), mais encore davantage de leurs propres membres (Streeck et Schmit-
ter, 1999 : 49). En d’autres termes, les organisations intermédiaires recherchent des 
ressources non liées à l’adhésion de leurs membres afin de satisfaire leurs intérêts 
organisationnels, quitte à sacrifier les intérêts directs des entreprises ou salariés. Ces 
ressources de pouvoir sont le plus souvent octroyées par les autorités publiques5 
sous la forme de subventions directes, de l’extension des conventions collectives à 
l’ensemble des employeurs et salariés d’un secteur ou d’une économie nationale, ou 
bien à travers la gestion néo-corporatiste des politiques publiques : autonomie de la 
négociation collective, sièges dans des instances de dialogue social, accès privilégié 
aux pouvoirs publics, gestion bi- ou tripartite des organismes de protection sociale, 
etc. 

Selon Béland et Lecours (2007), les fédérations nationales patronales (FEB) et 
syndicales (CSC, FGTB, CGSLB) sont farouchement opposées à la décentralisation 
des politiques publiques, surtout en matière de protection sociale. Le motif principal 
n’est pas tant idéologique ni ne relève d’une logique d’adhésion, mais tient à la 
crainte de voir s’effriter un pouvoir qui repose grandement sur la concertation et la 
gouvernance néo-corporatiste des institutions de protection sociale. En effet, malgré 
l’intervention croissante de l’État belge dans la négociation collective interprofes-
sionnelle depuis les années 1990 (Leloup et al., 2000 ; Arc, 2001), les partenaires 
sociaux nationaux tirent des ressources de pouvoir au niveau fédéral de leur partici-
pation institutionnalisée à la définition et à la gouvernance des politiques du marché 
du travail de la protection sociale. Ainsi, à travers notamment le Conseil National du 
Travail et le Conseil Central de l’Économie, les partenaires sociaux nationaux con-
tribuent à définir l’orientation de la politique sociale. Ils en assurent également la 
gestion des 16 Institutions Publiques de Sécurité sociale (pensions, chômage, santé, 

                                                 
5 D’autres formes de ressources de nature à accroître l’autonomie des organisations intermédiaires 
sont notamment la vente de services ou certains types de règlements intérieurs. 
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etc.) dans le cadre de contrat d’administration signé avec l’État fédéral6. En outre, le 
Groupe des 10 réunissant les principales organisations syndicales et patronales né-
gocie les accords interprofessionnels portant sur les conditions d’emplois. 

Bouteca, Devos et Mus (2013) testent les conclusions de Béland et Lecours (2007) 
en étendant leur champ d’investigation aux organisations patronales régionales in-
dépendantes des confédérations nationales (VOKA et UNIZO en Flandre, UWE et 
UCM en Wallonie). Selon la logique d’influence invoquée par Béland et Lecours 
pour expliquer le faible soutien des organisations fédérales à la régionalisation, on 
devrait au contraire s’attendre à ce que les organisations régionales approuvent ce 
processus dans la perspective de gagner en ressources de pouvoir. 

Les conclusions des trois auteurs sont plus nuancées. Elles rejoignent peu ou prou 
celles de Béland et Lecours en ce qui concerne les confédérations nationales. La 
FEB, la CSC, la FGTB et la CGSLB sont opposées à la décentralisation de deux des 
trois piliers du modèle social belge, à savoir le système de sécurité sociale et le sys-
tème de négociation collective. Elles admettent toutefois qu’il existe un intérêt à ré-
gionaliser le troisième pilier, celui des politiques d’emploi, dans un souci 
d’efficacité économique7. Néanmoins, Bouteca et al. (2003) montrent que la logique 
d’influence ne suffit pas expliquer pleinement la position des organisations régio-
nales. Certes, les organisations patronales flamandes VOKA et UNIZO ont tout à 
gagner, y compris en termes de pouvoir, d’un transfert des compétences fédérales 
vers le niveau régional (voir aussi Vandaele et Hooghe, 2013). Cependant, leurs 
homologues wallonnes, l’UWE et l’UCM, ne sont pas sur la même ligne. « Even 
though the influence of UCM and UWE at the federal level is relatively small, they 
generally wish to keep socio-economic competences centralized. This means that the 
positioning of the social partners in the devolution debate cannot be explained ex-
clusively by means of power motives » (Bouteca et al., 2003 : 306). Les deux orga-
nisations patronales wallonnes sont quelque peu méfiantes à l’égard de la territoria-
lisation des politiques d’emploi dont elles craignent qu’elle s’accompagne d’un 
surcroît de régulations bureaucratiques et de charges administratives pour les entre-
prises. Elles sont également réfractaires à voir la négociation collective et la protec-
tion sociale décentralisées, car elles jugent la fédéralisation plus efficace en la ma-
tière.  

 

                                                 
6 La Belgique partage avec les pays scandinaves le système dit « de Ghent » de gestion du chômage 
par lequel l’État délègue aux fédérations syndicales le paiement des indemnités chômage. 
7 La FEB soutient par contre ses partenaires syndicaux dans leur refus d’une régionalisation du 
droit du travail lui-même. Selon les représentants patronaux, cela conduirait à une baisse de la mo-
bilité des travailleurs et une réduction des économies d’échelle (L’Écho, 2007, La Libre, 2012). 
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1.3. Analyser la régionalisation du dialogue social dan s les 
titres-services 

Territorialisation et acteurs sectoriels 

Le processus de territorialisation du dialogue social ne concerne pas uniquement 
les organisations intermédiaires intersectorielles, pour la simple raison qu’il se tra-
duit par le transfert de compétences de secteurs entiers du niveau national vers des 
échelons inférieurs, régionaux et communautaires en Belgique. Toutefois, sauf er-
reur de notre part, il n’y a pas à ce jour d’étude concernant l’impact des réformes de 
l’État belge sur les partenaires sociaux sectoriels des secteurs territorialisés. Les ac-
teurs sectoriels jouent pourtant un rôle important, tant dans la définition des condi-
tions d’emploi dans les secteurs concernés que dans la formation des préférences des 
partenaires sociaux, y compris confédéraux, à l’égard de la territorialisation des poli-
tiques publiques. 

En outre, se pencher sur les organisations sectorielles, fait sens pour plusieurs rai-
sons. La première est que le processus de régionalisation belge se traduit concrète-
ment par la modification de l’environnement législatif de tout un ensemble de sec-
teurs. Parmi ceux-ci figurent en premier lieu les secteurs qui, tels celui de l’aide 
familiale ou des titres-services, sont largement subventionnés. La deuxième raison 
de notre attention accordée aux organisations patronales et syndicales sectorielles est 
que le positionnement des confédérations nationales sur le processus de régionalisa-
tion est le résultat d’une réflexion au sommet de ces organisations, mais aussi de la 
pression des fédérations et/ou centrales qui en sont membres. Or, et ce sera la troi-
sième raison, le système de représentations des intérêts se caractérise en Belgique 
par une position du pouvoir au niveau des fédérations ou centrales. En cela, le sys-
tème de relation professionnelle belge se distingue d’autres pays néo-corporatistes 
où les confédérations exercent une discipline plus forte sur leurs membres, notam-
ment parce que les accords sectoriels doivent avoir l’approbation de la confédération 
patronale pour être validés (par exemple au Danemark – Jørgensen et Traxler, 2007). 
Enfin, une dernière raison tient au fait que les partenaires sociaux sectoriels tirent 
également des ressources de la négociation et gestion néo-corporatistes de certains 
éléments de la protection sociale. Le dialogue social sectoriel se singularise effecti-
vement en Belgique par l’importance des Fonds de Sécurité d’Existence (FSE), de 
nature bipartite et qui disposent de prérogatives étendues en termes de formation 
professionnelle sectorielle et surtout de protection sociale (chômage complémen-
taire, primes de fin de fin d’année, primes syndicales, etc.). 
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Méthodologie et collecte de données 

Pour répondre à la question des conséquences de la régionalisation des titres-
services pour les organisations patronales et syndicales du secteur, nous reprenons le 
cadre analytique de Streeck et Schmitter (1999) distinguant logique d’influence et 
logique d’adhésion. Ce cadre a été décrit plus haut et utilisé par Béland et Lecours 
(2007) puis Bouteca, Devos et Mus (2013) pour étudier le positionnement des orga-
nisations intermédiaires nationales et régionales à l’égard de la territorialisation du 
modèle social belge. 

La collecte de données s’est faite selon une méthode qualitative. Cette méthode 
s’imposait dans la mesure où l’objectif est de recueillir auprès de chacun des acteurs 
collectifs les craintes et espoirs suscités par la 6e réforme de l’État et d’en analyser 
les stratégies. L’étude de terrain qui sera développée dans les trois parties suivantes 
et la discussion théorique de la dernière partie s’appuient effectivement sur 13 entre-
tiens semi-structurés auprès des partenaires sociaux des deux principaux secteurs – 
fédéral et wallon – employant des salariées titres-services, la commission pari-
taire 322.01 des titres-services et la sous-commission paritaire wallonne 318.01 de 
l’aide familiale. Les entretiens ont été réalisés sur la période allant de novembre 
2013 à mars 2014. Chaque entretien a duré environ 1h30 et les différents thèmes re-
latifs au dialogue social sectoriel ont été abordés : forme du dialogue social, structu-
ration des partenaires sociaux, thèmes de la négociation collective, positionnement 
sur la régionalisation des titres-services, etc. Nous avons utilisé une méthode itéra-
tive lors de la réalisation et de l’analyse des entretiens et des conventions collectives 
(Miles et Huberman, 1994), conduisant à des entretiens complémentaires avec cer-
tains acteurs. Les entretiens ont fait l’objet d’une retranscription manuscrite et d’une 
confrontation par thème afin de vérifier la robustesse des données recueillies. 
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 Commission paritaire 322.01 Sous-commission pari-
taire 318.01 

Fédérations 
patronales 

Atout EI (Entretien 1) 
CCSSD : FASD et FCSD 

Fédom (Entretien 7) 
FASD (Entretien 8) 
FCSD (Entretien 9) 
FSB (Entretien 10) 

Organisations 
syndicales 

FGTB Horval (Entretien 2) 
FGTB Centrale Générale 1 – 
Délégation wallonne (Entre-
tien 3) 
FGTB Centrale Générale 2 – 
Délégation flamande (Entre-
tien 4) 
CSC Alimentation et Services 
(Entretien 5) 
CGSLB Marchand (Entre-
tien 6) 

FGTB-Horval (Entretien 2) 
FGTB-Setca (Entretien 11) 
CSC-CNE (Entretien 12) 
CGSLB Non-Marchand (Entre-
tien 13) 

 
 
La partie suivante expose plus clairement les acteurs collectifs inscrits dans la 

première colonne du tableau. Notez que certains sont également présents dans la 
commission paritaire 318.01. Pour des raisons de temps, nous avons surtout procédé 
à des entretiens d’organisations patronales et syndicales francophones concernant ce 
dernier secteur8. La quatrième partie sera dès lors consacrée essentiellement à la 
sous-commission paritaire 318.01 qui regroupe les associations agrées « services 
d'aide aux familles et aux aînés » par la Région wallonne et la région Bruxelles-
Capitale. Avant cela, la troisième partie analysera les implications de la 6e réforme 
de l’État sur le dialogue social dans la commission paritaire 322.01. 

 
 

2. Le dialogue social dans les titres-services 

Jeune de seulement une dizaine d’années, le secteur des titres-services n’échappe 
pas à la structuration du dialogue social sectoriel en Belgique. Suite à la mise en 
place du dispositif en 2004 par le Service Public Fédéral (SPF) Emploi, une com-
mission paritaire spécifique fut instaurée pour le secteur et s’est progressivement do-
tée de Fonds de Sécurité d’Existence. Cette commission paritaire 322.01 regroupe 

                                                 
8 La principale fédération du secteur, Federgon, n’a pas voulu répondre positivement à notre de-
mande d’entretien. 
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l’essentiel des travailleuses embauchées sous contrat de travail titre-service comme 
aides ménagères à domicile ou repasseuses. Le dialogue social sectoriel tient une 
place centrale dans le processus d’amélioration des conditions d’emploi des travail-
leuses titres-services dans la mesure où celles-ci peuvent difficilement négocier à 
armes égales avec les employeurs. 

 

2.1. La commission paritaire 322.01 

L’institutionnalisation du dialogue social dans les  titres-
services 

À certains égards, la commission paritaire 322.01 est atypique dans le paysage so-
cial belge. Cela tient aux décisions prises par le SPF Emploi lorsqu’il s’est agi d’en 
fixer les bornes et la composition. En Belgique, l’application des conventions collec-
tives de travail suit généralement le principe selon lequel « l’accessoire suit le prin-
cipal ». Cela signifie que les salariés de nouvelles activités développées par une en-
treprise relèvent de la commission paritaire régissant son activité principale. Dans la 
mesure où les structures employeuses des travailleuses titres-services étaient généra-
lement déjà présentes dans d’autres commissions paritaires, ces salariées auraient dû 
être rattachées à la commission partiaire des aides familiales (318), à la commission 
des entreprises d’intérim (322) ou encore des entreprises de nettoyage (121). 

Après avoir un temps envisagé l’affectation des ouvrières titres-services dans la 
commission paritaire 100 auxiliaire des ouvriers (Entretien 1), le SPF Emploi prit la 
décision en 2004 de créer une nouvelle (sous)-commission paritaire, la 322.01, spé-
cifique et rattachée à celle de l’intérim, la 322.009. L’enjeu était triple pour l’État fé-
déral. Tout d’abord, la priorité du système titres-services est de sortir du chômage un 
grand nombre de personnes en décrochage tout en limitant la dépense publique. 
L’application de conventions collectives plus anciennes et généreuses aurait freiné le 
développement du secteur. En outre, la répartition des salariées dans les commis-
sions paritaires de l’intérim ou du nettoyage aurait posé des problèmes dans la tenue 
des négociations collectives de ces secteurs. Auraient effectivement coexisté au sein 
d’un même secteur des activités tantôt subventionnées tantôt non subventionnées10 

                                                 
9 Ce bricolage institutionnel se retrouve d’ailleurs dans l’incongruité qui fait qu’une commission 
paritaire en 300, censée être composée à la fois de salariés à statut « ouvrier » et « employé », se re-
trouve spécifiquement dédiée à accueillir les seules ouvrières titres-services. Les ‘employés’ enca-
drant les aides ménagères dans les entreprises titres-services relèvent effectivement de la commis-
sion paritaire 218 auxiliaire pour les employés. 
10 Les tensions dans le secteur francophone et germanophone de l’aide à domicile suite à 
l’introduction des travailleuses titres-services en sont un bon exemple (Cognard, 2014). 
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(Entretien 5). Enfin, il s’agissait d’harmoniser un tant soit peu les conditions de tra-
vail entre les travailleuses en les faisant relever dans leur majorité de la même com-
mission paritaire. 

Pour ces différentes raisons, syndicats et employeurs n’étaient pas hostiles à la 
création de la commission paritaire 322.01 (Ibid). Toutefois, ce choix n’est pas 
neutre sur la dynamique de la négociation collective et la qualité de l’emploi des tra-
vailleuses titres-services. 

Les partenaires sociaux historiques 

Du côté syndical, la composition de la commission paritaire 322.01 reste inchan-
gée depuis sa création en 2004. Les trois confédérations nationales sont présentes, à 
savoir la confédération socialiste FGTB-ABVV, la confédération chrétienne CSC-
ACV et la CGSLB- ACLVB11. Plus précisément, au sein de chaque fédération, les 
mandats ont été attribués de la manière suivante. La FGTB a réparti ses trois man-
dats entre la centrale des employés, le Setca, la centrale ouvrière Horval et la cen-
trale ouvrière FGTB Centrale Générale. Toutefois, seule cette dernière exerce son 
mandat en négociant les accords collectifs de branche (Entretiens 3 et 6). Concernant 
la confédération CSC, la centrale Alimentation et Services est en charge du secteur 
titres-services. Elle dispose de trois mandats également. Enfin, la CGSLB ne dispose 
que d’un seul mandat. 

Le nombre de mandats donnés par le SPF Emploi aux trois organisations syndi-
cales reflète le rapport de force entre elles au niveau intersectoriel. Il est assez fidèle 
à leur représentativité au niveau du secteur titres-services. Avec environ 30 000 affi-
liés, la CSC Alimentation et Services est la première organisation. Quelque 28 000 
travailleuses titres-services ont adhéré à la FGTB, la grande majorité (26 000) à la 
Centrale Générale (Entretien 3)12. Très peu présente dans le secteur, la CGSLB 
compte un millier d’adhérentes. 

Du côté patronal, l’ouverture du système titres-services à des structures aux statuts 
divers (entreprises privées à but lucratif, entreprises d’intérim, entreprises 
d’insertion, associations, agences locales pour l’emploi) et la composition même de 
la commission paritaire ont posé un problème de représentativité. À la création de la 
commission 322.01, le SPF Emploi a désigné représentatives trois fédérations patro-
nales. La première est Federgon, initialement fédération de l’intérim, mais qui a ou-
vert son affiliation à l’ensemble des entreprises à but lucratif opérant dans les titres-

                                                 
11 Afin d’alléger la lecture, nous utiliserons les acronymes français des confédérations syndicales, 
soit FGTB, CSC et CGSLB. Notre choix est dicté par la langue dans laquelle est rédigé le présent 
article et par le fait que sa suite insiste sur la Région wallonne. 
12 La FGTB Horval affilie les aides ménagères titres-services dans la commission paritaire wal-
lonne 318.01de l’aide familiale. 
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services. La deuxième fédération patronale est celle des entreprises de nettoyage, 
l’UGBN, dont une partie des membres avait développé ou comptait développer 
l’activité d’aide-ménagère à domicile par le biais du dispositif titres-services. La 
dernière fédération était la Fédération des CCSSD (Centre de Coordination de Soins 
et de Services à Domicile). Celle-ci était présente au titre de la représentation des as-
sociations d’aide familiale wallonnes qui avaient créé des départements titres-
services. 

 

2.2. L’évolution récente de la composition de la commis sion 
paritaire 322.01 

La composition de la commission paritaire présentait une incongruité. Tandis que 
les entreprises d’insertion relèvent de cette commission pour leurs activités titres-
services et qu’elles emploient 8 % des travailleuses titres-services (Idea Consult, 
2013), elles n’étaient pas représentées officiellement. Dès 2007, la fédération wal-
lonne des entreprises d’insertion, Atout EI, a émis auprès du SPF Emploi son sou-
hait d’intégrer la commission paritaire 322.01 (Entretien 1). Bien qu’écartée lors de 
la création de la commission, cette candidature a finalement connu une réponse posi-
tive de la part du ministère fédéral. Cette réponse positive s’appuie sur un fort déve-
loppement de l’emploi titres-services dans le monde de l’insertion. 

Le secteur des titres-services a profondément bouleversé le paysage wallon de 
l’insertion. En 2004, on ne comptait qu’une cinquantaine d’entreprises d’insertion 
wallonnes employant un millier de salariés, surtout dans le tri-recyclage. Depuis, 
une centaine de nouvelles entreprises d’insertion ont vu le jour dans le secteur titres-
services où elles emploient 4000 nouveaux salariés en 2013 (Entretien 1). En raison 
de l’accroissement de la taille du secteur et la volonté de peser sur le dialogue social, 
les fédérations de l’insertion wallonnes13 ont décidé d’unir leur force en créant Atout 
EI en 2006 et de demander sa reconnaissance comme partenaire social de la com-
mission paritaire 322.01. 

Un autre type de structure employeuse a fortement embauché des travailleuses 
titres-services à partir de 2005 : les Agences Locales pour l’Emploi (ALE). En 2013, 
environ 7 % des salariées titres-services travaillaient dans ces agences (Idea Consult, 
2013). Le SPF Emploi a donc décidé de faire suite aux revendications de la fédéra-
tion flamande, Vlaams Platform PWA, en l’intégrant dans la commission paritaire. 

                                                 
13 CAIPS (Concertation des ateliers d’insertion socioprofessionnelle), FEBECOOP (Fédération 
belge de l’économie sociale et coopérative), RES (Réseau d’Entreprises Sociales) et SAW-B (Soli-
darité des alternatives wallonnes et bruxelloises). 
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De même que pour Atout EI, cette décision prise au début des années 2010, a pris 
effet fin 2013, après la fin de l’ancien cycle de représentativité de quatre ans. 

Avant l’entrée d’Atout EI et Platform PWA, le principal voire unique interlocuteur 
des organisations syndicales était Federgon. Cela tient bien sûr au poids économique 
de ses membres qui emploient environ 70 % des travailleuses titres-services, mais 
aussi au désengagement des deux autres fédérations d’employeurs. Puisque les en-
treprises de nettoyage et certaines des associations wallonnes d’aide familiale ont 
progressivement quitté le système titres-services, leurs organisations représentatives 
respectives, l’UGBN et la CCSSD, ont désinvesti le dialogue social sectoriel en sié-
geant peu voire plus à partir du début des années 2010 (Entretien 1 et 6). 

Du côté de la CCSSD, le retrait de la table des négociations était justifié par la 
connaissance de la future modification de la composition de la commission paritaire 
et du retrait de sa représentativité (Entretien 9). Certes, 14 % des travailleuses titres-
services restent employées dans les associations. L’immense majorité l’est toutefois 
dans les associations d’aide familiale et est couverte par les sous-commissions pari-
taires 318.01 et 318.02 (Flandre). De plus, les fédérations wallonnes FASD et FCSD 
qui composent la CCSSD et représentent l’ensemble des associations dans la com-
mission paritaire 322.01, ont considérablement réduit leur volume d’emploi de tra-
vailleuses titres-services (Entretiens 8 et 9). De plus, face à l’entrée des organisa-
tions représentatives d’ALE et des entreprises d’insertion, Federgon avait demandé 
et obtenu que le nombre de fédérations d’employeurs reste à trois. L’enjeu pour Fe-
dergon était bien sûr de limiter l’influence des employeurs du monde de l’économie 
sociale dans le secteur – associations, ALE et entreprises d’insertion. 

 

2.3. Des droits sociaux conventionnels limités 

Sans doute faut-il voir dans la signature de la convention collective de travail de 
mai 2014 une première manifestation de cette recomposition de la commission pari-
taire et du changement des rapports de force interne. Alors que les trois syndicats de 
la branche luttaient depuis le début des années 2010 pour améliorer les dispositifs de 
formation des nouvelles salariées, Federgon s’était toujours opposé à ces revendica-
tions. L’accord récemment signé prévoit finalement que toutes les nouvelles chô-
meuses embauchées puissent bénéficier d’une formation de 9 à 18 heures dans les 
trois mois suivant l’embauche (Entretien 5). Surtout, les formations en question, tant 
internes qu’externes à l’entreprise, vont pouvoir faire l’objet d’un contrôle de la part 
des délégations syndicales, limitant ainsi l’utilisation abusive des fonds sectoriels 
pour la formation professionnelle continue (Entretien 6). Malgré des évolutions im-
portantes au cours d’une décennie de négociation collective, la qualité des emplois 
titres-services reste faible. 
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Une bonne manière d’appréhender succinctement la générosité des droits sociaux 
conventionnels est de comparer les niveaux de salaire et la richesse des Fonds de sé-
curité d’Existence avec des secteurs similaires. Le secteur du nettoyage sera notre 
secteur de référence. Les salaires bruts horaires y sont supérieurs à 12 euros contre 
environ 10,30 euros dans les titres-services. Le secteur des titres-services dispose en 
outre de trois fonds. Le premier est le fonds fédéral titres-services d’une dotation de 
7 millions d’euros. Instauré en 2007 en contrepartie d’une baisse du remboursement 
des chèques titres-services (Entretien 3). Sa vocation est d’assurer le remboursement 
des formations engagées au profit des salariées titres-services. Il n’est pas propre-
ment sectoriel puisque les employeurs d’autres secteurs que la commission pari-
taire 322.01 peuvent y recourir. Les deux autres fonds ont été créés paritairement en 
2004 et disposent du statut juridique de Fonds de Sécurité d’Existence. Le fonds 
FormTS dédié à la promotion de la formation continue auprès des entreprises de la 
commission paritaire 322.01 et le Fonds social titres-services. Mais ces fonds sont 
mal dotés. Alors que le Fonds de Sécurité d’Existence du nettoyage offre tout une 
gamme d’avantages complémentaires (indemnisation chômage et licenciement éco-
nomique, prépensions, maladie longue durée, etc.) en plus des traditionnelles primes 
de fin d’année (PFA) et primes syndicales, le Fonds social titres-services se limite à 
ces deux derniers dispositifs. Concernant la PFA, l’écart entre les deux secteurs en 
frappant. Avec 9 % du salaire brut annuel, la PFA de la commission paritaire 121 est 
au-dessus de la PFA classique de 8,33 %. Dans le secteur des titres-services, elle 
s’élève seulement à 4,15 % en 2014 !  

Cette faible qualité de l’emploi s’explique pour partie par la nature subventionnée 
des titres-services et l’insuffisance de cette subsidiation ainsi que la jeunesse du sec-
teur et de la négociation collective (Entretien 3). Elle tient aussi à certaines caracté-
ristiques du dialogue social sectoriel (Ibid). La défection des fédérations initialement 
et jusqu’à peu présentes dans la commission paritaire 322.01 a laissé Federgon seul 
sur le banc patronal. Or cette fédération patronale représente les structures qui of-
frent de loin les plus pauvres conditions d’emploi pour les salariées titres-services 
(Idea Consult, 2013). Face à ce monopole de la représentation patronale, les syndi-
cats souffrent d’un déficit d’adhésion. Compte tenu de l’isolement et de la faible ré-
munération dans les emplois à domicile, le faible taux d’adhésion syndicale dans ces 
secteurs se retrouve dans la plupart des pays (Blackett, 2011). Dans la situation 
belge, ce type de contraintes à l’action collective syndicale est généralement com-
pensé le dispositif des primes syndicales par lequel les employeurs remboursent col-
lectivement une partie des frais d’adhésion aux syndicats, via le fonds social secto-
riel. Mais malgré une hausse régulière, le secteur titres-services n’octroie qu’une 
prime syndicale de 85 euros en 2014. Cela reste faible par rapport à ce qui prévaut 
dans le nettoyage (135) ou dans les aides familiales (116). La conséquence est que le 
taux de syndicalisation est de 40 %, soit très en retrait par rapport au nettoyage 
(85 %), et que la possibilité de contestation syndicale reste faible au niveau des en-
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treprises. Les représentants syndicaux sectoriels sont donc incapables de faire pres-
sion sur leurs homologues patronaux par ce biais. 

La capacité des syndicats à arracher des nouveaux droits sociaux dépendait 
jusqu’à peu, d’une part, de la volonté des employeurs de ne pas trop déprécier 
l’image du secteur, et d’autre part, de leur aptitude à jouer sur les règles de négocia-
tion collective. L’extension des conventions collectives de travail par le SPF Emploi 
implique que tous les acteurs collectifs de la branche les aient signées. Dès lors, la 
stratégie de négociation consiste pour les syndicats à conditionner leur signature de 
certains accords prioritaires pour les employeurs14 à l’acceptation de nouveaux avan-
tages sociaux. 

 
 

3. Régionalisation des titres-services : quelles 
conséquences sur les structures du dialogue social 
sectoriel ? 

Avec la régionalisation des titres-services, les trois régions subsidiantes devraient 
à terme apporter des modifications à leur dispositif. Autrement dit, les systèmes 
titres-services sont amenés à diverger. Cela n’est bien entendu pas sans inquiéter les 
partenaires sociaux de la commission paritaire 322.01. Pour eux, la régionalisation 
des titres-services est tout d’abord porteuse d’un risque économique pour l’ensemble 
des acteurs de la branche. 

 

3.1. Les enjeux économiques de la régionalisation 

Une incertitude quant à la continuité de la subsidi ation 

La première incertitude de nature économique porte sur le financement lui-même. 
Dès le 1er juillet 2014, le système a été régionalisé, mais le transfert définitif, c’est-à-
dire incluant les transferts financiers, se fera le 1er janvier 2015. Les partenaires so-
ciaux sont préoccupés, car la liberté sera alors laissée aux régions de déterminer la 
part de budget transféré qu’elles souhaiteront réinjecter dans leur propre système 
titres-services. Or, ce transfert se déroule dans une période de lutte active contre les 
déficits publics à tous les échelons du Royaume. La Région wallonne s’est engagée 

                                                 
14 On pense ici aux accords sur la formation professionnelle qui permettent d’obtenir des subsides 
supplémentaires ou bien les indemnités financières reçues par les fédérations patronales au titre de 
la gestion des Fonds sociaux (cf supra). 
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à réduire de 600 millions d’euros son déficit budgétaire d’ici 2016 et la Flandre de 
800 millions (Entretien 4). La crainte est donc réelle que chacune des deux entités 
voit dans la manne arrivée de l’État fédéral une opportunité de réaliser ces objectifs 
sans toucher à des postes budgétaires plus sensibles ou prioritaires. De telles me-
sures se traduiraient par une contraction certaine du nombre de titres-services ache-
tés et donc du nombre d’emplois. 

Les titres-services ont effectivement la double caractéristique d’être fortement 
subventionnés – à hauteur des ¾ si l’on prend en compte la défiscalisation dont les 
acheteurs peuvent bénéficier – et d’être très sensibles à ce financement public. Selon 
les organisations syndicales (Entretiens 5 et 6), une réduction du montant 
d’intervention des autorités publiques sera d’autant plus douloureuse en Région wal-
lonne. Tandis que la Flandre pourrait s’accommoder d’une augmentation d’un demi 
voire d’un euro de la valeur faciale des titres-services, le niveau de vie plus faible en 
Wallonie n’autorise pas un désengagement public. Au niveau du dialogue social sec-
toriel, les syndicats y redoutent dès lors la double conséquence d’une baisse de la 
subsidiation publique. D’une part, la mise au chômage d’une partie des travailleuses. 
D’autre part, des marges de manœuvre encore plus faibles pour négocier des condi-
tions d’emploi décentes dans un secteur déjà marqué par la pauvreté de la qualité 
d’emploi. 

Toutefois, l’impact de la régionalisation des titres-services sur le dialogue social 
sectoriel ne se réduit pas au montant total de la subsidiation publique. Elle affectera 
également la dynamique de la négociation entre les acteurs collectifs. Précisément, 
dans la suite de cette partie, nous souhaitons montrer que les structures du dialogue 
social dans le secteur vont être profondément transformées et se faisant les rapports 
de force entre syndicats et organisations patronales15. 

La scission de la commission paritaire 322.01 

Comment évoluent les structures du dialogue social dans un secteur sujet à un 
transfert de compétences du national vers des entités publiques territoriales ? S’il est 
une conclusion bien établie, c’est que le dialogue social tend à adapter son champ à 
celui du pouvoir exercé par les autorités publiques. L’adaptation des structures du 
dialogue social dans la commission paritaire 318 de l’aide familiale et l’aide aux sé-
niors offre un bon exemple de ce qui pourrait advenir de la commission pari-
taire 322.01. 

Les précédentes réformes de l’État ont affecté le champ des relations profession-
nelles par une scission des commissions paritaires des secteurs régionalisés en deux 

                                                 
15 Un autre aspect, abordé dans la partie suivante, touche aux conditions d’octroi des subventions 
publiques. 
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sous-commissions paritaires. Suite à la dévolution des compétences en matière 
d’aide familiale aux régions belges lors de la 4e réforme en 1993 (ADMR 2001), la 
commission paritaire de l’aide familiale et aide aux séniors a été divisée en deux 
sous-commissions paritaires : la SCP 318.01 pour les régions wallonne et bruxel-
loise, et la SCP 318.02 pour la Flandre. En tant que sous-commissions paritaires, les 
SCP de l’aide familiale 318.02 et 318.01 restent chapeautées par la commission pari-
taire fédérale initiale, la 318.00. 

Pour l’heure, les partenaires sociaux ne savent pas si la commission pari-
taire 322.01 va suivre le même chemin, à savoir la création d’une commission com-
mune aux systèmes titres-services en Wallonie et sur Bruxelles-Capitale (Entre-
tien 2). Mais il semble évident que la commission paritaire 322.01 va être scindée 
dans les années à venir et que le système titres-services flamand disposera alors de 
son propre espace de négociation collective (Entretien 3 et 5). Le maintien d’une 
seule commission paritaire rendrait trop compliquée la négociation des droits so-
ciaux sectoriels, car les partenaires sociaux devraient composer avec des réglementa-
tions régionales distinctes. 

La scission de la commission paritaire 322.01 présente un enjeu économique pour 
les entreprises du secteur, en particulier pour les plus grandes d’entre elles. Réalisant 
leurs activités sur les trois régions, les plus grosses entreprises titres-services et sur-
tout les entreprises d’intérim pointent la hausse des coûts de gestion en ressources 
humaines dans le cas d’une trajectoire trop divergente des sous-commissions pari-
taires régionales (Entretien 2). Au-delà des considérations d’efficacité économique 
des structures prestataires, les enjeux politiques de la régionalisation du dialogue so-
cial sectoriel sont tout aussi si ce n’est plus importants. Cette dimension politique a 
deux facettes : le pouvoir de négociation au sein des nouvelles commissions pari-
taires et la gestion des fonds sectoriels de sécurité d’existence. 

 

3.2. Les rapports de force internes dans les futures so us-
commissions paritaires 

À nouveau, la comparaison avec la commission paritaire 318 est instructive. La 
qualité de l’emploi dans la sous-commission paritaire flamande 318.02 a évolué sur 
des standards moins généreux que son homologue francophone (Entretiens 4 et 12). 
Lorsque l’on sait que les associations flamandes sont pourtant mieux dotées qu’en 
Wallonie, cela souligne une nouvelle fois l’importance du dialogue social sectoriel 
sur la qualité d’emploi. 

Les syndicats redoutent qu’à l’occasion de la régionalisation du dialogue social 
sectoriel, le poids de Federgon soit renforcé en Flandre, rendant encore plus difficile 
l’amélioration de la qualité d’emploi pour la majorité des travailleuses titres-services 
(Entretiens 2 et 5). En effet, 60 % des emplois titres-services sont situés en Flandre, 
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contre 14 % en région bruxelloise et 26 % en Wallonie (Idea Consult, 2013). Sur-
tout, la Flandre (comme Bruxelles) se distingue par le poids plus élevé des entre-
prises d’intérim. Comme l’admettent Henry, Nassaut, Defourny et Nyssens (2009), 
il est difficile d’établir une explication précise de la forte présence des entreprises 
d’intérim en Flandre. Elle peut néanmoins « s’expliquer par la densité plus grande 
de la population au sein de ces régions. Les opportunités d’y réaliser des économies 
d’échelle importantes incitent alors les sociétés d’intérim à y établir davantage 
d’antennes qu’en Wallonie. Par ailleurs, il est probable qu’en Flandre, un a priori 
plus positif vis-à-vis des sociétés d’intérim ait joué en faveur de ces organisations » 
(p. 91). 

Le rapport de force sera inversé en Région wallonne pour plusieurs raisons. La 
première est que les entreprises d’intérim sont moins présentes par rapport aux 
autres structures employeuses, affaiblissant d’autant Federgon dans la future com-
mission paritaire wallonne des titres-services. La deuxième raison est que la récente 
entrée de la fédération wallonne Atout EI comme partenaire social dans la commis-
sion paritaire 322.01 a permis une alliance avec la FGTB, sous la forme d’un mémo-
randum en faveur d’une amélioration sensible de la qualité des emplois titres-
services en Wallonie (cf supra). Une dernière raison tient au fait que l’on peut 
s’attendre à une division du banc patronal due à l’émergence d’un nouvel acteur, la 
fédération wallonne des titres-services Unitis. 

L’association patronale Unitis a été créée récemment, suite à la défection 
d’entreprises privées de Federgon, et entend représenter les entreprises titres-
services qui n’opèrent pas sur le mode de l’intérim. Unitis vise particulièrement les 
petites entreprises en Communauté francophone16. On retrouve ainsi derrière ce con-
flit patronal sectoriel des enjeux de représentativité présents au niveau intersectoriel. 
Federgon est une fédération importante de la confédération patronale dominante, la 
FEB, plutôt encline à représenter les intérêts des grandes compagnies belges. A con-
trario, Unitis n’est pas membre de la fédération wallonne des PME, l’UCM, mais 
cette dernière lui apporte son soutien et lui donne une visibilité plus importante que 
le nombre de ses adhérents ne pourrait lui faire espérer. Pour l’instant, Unitis n’a pas 
demandé à être présent dans la commission paritaire 322.01, se contentant de jouer 
la carte du lobbying auprès des pouvoirs publics fédéraux, bruxellois et wallons. 
Toutefois, il ne fait guère de doute pour les autres acteurs collectifs sectoriels que 
l’appui de l’UCM permettra à Unitis d’obtenir un mandat lorsque la sous-
commission paritaire wallonne des titres-services sera instituée (Entretiens 1, 3 et 5). 

Unitis a refusé de signer le mémorandum précédemment cité et les syndicats ne 
voient pas en ce nouvel acteur patronal un allié pour faire contrepoids à la vision 

                                                 
16 Officiellement, Unitis est une fédération nationale. Mais on peut avoir des doutes sur sa capacité 
à toucher les entreprises titres-services flamandes (Entretien 2). 
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qu’a Federgon du secteur. Mais de leur aveu même (Entretiens 3 et 5), les conditions 
d’emploi dans les entreprises privées sont meilleures que dans l’intérim. Les contrats 
en CDI y représentent plus 60 % des contrats signés contre seulement 7 % dans les 
entreprises d’intérim (Idea Consult, 2013) et les temps pleins 12,5 % contre 3 %. 
Avec un encadrant pour 39 intervenantes à domicile, le taux d’encadrement des en-
treprises privées est bien meilleur que celui des entreprises d’intérim (85). C’est 
pourquoi l’entrée d’Unitis comme partenaire social en Wallonie est susceptible de 
favoriser la concrétisation de certaines revendications syndicales. 

 

3.3. La question des compensations des frais de gestion  des 
Fonds sectoriels de sécurité d’existence 

Au-delà des enjeux strictement relatifs au pouvoir de négociation des acteurs col-
lectifs au sein des futures commissions paritaires régionalisées, la régionalisation de 
la négociation collective pose la question du devenir des Fonds sectoriels de Sécurité 
d’Existence. La convention collective de travail du 9 novembre 2005 a institué deux 
fonds sociaux : l’un, le Fonds Social Titres-Services, pour les avantages sociaux di-
vers (primes syndicales, la prime de fin d’année) ; l’autre, FormTS17, en charge de 
développer la formation professionnelle dans le secteur. Ils ne sont pas particulière-
ment généreux avec les salariées, mais beaucoup plus avec les partenaires sociaux, 
notamment Federgon. 

Les partenaires sociaux de l’époque en ont effectivement confié la gestion à la fé-
dération de l’intérim. En Belgique, il n’est pas surprenant que les fédérations patro-
nales gèrent les fonds sociaux sectoriels et reçoivent une compensation financière ti-
rée des cotisations patronales qui les abondent. Ce qui l’est davantage est le montant 
de cette compensation. Dès 2005, alors que le secteur comptait moins de 35 000 sa-
lariées et que les deux Fonds sociaux sectoriels n’employaient que six personnes, 
l’accord en question octroyait 0,10 % des cotisations patronales à Federgon. Les 
syndicats reçoivent en contrepartie environ 3 euros par prime syndicale versée par le 
Fonds social aux adhérents des organisations syndicales sectorielles18. À mesure que 
croissait le secteur, la compensation financière en faveur de Fédergon a fini par at-
teindre 1,35 million d’euros par an en 2011 (Entretiens 3 et 5). La même année, Fe-
dergon a accepté de la bloquer à 700 000 euros par an, car les partenaires sociaux 

                                                 
17 Il convient de ne pas le confondre avec le Fonds Fédéral Titres-Services dont la mission est 
d’assurer le développement de la formation professionnelle pour l’ensemble des travailleuses titres-
services, y compris celles ne relevant pas de la commission paritaire 322.01.  
18 En 2013, ce dispositif a rapporté un peu plus de 80 000 euros à la FGTB Centrale générale (En-
tretien 3). 
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devaient trouver un moyen d’abonder le Fonds social pour financer de nouveaux 
droits sociaux, sans augmenter trop les cotisations patronales. 

Il n’en demeure pas moins que cet argent constitue une manne pour Federgon. Elle 
est aussi un enjeu de friction et de rapport de pouvoir entre les deux associations pa-
tronales d’entreprises à but lucratif du secteur, Unitis et Federgon. En tant 
qu’organisation représentative, le pouvoir de Federgon repose certes sur l’adhésion 
des plus grosses entreprises du secteur qui lui confère une légitimité. Il tient égale-
ment aux ressources financières à sa disposition, une part provenant des cotisations 
d’adhésion payées par ses membres et une autre par la compensation financière liée 
à la gestion des Fonds sociaux. Comme souvent dans le microcosme patronal, ce 
type de ressources financières est très sensible. Dans les titres-services, il l’est, car 
les entreprises membres d’Unitis financent indirectement Federgon, via la retenue 
effectuée sur leurs cotisations aux Fonds sociaux. Cette question est d’autant plus 
sujette à discorde que Federgon utilise une partie des fonds pour financer ces activi-
tés de lobbying en faveur de l’intérim (Entretiens 3 et 5), au détriment du modèle de 
petites entreprises titres-services soutenu par Unitis. 

Federgon a beaucoup à perdre de la régionalisation de la négociation collective 
dans les titres-services. Un tel scénario impliquerait de devoir renégocier la conven-
tion collective nationale sur les Fonds de Sécurité d’Existence. Rien n’indique qu’en 
Wallonie Federgon sera alors désigné gestionnaire, et si c’est le cas, que les autres 
partenaires patronaux et syndicaux accepteront de lui octroyer de si généreuses 
compensations financières. Cette dimension politique du transfert du budget titres-
services est bien comprise par la FGTB et fédérations de l’économie sociale récem-
ment entrées dans la commission paritaire 322.01. Dans un mémorandum commun, 
elles demandent la régionalisation de la négociation collective et des Fonds de Sécu-
rité d’Existence (Mémorandum 1, 2014). Ce mémorandum porte en outre une ré-
forme du système titres-services en Wallonie. 

 
 

4. Jeux d’alliances et tensions intersectorielles dan s 
le cadre d’une réforme des titres-services en 
Région 

Nous avons vu que les syndicats et les acteurs patronaux de la commission pari-
taire 322.01 n’étaient pas demandeurs de la régionalisation des titres-services. Elle 
ouvre toutefois une fenêtre d’opportunité dont souhaitent profiter les syndicats et les 
fédérations patronales de l’économie sociale afin de réformer les titres-services en 
Wallonie. Cependant, associations d’un côté et ALE/entreprises d’insertion de 
l’autre proposent des projets différents. De même, les syndicats sont divisés sur cette 
question. 
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4.1. Initiative syndico-patronale wallonne en faveur d’ une 
meilleure qualité d’emploi dans les titres-services  

Dans un mémorandum commun envoyé aux partis politiques en février 2014 
(Mémorandum 1 2014), certains acteurs wallons des titres-services ont pris position 
pour une réforme du dispositif titres-services en région. Ce texte a été cosigné par 
différentes centrales ouvrières et fédérations de la FGTB, à savoir la FGTB Horval, 
la FGTB Centrale Générale et la FGTB Wallonne, ainsi que des fédérations de 
l’économie sociale. Ces dernières sont Atout EI au nom des entreprises d’insertion 
et PAW, représentant les Agences Locales pour l’Emploi en Wallonie. 

La ligne directrice de ce mémorandum est de rediriger les financements régionaux 
des titres-services vers les prestataires offrant les meilleures conditions d’emploi. La 
subsidiation serait alors conditionnée à un ensemble d’obligations en la matière. Les 
principaux critères proposés sont la prise en compte de l’ancienneté, le passage en 
CDI après un CDD de 3 mois maximum, la baisse du nombre d’heures avec l’âge de 
la travailleuse (sans perte de salaire), la limitation des dividendes et des écarts sala-
riaux au sein de l’entreprise (1 à 4 maximum), une meilleure formation des aides 
ménagères et la construction de passerelles de formation pour qu’elles puissent sortir 
du dispositif titres-services (par exemple vers le métier d’aide familiale voire d’aide-
soignante, Entretien 3). 

Afin de financer ces mesures pour la qualité de l’emploi, les acteurs collectifs si-
gnataires suggèrent d’affecter les aides à l’emploi en particulier les Activa, au bud-
get titres-services wallon19. Cette initiative aurait en outre l’avantage de réduire 
l’incitation des employeurs à signer des contrats de travail de court terme afin de 
pouvoir réembaucher de nouvelles chômeuses, profitant ainsi de nouvelles aides à 
l’emploi. Les règles européennes de concurrence excluent toute discrimination à la 
subvention en fonction du statut juridique de l’employeur. La stratégie menée par les 
auteurs du mémorandum contourne ces contraintes en mettant l’accent sur les con-
treparties associées à la subsidiation (Entretien 2). L’enjeu final est bien entendu 
d’exclure de fait les entreprises d’intérim qui sont très loin de satisfaire à ses cri-
tères, voire les entreprises privées. 

En Flandre, aucun mémorandum similaire n’a été signé. D’ailleurs, les syndicats 
davantage présents en Flandre se montrent assez réticents à l’initiative de leurs ho-
mologues wallons. L’ACV-CSC Alimentation et Services a ainsi refusé de signer le 
mémorandum. Principalement présent en Flandre et premier syndicat du secteur 
titres-services, le syndicat chrétien ne cautionne pas une alliance avec le camp pa-
tronal, fût-il du monde de l’économie sociale (Entretien 5). En outre, l’ACV-CSC 
dénonce la logique même de l’accord qui a pour ambition d’enfermer le dispositif 
                                                 
19 Au titre de la régionalisation des politiques d’emploi instaurée par la 6e réforme de l’État, ces 
aides à l’emploi APE et ACS ont également été régionalisées. 
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titres-services dans le « non-marchand » – bien que les entreprises d’insertion ne re-
lèvent pas à proprement parler du non-marchand. La position de l’ACV-CSC est que 
l’utilisation de l’argent public ne doit pas être réservée au non-marchand, le système 
titres-services devant rester hybride et ouvert à l’ensemble des structures. La posi-
tion de l’ACV-CSC s’explique par des motivations idéologiques et d’autres, plus or-
ganisationnelles. D’une part, on retrouve dans ce positionnement idéologique secto-
riel une caractéristique plus largement répandue en Flandre. Les syndicats flamands 
n’échappent pas à l’obédience plus libérale et réformatrice du monde politique en 
Flandre (Faniel, 2006). D’autre part, sur l’ensemble du territoire et plus fortement en 
Wallonie, la Centrale Chrétienne de l’Alimentation et des Services est moins pré-
sente dans les entreprises d’insertion et les ALE. Une évolution des dispositifs ré-
gionaux titres-services vers le champ de l’économie sociale réduirait dès lors le 
nombre de travailleuses titres-services affiliées à la CSC, et dès lors ses ressources 
financières issues de l’adhésion et des primes syndicales. 

Ce positionnement se retrouve à la FGTB. Le mémorandum avec la Plateforme 
des ALE wallonnes PAW et Atout EI a bien été signé par les deux centrales de la 
FGTB présentes dans le secteur titres-services, les centrales ouvrières Horval et 
Centrale Générale, ainsi que par la FGTB Wallonne. Mais le soutien interne à cette 
initiative doit être nuancé. Tout d’abord, la FGTB fédérale n’a pas soutenu 
l’initiative, ce qui témoigne de la divergence de point de vue entre les entités régio-
nales de la FGTB (Entretien 4). En outre, principale centrale syndicale socialiste 
dans les titres-services, la FGTB Centrale Générale n’est elle-même pas unanime. 
Là encore, le projet est soutenu par la délégation wallonne. Mais la délégation fla-
mande est plus que mitigée sur l’initiative et n’a pas cru bon d’appliquer la même 
stratégie d’alliance avec les entreprises d’insertion et les ALE flamandes. Enfin, bien 
que signataire du mémorandum, la vision de la centrale ouvrière Horval est plus am-
biguë sur le projet inscrit dans ce mémorandum. Pour le comprendre, il convient 
d’avoir en tête que le mémorandum entre en concurrence avec un autre projet de ré-
forme du dispositif titres-services, projet porté par les fédérations d’associations 
d’aide familiale à la fois en Communauté francophone et en Flandre. 

 

4.2. Le transfert du budget titres-services vers l’aide  
familiale : la régionalisation à l’origine de tensi ons 
intersectorielles 

En Flandre, comme dans les deux régions majoritairement francophones, l’aide 
familiale à domicile relève du monde associatif. La mission des associations d’aide 
familiale est principalement de fournir des services d’accompagnement aux per-
sonnes âgées et dépendantes dans leur vie quotidienne. Elles sont largement subsi-
diées par les autorités régionales, à travers les subventions directes et les contingents 
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d’aides familiales. Elles le sont aussi par l’État fédéral et plus précisément le SPF 
Emploi, via diverses aides à l’emploi récemment régionalisées (APE, ACS, etc.) 
qu’elles utilisent notamment pour financer l’emploi d’aides ménagères dites « à tari-
fication sociale » (Entretien 9). En outre, elles se sont engagées dans les titres-
services comme appui à ces aides ménagères traditionnelles et bénéficiaient à ce titre 
du subventionnement du SPF Emploi. En 2013, on comptait environ 5000 travail-
leuses titres-services dans la sous-commission paritaire 318.02 (Entretien 4) et 1200 
dans la 318.01 (Entretien 7). 

Avec environ 15 % des travailleuses titres-services employées, les fédérations 
d’aide familiale ont leur mot à dire sur la régionalisation du dispositif. Et dans les 
deux sous-commissions paritaires, les fédérations patronales entendent profiter de la 
régionalisation des titres-services pour qu’une partie soit affectée au financement de 
leur secteur. Ce projet est différent de celui proposé par le mémorandum de la FGTB 
et des fédérations de l’économie sociale évoqué plus haut. Ce dernier met l’accent 
sur l’orientation du dispositif titres-services wallon sur la qualité de l’emploi, alors 
que les fédérations privilégient les critères de subventionnement en fonction de type 
de bénéficiaires. En Wallonie, la Fédom est la fédération patronale la plus en pointe 
sur ce dossier et à l’origine d’un mémorandum commun avec les deux fédérations 
wallonnes du secteur – la FASD et la FSCD – ainsi que la fédération des services 
bruxellois – FSB (Mémorandum 2, 2013)20. Certes, ce mémorandum souligne que 
les emplois d’aides ménagères sont de meilleure qualité dans la commission pari-
taire 318.01 que dans la 322.01. Toutefois, l’idée soutenue est davantage de consa-
crer au secteur de l’aide familiale ¼ des 495 millions transférés à la Région wal-
lonne au titre qu’une même proportion d’utilisateurs des titres-services a plus de 65 
ans et entre dans le champ de l’aide familiale (Entretien 7). Le dernier rapport Idea 
Consult (2013) établit qu’en moyenne sur la période 2008-2012, peu ou prou 25 % 
des bénéficiaires de la subsidiation directe et de l’exonération fiscale titres-services 
avaient dépassé cet âge. 

L’argent reversé dans le secteur permettrait de créer des contingents d’aides mé-
nagères à tarification sociale dont l’embauche dépend pour l’instant des aides à 
l’emploi fédérales. À partir de 65 ans, les bénéficiaires des services d’aide à domi-
cile sont avant tout demandeurs d’une aide-ménagère (Entretien 7). À partir de 75 
ans, les aides familiales prennent pour partie le relais. Outre la cohérence d’un trans-
fert du budget titres-services vers les contingents d’aides ménagères à tarification 
sociale, la proposition des fédérations est plus pragmatique : puisque le métier 

                                                 
20 La Fédom propose également que les associations n’ayant pas d’aide familiale et n’employant 
que des aides ménagères puissent recevoir l’agrément régional SAFA (Services d'Aide aux Fa-
milles et aux Aînés). L’enjeu est à la fois qu’elles puissent bénéficier d’une subvention directe, 
mais aussi que les 11 services wallons concernés puissent intégrer la 318.01 et adhérer à une des 
trois fédérations sectorielles wallonnes, et plus vraisemblablement à la Fédom. 
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d’aide familiale est déjà un métier en tension et demande une formation de deux ans, 
la concentration des fonds transférés sur les contingents aide-ménagère faciliterait la 
création rapide d’emplois dans le secteur et la transition des travailleuses titres-
services entre les deux statuts d’aide-ménagère (Entretien 8). 

Sans surprise, les représentants des entreprises d’intérim ont largement critiqué les 
propositions des fédérations francophones de l’aide famille (Federgon, 2014 : 13). 
Du côté syndical également, elles ne font pas consensus. Les fédérations syndicales 
régionales ne supportent pas ce projet. D’une part, la FGTB wallonne s’est pronon-
cée en faveur de la stabilité voire de l’augmentation des budgets titres-services (cf 
mémorandum avec les entreprises d’insertion). D’autre part, sauf erreur de notre 
part, la CSC wallonne ne s’est pas prononcée sur ce thème. En outre, si l’initiative 
des fédérations de l’aide familiale a reçu un bon accueil de la part des organisations 
syndicales sectorielles, il n’y a pas de front syndical sur ce sujet pourtant crucial 
pour l’avenir du secteur. Cela tient en partie aux rivalités internes entre les fédéra-
tions ouvrières et d’employés. En 2004, l’entrée des ouvrières titres-services dans le 
secteur avait opposé les centrales d’employés FGTB Setca et CSC CNE, très réti-
centes, à la seule centrale ouvrière sectorielle, la FGTB Horval, qui y voyait un 
moyen d’accroître le nombre de ses affiliés (Cognard, 2014). Aujourd’hui, le Setca 
et la CNE soutiennent fortement le mémorandum patronal, car cela ferait sortir les 
titres-services du secteur et parce que le refinancement des services serait une condi-
tion d’un passage du statut des salariées d’ouvrières à employées (Entretiens 11 et 
12). 

Horval peine à établir une position claire (Entretien 2). Premièrement, pour les rai-
sons d’influence dans l’aide familiale, Horval aurait plus à perdre qu’à gagner de la 
sortie définitive des titres-services de la sous-commission paritaire 318.01. Deuxiè-
mement, Horval est officiellement mandaté dans la commission paritaire des titres-
services et la principale centrale socialiste du secteur, la FGTB Centrale Générale, 
est opposée à l’idée que le budget titres-services serve à financer l’aide familiale et 
l’aide aux aînés21. La signature par la FGTB Horval du mémorandum avec Atout EI 
et la Plateforme ALE semble alors davantage relever de compromis internes à la 
FGTB que d’une réelle conviction. 

En Flandre, l’unique fédération d’aide familiale, la VVDG, partage également 
cette ambition d’un transfert du budget titres-services vers son secteur. Cela ex-
plique d’ailleurs en partie la réticence de la délégation flamande de la FGTB Cen-
trale Générale à cautionner totalement le rapprochement entre la FGTB et les fédéra-
tions wallonnes de l’insertion et des ALE (cf supra). En effet, l’affectation des 
mandats de la FGTB dans les commissions paritaires régionales de l’aide familiale 

                                                 
21 « Les titres-services pour les soins à domicile, ça ne va pas », in Syndicats, n° 5, 12 mars 2010, 
p.11. 
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diffère en Flandre et en Wallonie. Comme on l’a vu, les centrales FGTB en charge 
de la 318.01 sont Horval et le Setca. En 318.02, la Centrale Générale représente pour 
la FGTB les intervenantes au domicile des personnes âgées ou dépendantes. C’est 
pourquoi les délégués flamands de la Centrale Générales soutiennent la vision de la 
VVDG et n’ont pas pris l’initiative de lancer un mémorandum en Flandre avec les 
ALE et les entreprises d’insertion22. 

 
 

5. Discussion 

À travers la 6e réforme de l’État, la politique d’emploi titres-services a été régiona-
lisée et le système de négociation collective sectorielle le sera également. Dans cet 
article, nous avons étudié la position des partenaires sociaux des secteurs embau-
chant des aides ménagères titres-services au sujet de la régionalisation du dispositif. 

Un premier résultat empirique est que les partenaires sociaux de la commission pa-
ritaire 322.01 critiquent fermement la 6e réforme de l’État, qu’ils soient patronaux 
(Federgon, Unitis, Atout EI) ou syndicaux (CSC Alimentation et Services, FGTB 
Centrale Générale, FGTB Horval, CGSLB Marchand). Cela suscite une première 
remarque par rapport aux conclusions de précédentes recherches sur le soutien des 
partenaires sociaux belges à la régionalisation. Il existe un décalage entre l’avis des 
organisations étudiées ici et celui de leur confédération nationale à l’égard des poli-
tiques de l’emploi. Parmi les trois piliers du système social belge, la décentralisation 
des politiques d’emploi génère le moins d’opposition de la part des organisations pa-
tronales et syndicales fédérales (Bouteca et al., 2003). Celles-ci critiquent beaucoup 
plus fermement la décentralisation des deux autres piliers, à savoir celle des poli-
tiques sociales et celle de la négociation collective. La régionalisation des politiques 
publiques génère ainsi des frictions internes aux confédérations. Une étape de re-
cherche supplémentaire serait de dessiner les contours de ces frictions inter-
organisationnelles en établissant quelles centrales syndicales ou fédérations secto-
rielles patronales soutiennent le processus de décentralisation des politiques du mar-
ché de l’emploi. 

Un deuxième résultat est le suivant. Sans pour autant supporter la régionalisation 
des titres-services, certains partenaires sociaux appellent à la décentralisation du dia-
logue social sectoriel. En outre, ce ne sont pas les syndicats flamands (fédération 
flamande de la CSC et de la FGTB) ou principalement implantés en Flandre (CSC 

                                                 
22 Deux autres raisons sont qu’une telle initiative a peu de chance d’être entendue par les coalitions 
de droite au pouvoir au Parlement flamand, et que le pouvoir de Federgon, bien entendu opposé à 
tout conditionnement de la subsidiation, sera renforcé en Flandre. 
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Alimentation et Services) qui en sont demandeurs, mais les délégations wallonnes 
des centrales ouvrières Horval et Centrale Générale de la FGTB, associées à la fédé-
ration wallonne du même syndicat. Ce résultat dissone également avec les travaux 
de Bouteca, Devos et Mus. C’est l’inverse auquel nous aurions pu nous attendre 
dans la mesure où les organisations intermédiaires flamandes sont réputées davan-
tage bienveillantes, voire demandeuses d’un système décentralisé de négociation 
collective (Bouteca et al., 2003). Le soutien de la partie wallonne de la FGTB à la 
décentralisation du dialogue social sectoriel s’inscrit dans le cadre d’une alliance 
avec Atout EI et la fédération wallonne des ALE. Cette alliance propose de condi-
tionner les subsides titres-services à un ensemble de critères de qualité d’emploi. 
L’objectif est de limiter l’influence de l’acteur principal du secteur, la fédération de 
l’intérim Federgon. La création d’une commission paritaire titres-services propre à 
la Wallonie affaiblira Federgon parce que les entreprises d’intérim y sont moins pré-
sentes et parce qu’elle facilitera les coalitions entre les syndicats des titres-services 
et le monde de l’économie sociale. Pour des raisons inverses, les syndicats flamands 
sont réticents à voir émerger une commission paritaire régionale pour le dispositif 
flamand titres-services. 

Notons que les prises de position des partenaires sociaux obéissent tant à une lo-
gique d’influence qu’à une logique d’adhésion. Tous acteurs sectoriels nationaux de 
la commission paritaire 322.01 des titres-services – qu’ils soient ancrés en Flandre 
(Platform PWA), en Wallonie (Atout EI, Unitis) ou nationaux (CSC, FGTB, 
CSGLB, Federgon) – sont contre la régionalisation du système programmée par la 6e 
réforme de l’État belge. Les incertitudes sur le financement public régional et sur 
l’avenir même des titres-services en région sont trop importantes à l’horizon de 
2015. Une réduction de la subsidiation par les régions aurait des conséquences di-
rectes sur la viabilité des entreprises et le niveau et/ou la qualité de l’emploi. En 
outre, les fédérations patronales (Federgon, Atout EI, PAW) ainsi que les centrales 
syndicales (FGTB Centrale Générale, FGTB Horval et CSC Alimentation et Ser-
vices) ont gros à perdre d’une contraction du secteur et du nombre d’adhérents po-
tentiels. Avec 150 000 salariées, le secteur est devenu stratégique pour ces organisa-
tions intermédiaires. Il constitue déjà le deuxième secteur pour la FGTB 
(Entretien 4) bien que le taux d’adhésion syndicale n’est que de 40 %. Il est aussi 
stratégique pour Federgon, car la compensation financière au titre de la gestion des 
Fonds sectoriels de Sécurité d’Existence est pour la fédération de l’intérim une 
source non négligeable de revenus et d’influence. 

Concernant les alliances avec les acteurs de l’économie sociale, il ne fait pas de 
doute que la stratégie des syndicats est guidée par le souci d’améliorer la qualité 
d’emploi des aides ménagères. Cependant, le type de fédération de l’économie so-
ciale et la nature du projet de réforme des titres-services soutenus par les syndicats 
dépendent également de considérations plus organisationnelles. En Wallonie, la si-
gnature du mémorandum avec les entreprises d’insertion et les ALE par les diffé-
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rentes composantes de la FGTB s’explique aussi, d’une part, par la volonté de ne pas 
voir s’effilocher un secteur qui a acquis une importance stratégique et conserve un 
fort potentiel de développement syndical et, d’autre part, par le fait que le syndicat 
socialiste est particulièrement présent dans le monde de l’insertion et les ALE. 
Moins bien représentée chez ces prestataires à caractère social de la commis-
sion 322.01, la CSC Alimentation et Services n’a pas intérêt à soutenir la FGTB sur 
ce projet de réforme. 

Si réformes régionales des titres-services il doit y avoir, la CSC penche plutôt pour 
un rapprochement avec les associations de l’aide familiale dont les fédérations fla-
mande (VVDG) et wallonnes (Fédom, FASD, FCSD) réclament le transfert d’une 
partie des budgets titres-services vers leur secteur respectif. À nouveau, cette straté-
gie d’alliance permet de concilier logique d’adhésion et logique d’influence. Les 
conditions de travail des aides ménagères sont meilleures dans les commissions pari-
taires 318.01 et 318.02 que dans la commission des titres-services. De plus, le ren-
forcement de l’emploi dans ces commissions profitera certainement aux centrales 
CSC. La CSC CNE est effectivement le premier syndicat du secteur wallon de l’aide 
familiale (Entretiens 12 et 13) et la CSC Alimentation et Services celui du secteur 
flamand. De même, parce que la FGTB Centrale Générale a le mandat FGTB dans la 
318.02, sa délégation flamande se montre plus disposée à une alliance avec les asso-
ciations de l’aide familiale qu’avec les entreprises d’insertion et les ALE. 

L’avenir des dispositifs titres-services et de la qualité de l’emploi des aides ména-
gères reste incertain, car il appartient maintenant aux autorités régionales de tran-
cher. Tandis que les évolutions du dispositif fédéral étaient largement imperméables 
à la pression des partenaires sociaux, ces derniers espèrent que la concertation sera 
plus prégnante lors des réformes régionales. Si c’est le cas, on peut s’attendre à ce 
que le statu quo, soutenu par Federgon, s’impose en Flandre. Du côté wallon, la ba-
lance penche plutôt en faveur d’une modification des critères de subsidiation en fa-
veur d’une meilleure prise en compte des conditions d’emploi. Cette proposition 
faite par la FGTB, Atout EI et PAW a été reprise dans le programme du parti socia-
liste, vainqueur des dernières élections régionales du 25 mai 2014. À moins que la 
division entre les syndicats et les acteurs de l’économie sociale ne profite finalement 
aux entreprises privées et aux entreprises d’intérim, perpétuant alors la logique fédé-
rale des titres-services qui faisait primer le volume sur la qualité d’emploi. 
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